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Quand il est question de changements climatiques et de croissance économique, les avis 
sont polarisés. D’un côté, les pessimistes soulignent que la croissance économique s’est de 
tout temps accompagnée d’émissions de gaz à effet de serre et affirment que le Canada doit 
choisir : favoriser la croissance économique ou réduire ses émissions. Certains vont même 
jusqu’à affirmer que les objectifs climatiques du Canada doivent toujours céder le pas à la 
croissance et à la création d’emplois, ou alors, à l’opposé, que la poursuite de ces objectifs 
exige l’abandon de toute croissance. 

De leur côté, les optimistes sont convaincus que poli-

tiques intelligentes et changements technologiques 

permettront de stimuler la croissance tout en luttant 

contre les changements climatiques. Pour eux, l’énergie 

et les technologies propres peuvent à la fois réduire les 

émissions du Canada et favoriser la croissance 

économique et la création d’emplois. Où se trouve donc 

la vérité? Les Canadiens devront-ils sacrifier croissance 

économique, emplois et revenus sur l’autel des change-

ments climatiques? Comment les entreprises cana-

diennes pourront-elles rester concurrentielles pendant 

la transition vers une économie sobre en carbone? La 

promesse de technologies propres pourra-t-elle 

compenser les pertes d’emplois et de revenus si les 

secteurs à fortes émissions de carbone doivent composer 

avec une baisse des investissements et de la demande? 

À qui cette transition vers un avenir propre profitera-t-elle, 

et qui laissera-t-elle en plan?

Ces questions sont au cœur des recherches de l’Institut 

sur la croissance propre, que l’on définit comme une 

croissance économique inclusive qui réduit les émissions 

de GES, renforce la résilience face aux changements 

climatiques et améliore le bien-être des Canadiens. Elles 

sont également particulièrement pertinentes pour les 

gouvernements qui cherchent des façons de lutter contre 

les changements climatiques tout en s’efforçant de 

relancer l’économie après la pandémie de la COVID-19.

Le présent rapport souligne les multiples facettes de la 

croissance propre en exposant les liens entre la crois-

sance économique, les changements climatiques et le 

bien-être des populations. Nous y définissons 11 indica-

teurs basés sur des données qui, ensemble, peuvent 

aiguiller les efforts déployés par les gouvernements, les 

entreprises et les collectivités pour lutter contre les 

changements climatiques tout en visant une croissance 

soutenue et les meilleurs résultats possibles pour la 

société et chacun de ses membres.

SOMMAIRE

MESURER LE CHEMIN PARCOURU 
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MESURER LE CHEMIN PARCOURU 
VERS LA CROISSANCE PROPRE 

Soutenir la croissance économique tout en luttant efficacement contre les changements clima-

tiques n’est pas un jeu d’enfant. Il ne suffit pas d’espérer naïvement que la croissance économique 

et les emplois accompagneront comme par magie le déclin des émissions. C’est pourquoi un 

optimisme sceptique est de mise : il faut s’engager à viser la croissance propre, tout en éliminant 

ou en résolvant la multitude de problèmes qui pourraient faire dérailler le processus.

L’optimisme sceptique est nettement préférable au 

pessimisme, qui préconise de choisir entre action clima-

tique et croissance économique. À la base, l’optimiste 

sceptique reconnaît l’importance de déployer des efforts 

pour maintenir l’augmentation de la température 

mondiale moyenne bien en deçà de 2 °C. Il reconnaît 

également l’importance de renforcer la résilience aux 

effets physiques des changements climatiques. Le bien-

être des Canadiens est en jeu : sans mesures audacieuses 

de lutte contre les changements climatiques, ils devront 

composer avec une augmentation des coûts et d’impor-

tants risques pour la santé. Si leur pays ne s’engage pas 

dans le mouvement mondial de transition vers une écon-

omie sobre en carbone, ils pourraient devoir faire face au 

délaissement d’actifs et à des pertes d’emploi.

Parallèlement, l’optimiste sceptique voit dans la crois-

sance économique un catalyseur potentiel de la 

prospérité et du bien-être des Canadiens. La croissance 

crée des emplois et génère des revenus, tout en assurant 

au gouvernement l’assiette fiscale nécessaire pour fournir 

des services de grande qualité en santé, en programmes 

sociaux destinés aux groupes vulnérables, en éducation, 

en infrastructures routières et en transport.

Somme toute, la croissance propre, c’est la façon d’at-

teindre tous ces objectifs en même temps sans rien 

laisser de côté : lutter contre les changements clima-

tiques, favoriser la prospérité économique et améliorer 

le bien-être des populations. L’optimisme sceptique est 

la voie de la croissance propre au Canada.

OPTIMISME  
SCEPTIQUE 

Une croissance économique inclusive 
qui réduit les émissions de GES, renforce 
la résilience face aux changements 
climatiques et améliore le bien-être  
des Canadiens. 

QU’EST-CE QUE LA  
CROISSANCE PROPRE? 
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Pour évaluer le cheminement du Canada vers la croissance propre, il faut aller au-delà de la 

mesure des émissions de GES. Le pays s’est engagé à atteindre la carboneutralité d’ici 2050, 

et cet engagement pourrait déclencher des transformations majeures dans notre économie 

et notre société. La mesure des GES est importante, mais elle ne présente qu’une image 

partielle de la croissance propre.

Le Canada a donc besoin d’indicateurs plus généraux 

et plus poussés, à la hauteur de la profondeur et de la 

complexité de ces transformations. Ces indicateurs 

doivent aider à comprendre la mutation de l’économie 

à l’échelle nationale, régionale et locale, et les effets de 

la transition vers la croissance propre sur les individus. 

Ils doivent exposer les liens entre changements clima-

tiques, croissance économique et bien-être afin de 

mettre en lumière les tensions et les secteurs où l’adop-

tion ou la modification des politiques pourrait 

permettre d’obtenir de meilleurs résultats. Les poli-

tiques climatiques seront d’autant plus viables et dura-

bles quand elles refléteront les préoccupations relatives 

aux investissements. Parallèlement, les politiques 

économiques et sociales seront plus efficaces si elles 

tiennent compte des objectifs climatiques.

Il est impératif de faire progresser chacun de ces 

éléments de la croissance propre; pourtant, le Canada 

ne dispose pas d’un cadre lui permettant de mesurer 

ces progrès. C’est pourquoi l’Institut propose, dans ce 

premier rapport sur la croissance propre, une évaluation 

– fondée sur les données – des progrès réalisés à ce jour, 

et y met en lumière les données manquantes qui pour-

raient aider les décideurs canadiens à suivre, à analyser 

et à comprendre ces progrès.

Il est impossible de mesurer la croissance propre à partir 

d’un seul type de données. Les 11 indicateurs que nous 

présentons ici couvrent le réseau complexe de défis, de 

possibilités, de synergies et de conflits qui caractérisent 

la poursuite d’objectifs climatiques, la stimulation de 

l’économie et la recherche de la santé et du bien-être 

des Canadiens.

Comme l’illustre la figure à la page suivante, notre cadre 

regroupe les 11 indicateurs en trois catégories : deux 

objectifs généraux de la croissance propre – la croissance 

sobre en carbone et la résilience économique; des 

catalyseurs de la croissance propre – le développement 

et l’adoption des technologies et des indicateurs liés au 

commerce et aux inf rastructures; et enfin les 

fondamentaux de la croissance propre – comme des 

écosystèmes florissants, des emplois sobres en carbone, 

de l’air propre et une énergie abordable.

Pour donner un avenir prospère aux Canadiens, il faudra 

tenir compte de cette suite d’indicateurs dans leur 

ensemble, et les utiliser pour établir les priorités et éval-

uer les progrès dans les décennies à venir.

CADRE D’INDICATEURS  
DE LA CROISSANCE PROPRE
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CATALYSEURS

FONDAMENTAUX

5
COMMERCE RÉSILIENT 
ET SOBRE EN CARBONE  

ET CAPACITÉ  
CONCURRENTIELLE

3
DÉVELOPPEMENT 

DES  
TECHNOLOGIES

4
ADOPTION DES 
TECHNOLOGIES

6
INVESTISSEMENTS 

DANS LES  
INFRASTRUCTURES  

RÉSILIENTES ET  
SOBRES EN  
CARBONE

9
RÉSILIENCE  
INCLUSIVE

11
ÉCOSYSTÈMES 
FLORISSANTS

10
AIR PROPRE

7
EMPLOIS  

SOBRES EN 
CARBONE

8
ÉNERGIE  

ABORDABLE

OBJECTIFS 

2  
RÉSILIENCE 

ÉCONOMIQUE

1
CROISSANCE  

SOBRE EN  
CARBONE

LES 11 INDICATEURS  
DE CROISSANCE PROPRE
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L’indicateur de croissance sobre en carbone évalue le 

découplage des émissions de GES et du produit intérieur 

brut (PIB) au fil du temps. Nous observons que toutes les 

provinces ont réussi à découpler la croissance 

économique des émissions de GES entre 2005 et 2018, 

et que six d’entre elles ont réduit leurs émissions tout en 

stimulant leur économie. Les chiffres montrent que les 

économies territoriales réussissent aussi ce découplage 

(bien que le manque de données nous empêche de les 

inclure dans notre analyse comparative).

Notre analyse montre que la croissance sobre en 

carbone repose sur trois activités : trouver de nouvelles 

sources de croissance sobres en carbone, adopter des 

sources de croissance moins émettrices, et réduire les 

émissions des sources de croissance actuelles. Si les 

pistes de recherche sur ces trois moteurs ne manquent 

pas, les études à venir seraient plus faciles s’il existait 

des ensembles de données enrichis corrélant les 

données sur l’économie et les GES au Canada.

L’indicateur de résilience économique est axé sur la 

réduction des coûts des changements climatiques pour 

le Canada. Si le manque de données limite notre capac-

ité d’évaluer les progrès quant au renforcement de la 

résilience économique, cet indicateur met en lumière 

certains des grands secteurs où un suivi amélioré des 

coûts des changements climatiques pourrait éclairer les 

décisions en matière de politiques et d’investissements.

Dans une analyse basée sur l’estimation des coûts des 

catastrophes naturelles – pour les ménages, les entre-

prises et les gouvernements –, nous montrons que le 

coût des inondations et des feux incontrôlés a 

augmenté au fil du temps, entre autres à cause de 

facteurs climatiques. Cependant, force est de constater 

que le manque de données empêche de considérer 

l’ensemble de ces coûts. Par exemple, l’estimation des 

coûts des feux de forêt qui ont touché Fort McMurray 

en 2016 varie de 4 à 9 milliards de dollars, selon les 

éléments qu’on y inclut. Le suivi dans le temps d’un plus 

large éventail de coûts liés au climat, combiné à une 

meilleure évaluation des risques futurs, permettrait aux 

gouvernements, aux entreprises et aux propriétaires de 

prendre des décisions éclairées. 

LES OBJECTIFS
DE LA CROISSANCE PROPRE 
Le grand objectif de la croissance propre est de lutter contre les changements climatiques 

tout en stimulant l’économie. Pour mesurer les progrès, il faut scinder cet objectif en deux 

parties, la première axée sur la croissance sobre, et la deuxième sur la résilience économique 

devant les changements climatiques.



11 FAÇONS DE MESURER LA CROISSANCE PROPRE  I  ix

Septembre 2020

Le développement de technologies qui simplifient et 

rendent plus abordables la réduction des émissions et 

l’amélioration de la résilience peut atténuer les répercus-

sions économiques de la transition tout en générant de 

nouvelles sources de croissance et d’emploi. Pour évaluer 

cet aspect, nous étudions la contribution estimée des 

produits environnementaux et de technologies propres 

au PIB. Bien que cet ensemble de données ne rende pas 

compte de toutes les sources potentielles d’activité 

économique cadrant avec les objectifs de croissance 

sobre en carbone et de résilience économique, il s’agit 

d’un bon point de départ. On peut ainsi constater que 

l’activité économique associée aux produits environne-

mentaux et de technologies propres au Canada a 

augmenté avec le temps, mais qu’elle varie d’une province 

ou d’un territoire à l’autre. L’électricité renouvelable et les 

services de technologie propre comme la construction y 

occupent une place prépondérante, mais le PIB en dollars 

constants généré par la fabrication de technologies 

propres a augmenté de 20 % entre 2012 et 2018.

Le faible taux d’adoption est l’un des obstacles majeurs 

au développement de nouvelles technologies. Puisque 

les données sur les technologies contribuant à la résil-

ience sont limitées, nous nous concentrons sur l’adop-

tion de technologies sobres en carbone. Nous utilisons 

comme statistique principale une comparaison entre 

l’intensité énergétique et la part que représente l’énergie 

sobre en carbone au Canada et dans les autres pays du 

G7. Nous avons l’une des plus fortes proportions d’éner-

gie sobre en carbone (25 %) grâce à la production d’hy-

droélectricité et d’énergie nucléaire, mais notre consom-

mation d’énergie par unité de PIB est considérablement 

plus élevée que celle d’autres pays du G7. Ce contraste 

met en lumière l’ampleur du défi que représente l’adop-

tion technologique pour le Canada si ce dernier souhaite 

réduire considérablement ses émissions sans ralentir la 

croissance. Selon un sondage mené en 2017, seulement 

10 % des entreprises canadiennes ont adopté des tech-

nologies propres. L’accélération de l’adoption favorise la 

croissance sobre en carbone en stimulant la demande 

des marchés intérieurs en innovations et en réduisant 

les émissions par unité produite.

La capacité concurrentielle que procure le commerce 

résilient et sobre en carbone est aussi un catalyseur de 

la croissance propre. La hausse de la demande mondiale 

en produits et services résilients et sobres en carbone 

ouvre des perspectives de croissance pour les entreprises 

canadiennes, tout en générant l’innovation et les écon-

omies d’échelle qui contribuent à une baisse des coûts 

d’adoption à long terme. Pour cet indicateur, nous nous 

penchons donc sur le pourcentage du PIB que représen-

tent les importations et les exportations de produits envi

CATALYSEURS
DE LA CROISSANCE PROPRE
Cette catégorie d’indicateurs cible certains catalyseurs de la croissance sobre en 

carbone et de la résilience économique : le développement et l’adoption de  

technologies, les investissements dans les infrastructures résilientes et sobres en 

carbone et la capacité concurrentielle que procure le commerce résilient et sobre en 

carbone. Ensemble, ces indicateurs servent de moteur pour accélérer le passage à une 

croissance propre.
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ronnementaux et de technologies propres. Bien qu’il ne 

reflète pas toutes les activités économiques qui enreg-

istrent des progrès, l’indicateur témoigne d’une augmen-

tation graduelle des échanges de biens et services sobres 

en carbone au Canada. Pour bien évaluer la capacité 

concurrentielle du Canada, il faudrait réaliser une analyse 

générale dans tous les secteurs de l’économie, y compris 

ceux qui pourraient être vulnérables aux fluctuations des 

marchés internationaux et des comportements d’inves-

tissement provoquées par la transition vers une écono-

mie sobre en carbone.

À cause de la longue durée de vie des infrastructures, les 

comportements d’investissement peuvent avoir une inci-

dence considérable sur la croissance sobre en carbone et 

la résilience économique. Les investissements dans les 

infrastructures qui ne sont pas résilientes ou sobres en 

carbone feront grimper les coûts, et le manque d’inves-

tissements dans les infrastructures favorisant la sobriété 

en carbone (transport d’électricité, recharge des véhicules 

électriques) pourrait ralentir l’adoption des technologies.

Selon cet indicateur, les investissements publics et 

privés en transport et en distribution d’électricité ont 

beaucoup augmenté entre 2009 et 2019, tandis que les 

investissements en énergie éolienne et solaire ont 

diminué. Pour ce qui est du stock total d’infrastructures, 

les infrastructures gazières et pétrolières ont pris de 

l’expansion, tout comme celles de transport et de distri-

bution d’électricité et de production d’hydroélectricité. 

Dans l’ensemble, l’augmentation des investissements 

dans les infrastructures résilientes et sobres en carbone 

est bienvenue, mais des données et des analyses appro-

fondies sont nécessaires pour choisir où investir des 

fonds publics et privés limités afin de parvenir à une 

croissance sobre et à une résilience économique.
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Ces indicateurs ciblent cinq domaines présentant selon 

nous les risques et les avantages potentiels les plus élevés 

en matière de croissance sobre en carbone et d’améliora-

tion du bien-être des Canadiens. Les politiques et les initia-

tives autochtones sont particulièrement importantes pour 

réaliser des progrès par rapport à ces indicateurs, puis-

qu’on s’attend à ce que les changements climatiques 

touchent plus durement le gagne-pain, la santé et le bien-

être des peuples autochtones. En outre, les communautés 

autochtones sont bien placées pour jouer un rôle déter-

minant dans l’adoption de solutions d’énergie propres et 

naturelles pour lutter contre les changements climatiques.

Le premier indicateur fondamental met de l’avant les 

emplois sobres en carbone. Le maintien des emplois 

stables et rémunérés est une préoccupation majeure à 

l’heure où le Canada et le reste du monde mettent les 

bouchées doubles pour réduire les émissions de GES. 

La transition amène son lot de risques et de nouvelles 

perspectives, qui varient selon les secteurs, les régions 

et les personnes. Cet indicateur évalue les progrès en 

mesurant la croissance globale des emplois par rapport 

à la diminution des émissions, ainsi que l’atténuation 

des pertes d’emplois à l’échelle régionale et individuelle 

et l’accès général aux nouvelles possibilités d’emploi. 

Nous analysons donc le découplage des emplois et des 

GES au fil du temps ainsi que les risques pour les 

secteurs, les collectivités et les personnes.

Selon notre analyse, le marché de l’emploi québécois 

est celui qui génère le moins d’émissions de GES, et 

celui de la Saskatchewan, celui qui en génère le plus. À 

Terre-Neuve-et-Labrador, la croissance des émissions 

de GES suit une courbe presque identique à celle de la 

croissance des emplois, mais la plupart des autres prov-

inces ont découplé ces tendances depuis 2005. Les 

petites collectivités qui dépendent d’un seul secteur et 

les personnes ayant des compétences limitées ou un 

faible niveau de scolarité risquent généralement davan-

tage de perdre leur emploi. Une proportion plus élevée 

des emplois autochtones est aussi concentrée dans des 

secteurs qui pourraient être à risque.

Le deuxième indicateur fondamental mesure l’énergie 

abordable. Les ménages qui peinent à joindre les deux 

bouts sont plus vulnérables à une hausse des coûts de 

biens et services essentiels comme le chauffage, l’énergie 

et le transport. Le suivi et la surveillance des dépenses des 

ménages dans ces catégories peuvent aider à cerner les 

préoccupations et à orienter l’élaboration de politiques 

pertinentes en ce qui concerne la transition énergétique. 

Cet indicateur mesure donc la part des dépenses totales 

consacrée aux dépenses énergétiques selon le revenu. En 

général, les ménages canadiens ont dépensé moins pour 

l’énergie en 2017 qu’en 2010, mais les ménages de la classe 

moyenne inférieure à supérieure (particulièrement dans 

les provinces de l’Atlantique) continuent de consacrer la 

plus grande part de leur budget à l’énergie.

Le troisième indicateur fondamental, la résilience inclusive, 

renvoie à la crainte de voir les personnes les plus vulnérables 

de la société faire les frais des changements climatiques. 

FONDAMENTAUX 
DE LA CROISSANCE PROPRE
La dernière catégorie d’indicateurs regroupe les fondamentaux de la croissance propre. Bien 

qu’il soit théoriquement possible d’accroître le découplage des émissions et de la croissance 

ou de réduire les coûts des changements climatiques sans s’attaquer à ces fondamentaux, 

les changements opérés seraient moins susceptibles de durer.
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Les mieux nantis et les privilégiés ont les moyens de 

déménager, de reconstruire, de s’adapter ou de se rétablir 

plus rapidement que les personnes défavorisées ou 

confrontées à des difficultés en raison de leur santé, de  

leur âge, de la discrimination ou d’un handicap. Les 

changements climatiques risquent d’exacerber les 

inégalités sociales. En comprenant mieux les populations 

vulnérables, les gouvernements peuvent élaborer des 

politiques ciblées pour les protéger et leur venir en aide.

Nous utilisons la pauvreté comme indicateur de 

vulnérabilité, mais nous présentons également 

plusieurs autres méthodes de mesure à l’échelle locale. 

Sur le plan national, le taux de pauvreté est passé de 16 % 

en 2006 à 9 % en 2018 grâce à des politiques comme la 

Prestation nationale pour enfants et au dynamisme du 

marché du travail. Les plus importantes baisses ont été 

observées dans les grandes villes comme Toronto, 

Vancouver et Montréal.

Malgré ces progrès, le taux de pauvreté demeure tout de 

même élevé au sein de certains groupes, par exemple les 

jeunes adultes vivant seuls et les mères monoparentales 

de moins de 18 ans. Cela signifie que certains Canadiens 

demeurent très sensibles aux changements climatiques 

et mal outillés pour s’y adapter. C’est notamment le cas 

des communautés autochtones : près de 22 % des immeu-

bles résidentiels situés sur les terres de réserves autoch-

tones au Canada risquent de subir des crues centenaires. 

De plus, les répercussions physiques des changements 

climatiques aggraveront les problèmes de pauvreté, de 

logement, de santé et de manque d’infrastructures 

auxquels font déjà face les peuples autochtones.

Quatrième indicateur fondamental, l’air propre présente 

une formidable occasion d’améliorer la santé des Cana-

diens et de limiter les risques du réchauffement clima-

tique pour la santé. Malheureusement, cet aspect est 

souvent négligé lorsque vient le temps de réduire les 

émissions de GES. Certains polluants atmosphériques 

proviennent des mêmes sources que les GES, et il a été 

démontré clairement que cette pollution augmente les 

risques de problèmes respiratoires, cardiaques et 

neurologiques, causant plus de 14 000 décès prématurés 

chaque année au Canada. Le suivi des progrès en matière 

d’air propre permet de cerner les régions et les sources 

d’émissions qui pourraient bénéficier de politiques pour 

réduire considérablement la pollution atmosphérique et 

les GES. À Vancouver par exemple, en 2017-2018, les émis-

sions de dioxyde d’azote (NO2) excédaient les normes 

nationales de qualité de l’air. Puisque les transports sont 

une source majeure d’émissions de NO2, les mesures inci-

tant à utiliser les transports en commun, le transport actif 

et les véhicules électriques pourraient entraîner d’impor-

tants avantages pour la santé, tout en luttant contre une 

source importante d’émissions de GES.

Le dernier indicateur fondamental s’intéresse aux 

écosystèmes florissants. Lorsqu’on réfléchit aux écosys-

tèmes strictement sur le plan de la conservation de l’en-

vironnement ou des ressources naturelles, on fait fi de 

leur contribution essentielle à la réalisation des objectifs 

de croissance économique, de bien-être et de lutte 

contre les changements climatiques. Les écosystèmes 

fournissent de l’eau et de l’air propre, de la nourriture, des 

ressources naturelles et des habitats fauniques; ils sont 

aussi essentiels au bien-être et à l’autodétermination des 

peuples autochtones. De plus, ils stockent du carbone et 

favorisent la résilience aux changements climatiques en 

régulant la température, en protégeant les sols et en 

limitant les risques d’inondation.

Vu la popularité croissante des mesures de compensation 

carbone, de la plantation d’arbres et d’autres solutions 

naturelles aux changements climatiques, il est nécessaire 

d’avoir une vision globale de l’état des écosystèmes cana-

diens et des nombreux avantages qu’ils présentent pour 

orienter l’élaboration des politiques. Malheureusement, 

les données sur les écosystèmes sont très limitées. Pour 

cet indicateur, nous tenons compte des données sur l’af-

fectation des terres, les changements d’affectation des 

terres et la foresterie de l’Inventaire officiel canadien des 

gaz à effet de serre, qui fournit des estimations sur 

certaines sources et certains puits d’émissions terrestres 

au pays. Les données soulignent le rôle essentiel que joue 

la forêt boréale canadienne dans le stockage du carbone, 

ainsi que les émissions produites par les feux incontrôlés, 

les infestations d’insectes et le brûlage de déchets 

forestiers en Colombie-Britannique.



11 FAÇONS DE MESURER LA CROISSANCE PROPRE  I  xiii

Septembre 2020

Nos 11 indicateurs nous permettent de tirer trois grandes conclusions, assorties de  

recommandations aux gouvernements et de plusieurs suggestions de domaines à  

approfondir et à analyser.

CONCLUSIONS
1. Il est possible d’atteindre simultanément des objectifs climatiques, économiques et de bien-être, mais 

cela requiert une collaboration considérable. Si l’on choisit les politiques et les mesures appropriées, la 

réduction des émissions de GES, le renforcement de la résilience, la stimulation économique et l’amélioration 

du bien-être peuvent aller de pair. Les décideurs et la population canadienne ne devraient toutefois pas sous-es-

timer l’ampleur des efforts à déployer. Il est facile d’affirmer qu’on souhaite à la fois favoriser la croissance 

économique et réduire considérablement les GES, mais beaucoup plus difficile d’expliquer exactement 

comment. Il est également facile de clamer que personne ne doit être laissé pour compte, mais beaucoup 

plus difficile de mettre en place les mécanismes nécessaires pour protéger les Canadiens vulnérables.

2. Les décideurs n’ont pas toutes les données nécessaires pour mesurer les progrès en matière de crois-
sance propre.  Mesurer les progrès du Canada en matière de croissance propre n’est pas tâche facile. Dans 

certains cas, les indicateurs ont tellement de facettes qu’il est difficile de les évaluer à partir de quelques statis-

tiques seulement. Dans d’autres cas, les données nécessaires pour bien évaluer les progrès ne sont tout simple-

ment pas accessibles. Les données sont cruciales pour repérer les liens et les interactions qui touchent à la 

croissance propre. Elles permettent aux gouvernements de mesurer les progrès et d’effectuer les ajustements 

nécessaires. En investissant dans de nouvelles données de qualité qui feraient des rapprochements entre 

changements climatiques, croissance économique et bien-être des Canadiens, on ouvrirait la voie à de nouvelles 

recherches et à l’élaboration de politiques qui favorisent la croissance propre.

3. Sous plusieurs aspects, les progrès du Canada en matière de croissance sont peu marqués ou inégaux.  
Notre analyse met en lumière certains domaines où le Canada pourrait augmenter la cadence : découplage 

plus lent des GES et du PIB dans certaines régions du pays; développement et adoption de technologies résil-

ientes et sobres en carbone; secteurs, collectivités et personnes risquant de perdre des emplois à cause de la 

transition vers un avenir sobre en carbone; perte et détérioration continues des écosystèmes. L’analyse a aussi 

mis en lumière certaines possibilités dont les approches actuelles ne profitent pas pleinement, notamment 

des investissements dans les infrastructures résilientes et sobres en carbone et la réduction de la pollution 

atmosphérique afin de générer des bienfaits pour la santé.

CONCLUSIONS ET  

RECOMMANDATIONS
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RECOMMANDATIONS POUR LES GOUVERNEMENTS
 ▶ Établir des responsabilités transversales explicites au sein du gouvernement, en offrant des 

orientations claires (lettres de mandat des ministres) quant à la prise en compte des objectifs de lutte 

contre les changements climatiques, de succès économique et de bien-être, et en établissant des 

structures de gouvernance horizontales officielles (comme un comité sur la croissance sobre en carbone).

 ▶ Mieux définir les liens entre les données sur les GES et l’économie. La recherche et l’élaboration de 

politiques en matière de croissance propre nécessitent des données sur les GES facilement accessibles 

et corrélées avec des données sur le PIB, l’emploi, le commerce et autres.

 ▶ Améliorer les données sur les GES pour les territoires du Canada. Les chercheurs ont besoin de 

meilleures données pour inclure les territoires dans des analyses comparatives avec les provinces.

 ▶ Recueillir davantage de données de qualité sur les coûts des phénomènes météorologiques extrêmes. 
Il faut améliorer l’uniformité et l’exhaustivité de la Base de données canadienne sur les catastrophes.

 ▶ Élargir la portée des données sur les technologies propres pour y inclure davantage de technologies 
liées aux changements climatiques. Nous devons tenir compte des activités économiques qui, sans 

être entièrement « propres », sont conformes aux approches de croissance sobre en carbone, ainsi que 

des technologies qui favorisent l’adaptation et la résilience aux changements climatiques.

 ▶ Cataloguer les investissements en infrastructure publics pour en faciliter le suivi. Nous proposons 

de classer les investissements en quatre catégories d’infrastructures liées au climat : 1) sobres ou zéro 

carbone; 2) favorisant la croissance sobre en carbone; 3) résilientes; 4) naturelles.

 ▶ Mettre au point des indicateurs plus exhaustifs de la vulnérabilité sociale en contexte de 
changements climatiques. La vulnérabilité aux changements climatiques dépend de plusieurs 

facteurs, y compris les sensibilités existantes comme la pauvreté ou les problèmes de santé, l’exposition 

aux répercussions climatiques et la capacité d’adaptation avant et après les événements climatiques. 

À l’heure actuelle, peu d’indicateurs rendent pleinement compte de tous ces éléments.

 ▶ Améliorer les données sur les tendances des écosystèmes et sur leurs répercussions sur le climat. 
Le Canada a besoin d’une organisation ayant des moyens comparables à ceux du Service canadien des 

forêts pour les écosystèmes comme les milieux humides et les écosystèmes estuariens et côtiers, afin 

de recueillir de meilleures mesures sur les puits et les sources de carbone et d’analyser les avantages 

pour la résilience climatique. Le gouvernement fédéral devrait également s’efforcer de produire des 

rapports détaillés sur les émissions de GES produites par des perturbations naturelles sur les territoires 

non aménagés, comme les feux incontrôlés et la fonte du pergélisol.

 ▶ Utiliser les investissements à court terme pour favoriser une transition vers la croissance propre 
à long terme. Les gouvernements peuvent jouer un rôle déterminant pour éliminer les obstacles aux 

investissements privés, particulièrement lorsque l’économie est en difficulté et que les fonds sont 

limités. Les politiques et les investissements mis en place dès aujourd’hui peuvent préparer le terrain 

pour la croissance économique résiliente et sobre en carbone à long terme. 
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DOMAINES À APPROFONDIR POUR LES GOUVERNEMENTS  
ET LES CHERCHEURS

 ▶ Mener des évaluations stratégiques de la croissance propre Plusieurs gouvernements canadiens exigent que 

les propositions de politiques comprennent une évaluation environnementale stratégique. Le gouvernement 

fédéral considère aussi les grands investissements publics en infrastructure dans une optique climatique. Il 

serait bon de développer ces outils pour y intégrer explicitement un ensemble de critères plus larges liés aux 

objectifs de croissance propre. Par exemple, les projets d’infrastructure doivent naturellement tenir compte 

des objectifs économiques généraux, mais omettent parfois les objectifs de croissance sobre en carbone. Une 

approche axée sur la croissance sobre en carbone pourrait favoriser des investissements qui soutiennent le 

développement et l’adoption de technologies sobres en carbone.

 ▶ Associer le développement des technologies et leur adoption Puisque le faible taux d’adoption national des 

technologies propres est l’un des principaux obstacles à la croissance des entreprises de ce secteur, les mécanismes 

d’intervention visant à accélérer ce taux d’adoption pourraient cibler des domaines où les entreprises canadiennes 

semblent réussir, mais où elles peinent à trouver des acheteurs au pays. Cela pourrait stimuler la croissance de 

marchés nationaux qui mettraient les entreprises canadiennes en meilleure posture pour réussir à l’étranger.

 ▶ Associer les politiques sur le développement économique et les compétences aux risques et possibilités 
d’emploi liés aux changements climatiques Certaines régions et collectivités où les emplois sont concentrés dans 

un secteur à risque pourraient être particulièrement vulnérables, tout comme les personnes ayant des compétences 

limitées ou un faible niveau de scolarité. L’établissement d’un lien plus probant entre les scénarios de transition pour 

la lutte contre les changements climatiques et les politiques sur le développement économique et les compétences 

pourrait réduire les vulnérabilités et offrir des occasions d’emploi liées à la croissance sobre en carbone.

 ▶ Cibler le transport urbain Nos indicateurs donnent plusieurs raisons d’accorder une plus grande importance au 

transport urbain, par exemple un taux d’adoption des technologies propres faible dans le secteur du transport, une 

hausse des émissions de GES et des données liant pollution atmosphérique et problèmes de santé.

 ▶ Freiner la disparition des services écosystémiques liés aux changements climatiques Le brûlage des déchets 

forestiers par les sociétés forestières, l’assèchement des milieux humides pour l’agriculture et l’urbanisation, la 

déforestation causée par les activités industrielles et bien d’autres activités réduisent les bienfaits de la nature 

pour les générations actuelles et futures. Les changements climatiques exacerberont bon nombre de pressions 

sur les écosystèmes.

 ▶ Soutenir davantage d’initiatives autochtones favorisant la croissance propre Les initiatives autochtones 

peuvent présenter de nombreux avantages économiques, sociaux, environnementaux et climatiques. Un soutien 

accru aux aires protégées, à la gestion des terres, aux projets d’énergie renouvelable, au logement durable, à la 

gestion des incendies et à d’autres initiatives autochtones de lutte contre les changements climatiques pourrait 

accélérer les progrès en matière de croissance durable au Canada.

En plus des 11 indicateurs analysés, ce rapport met en lumière d’importantes lacunes dans les 

données, ainsi que des questions de recherches et des questions stratégiques auxquelles il 

faut répondre pour faciliter la transition du Canada vers la croissance sobre. Nous cernons 

ci-dessous plusieurs domaines qui profiteraient d’analyses et de recherches approfondies.
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BÂTIR UN AVENIR  
SUR LA CROISSANCE PROPRE
Lorsque vient le temps de mesurer les progrès relatifs aux changements climatiques, 
les gouvernements, les analystes et les militants ont trop souvent tendance à ne 
s’attarder qu’aux émissions de gaz à effet de serre. Mais le succès à long terme des 
politiques climatiques suppose des ajustements économiques et sociaux de taille, et 
ces politiques doivent tenir compte de la prospérité du Canada sur ces deux plans 

Inversement, les gouvernements ne doivent pas limiter 

l’évaluation de leurs politiques de croissance économique 

à la seule croissance du produit intérieur brut (PIB), car 

la négligence des enjeux climatiques minera à long 

terme l’économie du pays et le bien-être des citoyens.

La croissance propre articule les politiques climatiques 

autour des ambitions économiques et sociétales du pays 

(croissance du PIB, création d’emplois, contrôle du coût 

de la vie, santé). Plutôt que d’obliger à choisir certains 

objectifs aux dépens des autres, elle priorise des solutions 

intégrées qui permettent d’avancer sur plusieurs plans à 

la fois. La croissance propre propose aux Canadiens une 

vision – prospérer tout en combattant les changements 

climatiques – dont les deux objectifs s’encouragent mutu-

ellement, pour peu qu’ils soient gérés avec soin.

Dans le contexte des changements climatiques, 

la croissance propre se définit comme une 

forme de croissance économique inclusive 

visant à réduire les émissions de gaz à effet de 

serre, à augmenter la résilience climatique et 

à améliorer le bien-être de la population.

Afin d’illustrer concrètement le concept et de faciliter la 

mesure des progrès, le présent rapport propose et anal-

yse 11 grands indicateurs statistiques, qui représentent 

tous les éléments nécessaires à une croissance propre 

réussie. Étudiés sur le long terme, ces indicateurs 

devraient permettre de départager les sphères où les 

progrès vont bon train de celles qui tirent de l’arrière et 

de comprendre où l’on manquent de données cruciales.

Souvent, ils aident aussi à cerner les défis et les possibil-

ités politiques et mettent en lumière le besoin de 

nouvelles méthodes de collecte et d’analyse des données 

à l’échelle des gouvernements et des entreprises. 

LA CROISSANCE PROPRE : DÉFINITION 
Si la croissance propre peut englober tout un éventail 

d’enjeux environnementaux, nous avons choisi de nous 

concentrer sur les changements climatiques pour deux 

raisons : 1) il s’agit du plus gros obstacle à la croissance 

propre au Canada pour les prochaines décennies, et 2) 

l’Institut s’est donné comme mandat de mener des 

études et des analyses qui orienteront les politiques 

climatiques. Ainsi, pour nos besoins, nous plaçons la 

croissance propre à l’intersection des objectifs en 

matière de changements climatiques, de croissance 

économique et de bien-être.

Bien qu’elle fasse des changements climatiques une 

priorité, notre approche étoffe à plusieurs égards les 

définitions traditionnelles de la croissance propre ou 

verte (encadré A) : si la croissance économique et les 

émissions de gaz à effet de serre (GES) en forment 
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évidemment le noyau, nous y avons greffé les notions 

de bien-être et de résilience face aux changements.

Chacune des trois composantes de la croissance propre 

(figure A) a son importance. Afin de combattre les change-

ments climatiques, le Canada s’est fixé comme objectif 

de réduire considérablement ses émissions de GES d’ici 

2030 et d’atteindre la carboneutralité d’ici 2050. En outre, 

le pays s’est engagé, en adoptant le Cadre pancanadien 

sur la croissance propre et les changements climatiques, 

à assurer la résilience climatique de ses collectivités, c’est-

à-dire à outiller les entreprises, les gouvernements et les 

particuliers pour composer avec les répercussions 

physiques des changements climatiques.

Par ailleurs, la croissance économique est essentielle à la 

prospérité des Canadiens – leur assurant de meilleurs 

emplois et salaires – et à l’obtention des ressources fiscales 

nécessaires pour offrir des services gouvernementaux de 

haute qualité. Plus largement encore, l’amélioration du 

bien-être permet d’assurer à tous les citoyens, peu 

importe leur bagage ou leur situation, un avenir prospère 

et sain dans un environnement propre et sûr. Cette notion 

revêt une importance toute particulière pour les commu-

nautés autochtones, dont les moyens de subsistance, la 

santé et le bien-être sont gravement menacés par les 

changements climatiques, et qui sont en bonne position 

pour contribuer à l’adoption de solutions naturelles et 

d’énergies propres. (YHI, 2019; FNCI, 2020).

La croissance propre repose sur une notion fondamen-

tale : le progrès simultané des objectifs relatifs aux 

changements climatiques, à la croissance économique 

et au bien-être. Des écologistes, des chercheurs et des 

journalistes se sont demandé si ces objectifs étaient 

contradictoires, en conflit les uns avec les autres 

(Cassidy, 2020). Par le passé, la croissance économique 

s’est souvent accompagnée d’émissions de GES; on 

peut donc se demander si la prospérité et la réduction 

des émissions sont des objectifs intrinsèquement 

incompatibles, et si la lutte contre les changements 

climatiques se fait aux dépens de la croissance 

économique et de l’avenir des jeunes générations.

Mais la croissance propre est bel et bien possible et 

souhaitable (encadré B). Elle présente les avantages de 

la croissance économique – hausse des revenus, inno-

vation, création d’emplois – tout en évitant ses effets 

indésirables, comme les émissions de GES et les iniq-

uités sociales.

Avec cette approche, l’atteinte d’un objectif requiert 

l’atteinte de tous les objectifs.

Notons par exemple que les marchés internationaux et 

les préférences des investisseurs évoluent avec les poli-

tiques publiques adoptées pour réduire rapidement les 

émissions de GES. Ces changements présentent à la fois 

des risques et des possibilités de croissance économique 

Intoduction : Bâtir un avenir sur la croissance propre

FIGURE A: 

La triade de la  
croissance propre
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ENCADRÉ A: 

Bref historique de la croissance propre
Diverses organisations ont proposé ou utilisé diverses définitions de la croissance propre à travers les années. 

Cette croissance fait d’ailleurs partie des piliers du Cadre pancanadien sur la croissance propre et les change-

ments climatiques, avec l’atténuation (réduction des émissions de gaz à effet de serre) et l’adaptation (accroisse-

ment de la résilience climatique). Dans ce contexte, le terme couvre souvent l’ensemble des programmes de 

soutien au secteur des technologies propres du pays.

Le Canada et le Royaume-Uni ont tous deux délaissé le syntagme croissance verte au profit de croissance propre, 

vraisemblablement parce que le second englobe davantage de sources d’énergie. Le concept de la croissance 

verte est né en Corée du Sud avant d’être adopté par l’Organisation de coopération et de développement 

économiques (OCDE) après la crise financière de 2008. L’attrait principal de la croissance verte était l’idée qu’un 

pays puisse à la fois protéger l’environnement et faire croître son économie, à une époque où ces deux objec-

tifs étaient perçus comme mutuellement exclusifs.

Des analyses et des études de plusieurs entités, comme l’OCDE et la Banque mondiale, démontrent clairement 

qu’une politique environnementale n’entraîne pas automatiquement une croissance économique, et inverse-

ment qu’une politique économique ne profite pas automatiquement à l’environnement. Les politiques doivent 

être sélectionnées soigneusement, notamment en fonction de leur capacité à encourager la croissance en 

favorisant l’efficacité, l’innovation, la création de nouveaux marchés, la confiance des investisseurs et la réduc-

tion des risques économiques liés à l’environnement.

Peu après la popularisation du terme croissance verte, la Banque mondiale y a ajouté le mot inclusive. Étant 

l’une des principales organisations internationales à œuvrer pour éradiquer la pauvreté et favoriser la prospérité 

des pays émergents ou en développement, elle avait conscience de l’importance d’assurer une certaine 

cohérence entre les pratiques de croissance verte et les grandes priorités sociétales. Le terme croissance verte 

inclusive a ensuite été adopté par le G20 (Groupe des Vingt), devenant une priorité transversale de son plan de 

développement. Depuis, d’importants rapprochements – qui ont soulevé des questionnements – ont été faits 

entre les pratiques de croissance propre, les droits autochtones et la réconciliation.

L’OCDE publie régulièrement un ensemble d’indicateurs de croissance verte comparant les résultats de ses 

pays membres dans diverses catégories. Ces indicateurs englobent un grand éventail d’enjeux et permettent 

de comparer les pays. Toutefois, beaucoup d’entre eux n’évaluent pas les données provinciales ou locales essen-

tielles à l’orientation des politiques canadiennes.

Sources : GNUDD (2020a); OCDE (2011); YHI (2019).
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pour le Canada. Pour que l’économie du pays survive à 

la transition mondiale, il est crucial de réduire les émis-

sions dans les secteurs à risque et de réinvestir les ressou-

rces dans l’exploration d’activités économiques et de 

nouvelles sources de croissance sobres en carbone1.

Une croissance soutenue peut aussi vaciller si l’écono-

mie n’est pas résiliente face à des changements clima-

tiques qui comportent des risques importants, notam-

ment le bris d’inf rastructures et de structures 

construites, la baisse de la productivité des travailleurs 

et la perturbation des opérations ou des chaînes d’ap-

provisionnement. Ainsi, c’est en renforçant la capacité 

du Canada à gérer ces risques et à se relever en cas de 

catastrophe qu’on favorisera l’atteinte des objectifs de 

croissance économique.

La technologie, les investissements et le commerce 

joueront ici un rôle essentiel. La capacité à faire croître 

l’économie tout en combattant les changements clima-

tiques dépend grandement des efforts de création et 

d’adoption de technologies résilientes et sobres en 

carbone au pays2. Les investissements publics et privés 

seront la clé du succès dans ce domaine. Et sur la scène 

internationale, le commerce et les investissements 

encourageront aussi l’expansion des marchés intérieurs 

et mondiaux pour de telles technologies et généreront 

des occasions d’affaires pour les exportateurs canadiens.

Au bout du compte, la croissance économique est un 

moyen d’améliorer la qualité de vie de la population, et 

non une fin en soi. Le problème d’une approche de 

croissance propre axée uniquement sur le PIB, c’est 

qu’elle ignore plusieurs facteurs fondamentaux du 

bien-être des citoyens.

Par exemple, les indicateurs économiques globaux 

peuvent camoufler des différences marquées entre les 

régions et les populations. La transition vers une écono-

mie résiliente et sobre en carbone ne peut pas réussir si 

elle aggrave le chômage dans certaines régions, exacerbe 

des inégalités existantes ou laisse les plus vulnérables 

encaisser tout le choc des changements climatiques. Il 

ne peut y avoir de croissance propre sans compréhension 

de ces enjeux et ajustements conséquents.

Cependant, la transition ne vise pas uniquement à 

protéger la population des risques. Il s’agit aussi d’améliorer 

le bien-être de tous. Par exemple, la réduction des émis-

sions de gaz à effet de serre a le potentiel d’améliorer gran-

dement la santé de la population. En effet, des polluants 

atmosphériques nocifs qui causent des maladies et des 

morts prématurées sont souvent émis en même temps 

que les GES. La transition pourrait aussi générer de 

nouvelles sources d’emplois et de revenus.

Enfin, la nature est au cœur même de l’économie, du 

bien-être humain et des changements climatiques. Un 

écosystème florissant peut capturer et retenir le 

carbone, empêcher les inondations, rafraîchir les zones 

urbaines, améliorer la qualité de l’eau et de l’air, produire 

de la nourriture et des ressources, aider la faune à 

prospérer et bien plus. Mais pour tirer pleinement avan-

tage de tout cela, il faut d’abord bien comprendre les 

liens entre la nature et les activités économiques et 

humaines. Pour ce faire, il est essentiel d’inclure les 

communautés autochtones dans le processus de déci-

sion et de planification; elles ont en effet une connexion 

privilégiée avec la nature : leurs moyens de subsistance 

et leur bien-être y sont intimement liés, et elles sont les 

gardiennes et les protectrices de nombreux écosys-

tèmes importants.

MESURE DE LA CROISSANCE PROPRE
Afin de mesurer la croissance propre, nous avons créé une 

série d’indicateurs statistiques s’appuyant sur les 

approches utilisées au pays et à l’international ainsi que 

sur les résultats de consultations auprès d’experts internes 

et externes (encadré C). Utilisés ensemble, ces indicateurs 

constituent un point de départ pour la définition des 

priorités et l’évaluation des progrès en matière de crois-

sance propre. Ils permettent d’étudier l’intersection des 

objectifs climatiques, économiques et sociétaux.

Les statistiques retenues ne permettent pas de mesurer 

parfaitement chaque facette de la croissance propre. 

Dans bien des cas, les données sont manquantes ou 

incomplètes. Toutefois, le processus de sélection et 

d’analyse des indicateurs est instructif en lui-même : il 

Intoduction : Bâtir un avenir sur la croissance propre
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ENCADRÉ B : 

Avantages de la croissance propre 

Par Richard Lipsey, expert en croissance propre et professeur émérite de l’Université Simon Fraser

L’Institut canadien pour des choix climatiques se consacre à l’étude des poli-
tiques de croissance propre, qui visent à conserver les avantages de la crois-
sance économique tout en atténuant ses effets indésirables. Ainsi, nous croy-
ons qu’il est possible et souhaitable de marier croissance économique et 
protection de l’environnement.

Tous ne sont pas d’accord : certains doutent que la croissance propre soit possi-
ble, et d’autres, qu’elle soit souhaitable. Le premier groupe est d’avis que 
l’avancement de l’un des deux objectifs fait obligatoirement reculer l’autre, et 
le second, plus extrême, remet en question les bienfaits d’une croissance 
économique constante, soutenant que le modèle de croissance moderne est 

globalement tellement nuisible qu’il n’y aurait que des avantages à ralentir, voire à arrêter cette croissance 
pour protéger l’environnement.

Nous rejetons ces deux opinions. Dans l’ensemble, la croissance profite à toutes les sociétés, et on trouve 
des exemples comme la Suède, qui enregistre à la fois une baisse constante de ses émissions de gaz à 
effet de serre, une croissance économique et un haut niveau de bien-être de la population.

La croissance est principalement liée aux nouvelles technologies (nouveaux procédés de fabrication de produits 
existants, nouveaux produits et nouvelles approches de production, de distribution et de financement).

Les choses ont bien changé depuis la première décennie du XXe siècle : équipement dentaire et médical 
moderne, pénicilline, pontages, accouchements sûrs, prévention des maladies génétiques, ordinateurs 
personnels, disques compacts, télévisions, voitures, moyens de transport international rapides et accessi-
bles, éducation universitaire abordable, chauffage central, climatisation, grande sélection d’aliments sans 
ptomaïnes ni risques de botulisme étaient inexistants, tout comme les nombreuses inventions qui ont allégé 
les corvées ménagères telles que détergent, machine à laver, cuisinière électrique, aspirateur, réfrigérateur, 
lave-vaisselle et toutes sortes d’autres produits ménagers nous facilitant la vie que l’on tient aujourd’hui 
pour acquis. Ces technologies ont aussi éradiqué d’horribles maladies qui estropiaient et tuaient, comme 
la peste, la tuberculose, le choléra, la dysenterie, la variole et la lèpre, pour ne nommer que les plus connues.

Pour nous qui vivons au début du XXIe siècle, il s’opère des changements tout aussi importants, mais différents, 
dans les domaines de la biotechnologie, de la nanotechnologie, de l’intelligence artificielle et des technolo-
gies propres. Si les avancées technologiques et la croissance qu’elles entraînent se poursuivent, on peut 
espérer vivre plus longtemps et en meilleure santé, éliminer le fardeau de nombreuses maladies héréditaires, 
remplacer certaines parties du corps par des prothèses contrôlées par une intelligence artificielle, éradiquer 
la surdité, créer des matériaux verts et découvrir des sources d’énergie capables de mettre fin au règne des 
combustibles fossiles.

(continue sur la page suivante)
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nous aide à mieux comprendre les relations entre les 

changements climatiques, l’économie et le bien-être de 

la société, et à déterminer les données et analyses 

supplémentaires potentiellement utiles, les points à 

approfondir et les politiques gouvernementales suscep-

tibles d’appuyer la croissance propre.

Tout d’abord, le cadre que nous proposons comprend 

deux indicateurs servant à définir les objectifs généraux 

de la croissance propre (figure A). Le premier indicateur, 

la croissance sobre en carbone, est celui qui se 

rapproche le plus de la définition traditionnelle de la 

croissance propre. Il mesure le découplage progressif des 

émissions de GES et du PIB et fixe le double objectif de 

faire croître une économie plus sobre en carbone et de 

réduire les émissions sans ralentir la croissance. Le deux-

ième, la croissance résiliente, vise à limiter les 

conséquences financières des changements clima-

tiques pour le Canada. Bien qu’il manque des données, 

cet indicateur met en lumière certaines des sphères 

importantes dans lesquelles un meilleur suivi des coûts 

engendrés par les changements climatiques pourrait 

orienter les politiques et les stratégies d’investissement.

La deuxième catégorie d’indicateurs se compose d’outils 

qui favorisent la croissance résiliente et sobre en carbone, 

notamment le développement et l’adoption des technol-

ogies, l’investissement dans des infrastructures résilien-

tes et sobres en carbone et le commerce résilient et sobre 

en carbone. Ces éléments interconnectés alimentent 

ensemble le moteur qui accélérera les progrès en matière 

de croissance propre. En développant des technologies 

qui permettent de réduire les émissions et d’augmenter 

la résilience plus facilement et à moindre coût, nous 

améliorerons nos chances d’atteindre concurremment 

nos objectifs économiques et climatiques. 

Toutefois, la lenteur de l’adoption de nouvelles technol-

ogies est un obstacle de taille. C’est en nous attaquant 

à ce problème que nous pourrons renforcer le marché 

national de l’innovation et réduire l’intensité d’émission 

de la croissance. En outre, il sera essentiel d’investir dans 

des infrastructures durables. En effet, tout investisse-

ment dans une infrastructure qui n’est pas résiliente et 

sobre en carbone entraînera des coûts supplémentaires 

dans l’avenir. Par ailleurs, la construction d’infrastruc-

tures comme un réseau de distribution d’électricité ou 

des stations de recharge de véhicules électriques peut 

grandement faciliter le développement et l’adoption 

de nouvelles technologies.

Le commerce contribue également à la croissance résili-

ente et sobre en carbone. L’augmentation de la demande 

mondiale de produits et services résilients et sobres créera 

des occasions d’affaires pour les entreprises du pays tout 

en favorisant l’innovation et les économies d’échelle, ce 

qui réduira les coûts d’adoption des technologies à long 

terme. Pour accélérer le processus, le Canada peut 

La croissance moderne et la mondialisation ont profité au monde tout entier, sortant des milliards de 
personnes de la pauvreté pour leur donner le niveau de vie de la classe moyenne, mais elles ont aussi eu des 

effets indésirables. Les travailleurs non qualifiés, relativement rares à l’échelle locale dans les pays développés, 

ne sont devenus qu’une poignée parmi tant d’autres à l’international, et les émissions de gaz à effet de serre et 

autres dommages environnementaux ont augmenté. Ces conséquences doivent être atténuées par des poli-

tiques publiques, plutôt qu’en jetant le bébé avec l’eau du bain en stoppant la croissance.

Ces politiques correctrices doivent faire partie intégrante de la croissance propre. La génération actuelle peut 

s’estimer chanceuse que les technophobes n’aient pas réussi à convaincre les gouvernements de mettre fin 

aux avancées technologiques dans le passé, tout comme nos enfants et nos petits-enfants nous seront recon-

naissants de ne pas avoir arrêté ou ralenti l’évolution des technologies qu’ils utiliseront dans 50 ou 100 ans.

Sources : Lipsey (2006); Lipsey (2019).
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augmenter ses importations et exportations de produits 

et services résilients et sobres en carbone, encourager 

financièrement les projets des pays en développement 

et adapter son modèle d’investissement direct étranger.

Nous avons appelé la dernière catégorie d’indicateurs 

« les fondamentaux ». S’il est techniquement possible 

de commencer à découpler les émissions et la crois-

sance ou à réduire les coûts associés aux changements 

climatiques sans toucher aux fondamentaux, les 

progrès ainsi accomplis risquent d’être plus fragiles et 

moins durables. Nous avons déterminé les cinq sphères 

qui présentent le plus de risques, mais aussi de possi-

bilités, dans le cadre d’une transition vers une crois-

sance propre avantageuse pour tous.

Emplois sobres en carbone : Il est crucial que le Canada 

préserve des emplois stables et lucratifs à mesure que le 

monde se mobilise pour réduire les émissions de GES. La 

transition a le potentiel de détruire et de créer des 

emplois, et il faudra veiller à maintenir l’équilibre entre les 

secteurs, les régions et les citoyens. L’objectif sera donc 

de générer un gain global d’emplois tandis que les émis-

sions diminueront, tout en limitant autant que possible 

les pertes aux échelles régionale et individuelle et en élar-

gissant l’accès aux nouvelles possibilités d’emploi.

ENCADRÉ C : Sélection des catégories et des statistiques pour les indicateurs de 
croissance propre
Pour sélectionner les catégories d’indicateurs présentées dans ce rapport, les experts et le personnel de l’Institut 

ont étudié diverses approches de croissance propre, notamment le Cadre pancanadien sur la croissance propre et 

les changements climatiques, la stratégie du gouvernement du Royaume-Uni, les indicateurs de croissance verte 

de l’OCDE, les rapports de la Banque mondiale sur la croissance verte inclusive, les indicateurs des objectifs de dével-

oppement durable de l’ONU et la théorie économique du donut. Pour évaluer la pertinence de ces approches dans 

le contexte canadien de la lutte contre les changements climatiques, l’équipe s’est demandé comment les progrès 

pourraient être mesurés en 2050. Cette méthode a permis de déterminer la portée des catégories d’indicateurs, qui 

ont ensuite été précisées à l’aide d’un processus itératif pour obtenir les 11 indicateurs présentés à la figure B.

Puis, nous avons dû choisir les statistiques principales et secondaires pour chaque indicateur. Les options ont 

été évaluées selon les critères suivants : pertinence par rapport à notre définition de la croissance propre, utilité 

dans l’orientation des politiques gouvernementales, capacité à suivre les progrès à moyen et à long terme, 

accessibilité des données à travers les années, qualité des données et comparabilité à l’échelle nationale, provin-

ciale ou municipale. Puisque peu de statistiques remplissaient tous nos critères, nous avons décidé de compléter 

les statistiques principales avec des statistiques et des analyses secondaires. Les résultats ont par la suite été 

présentés à plusieurs experts et intervenants externes afin de parfaire la sélection de données, la présentation 

et l’analyse complémentaire.
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CATALYSEURS

FOUNDAMENTAUX

5
COMMERCE RÉSILIENT 
ET SOBRE EN CARBONE  

ET CAPACITÉ  
CONCURRENTIELLE

3
DÉVELOPPEMENT 

DES  
TECHNOLOGIES

4
ADOPTION DES 
TECHNOLOGIES

6
INVESTISSEMENTS 

DANS LES  
INFRASTRUCTURES  

RÉSILIENTES ET  
SOBRES EN  
CARBONE

9
RÉSILIENCE  
INCLUSIVE

11
ÉCOSYSTÈMES 
FLORISSANTS

10
AIR PROPRE

7
EMPLOIS  

SOBRES EN 
CARBONE

8
ÉNERGIE  

ABORDABLE

OBJECTIFS 

2  
RÉSILIENCE 

ÉCONOMIQUE

1
CROISSANCE  

SOBRE EN  
CARBONE

 
FIGURE B:  
Les 11 indicateurs de croissance propre



11 FAÇONS DE MESURER LA CROISSANCE PROPRE  I  9

Septembre 2020

Énergie abordable : C’est là une autre source d’in-

quiétude pour les Canadiens qui ont du mal à joindre 

les deux bouts. Les familles à faible revenu sont plus 

vulnérables à l’augmentation des coûts des produits et 

services essentiels, comme le chauffage, l’électricité et 

le transport. La surveillance des dépenses essentielles 

pourrait mettre en lumière les problèmes et faciliter 

l’adoption de politiques équitables à mesure que les 

systèmes énergétiques évoluent.

Résilience inclusive : Les populations les plus vulnérables 

risquent de subir davantage les contrecoups des change-

ments climatiques. Les familles bien nanties peuvent 

déménager, rebâtir, s’adapter et se relever plus rapide-

ment que les personnes démunies, en mauvaise santé, 

âgées ou handicapées, ou faisant partie d’une minorité 

discriminée. Si aucune mesure n’est prise, les change-

ments climatiques pourraient creuser les inégalités 

sociales. En connaissant mieux les groupes les plus 

vulnérables aux changements, les gouvernements 

seront plus à même de les protéger et de les aider. Nous 

utilisons la pauvreté comme indicateur de vulnérabilité, 

mais mentionnons aussi plusieurs autres mesures 

locales potentielles.

Air propre : Cette occasion exceptionnelle d’améliorer la 

santé de la population et de limiter les risques du 

réchauffement climatique pour la santé est souvent 

éclipsée par le travail de réduction des émissions de GES. 

De plus en plus d’études démontrent que les polluants 

atmosphériques augmentent les risques de maladies 

respiratoires, cardiaques et neurologiques, causant plus 

de 14 000 morts prématurées au Canada chaque année. 

Ces polluants étant souvent émis par les mêmes sources 

que les GES, le suivi des premiers pourrait mettre en 

lumière des occasions de réduire les seconds.

Écosystèmes florissants : La compensation des émis-

sions de carbone et la plantation d’arbres gagnant en 

popularité, il est temps de prendre un peu de recul pour 

orienter les politiques selon une vue d’ensemble des 

écosystèmes du pays et des avantages qu’ils offrent. 

Malheureusement, nous n’avons que très peu de données 

sur les écosystèmes. Nous devons donc nous en remettre 

aux données sur l’utilisation des terres, les changements 

d’affectation des terres et les forêts contenues dans l’in-

ventaire national des gaz à effet de serre du Canada, qui 

présente d’importants puits et sources terrestres de GES.

Les sections ci-dessous définissent et analysent chacun 

des indicateurs. La dernière section présente les conclu-

sions principales qu’on peut en tirer ainsi que des 

constats et des recommandations visant à améliorer la 

collecte de données et l’élaboration de politiques.

La statistique principale pour la croissance sobre en 

carbone équivaut à la différence entre le produit 

intérieur brut et les émissions de GES, illustrée à la 

figure 1.1 selon un indice normalisé (taux de 2005 = 100). 

Si le Canada veut réduire ses émissions de manière 

importante sans ralentir la croissance économique, il 

lui faudra accentuer considérablement cette différence 

dans les prochaines décennies.

La figure 1.1 démontre qu’à l’échelle nationale, le Canada 

a découplé son PIB et ses émissions de GES, même si 

ces dernières n’ont pas beaucoup bougé depuis 2005. 

L’un des gros avantages de cette mesure est de 

permettre le suivi des progrès sur le plan du rendement 

économique, mettant ainsi en lumière des données 

contextuelles qui pourraient passer inaperçues si on ne 

regardait que les GES. 

Mesure la plus courante de la croissance économique, le 

produit intérieur brut est étroitement lié à la qualité de vie 

et correspond à l’assiette fiscale dont le gouvernement 

dispose pour financer des programmes qui contribuent 

au bien-être. Il s’agit d’une mesure importante.

Toutefois, le PIB n’est pas pour autant un indicateur 

complet de la prospérité ou du bien-être. Il mesure la 

valeur totale des produits finis et des services produits 

par un pays pour une année donnée; il ne tient pas 

compte d’autres priorités comme l’emploi, la santé ou 

la nature. Certaines activités qui font croître le PIB 

découlent d’une grande perte de richesses ou de 

ressources naturelles, par exemple la reconstruction 

après un feu incontrôlé. Plutôt que d’ignorer le PIB, 

nous avons choisi de le compléter avec dix autres 

mesures présentées dans les sections suivantes.
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La croissance économique est essentielle aux emplois et aux revenus qui 
contribuent au bien-être des citoyens ainsi qu’aux innovations et aux 
investissements nécessaires pour réduire les émissions de GES. Compte tenu 
de l’ambitieux objectif du Canada par rapport à ce dernier point, la croissance 
économique devra s’axer sur la diminution de l’intensité d’émission des sources 
existantes et la stimulation de nouvelles sources de croissance sobres en 
carbone3. Cette transition deviendra de plus en plus importante à mesure que 
baissera l’intensité d’émission du commerce et des investissements 
internationaux.

1CROISSANCE SOBRE  
EN CARBONE
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DÉCOUPLAGE RÉGIONAL
Les chiffres nationaux du découplage ne permettent 

pas de voir les différences marquées entre les prov-

inces : par exemple, c’est l’Île-du-Prince-Édouard qui 

a enregistré le plus de progrès entre 2005 et 2018, 

suivie du Nouveau-Brunswick, de l’Ontario et de la 

Nouvelle-Écosse (figure 1.2); Terre-Neuve-et-Labrador, 

la Saskatchewan, l’Alberta et le Manitoba sont celles 

qui ont le moins avancé, et la Colombie-Britannique 

et le Québec tombent entre les deux.

Il semblerait que les territoires aussi découplent gradu-

ellement leurs émissions de GES et leur PIB et améliorent 

la productivité de leurs émissions. Cependant, les 

données étant limitées, nous n’avons pas pu effectuer 
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Cette figure montre un indice normalisé des émissions de GES et du PIB du pays entre 2005 (année de 
base pour les cibles d’émissions du Canada) et 2018. Dans l’ensemble, on peut voir qu’il y a eu un 
découplage graduel au fil des ans : le PIB a augmenté de 25 % tandis que les émissions de GES sont 
restées relativement stables.
 
Sources : Calcul basé sur les données d’ECCC (2020) et de Statistique Canada (2019a). Nota : Le 
PIB est calculé selon les dépenses, en dollars constants de 2012.

Figure  1.1  : Découplage des GES et du PIB au Canada (indice)

STATISTIQUE PRINCIPALE

Découplage du PIB et des GES

Cette figure montre un indice normalisé des émissions de GES et du PIB du pays entre 2005 (année de base pour les cibles d’émissions du Canada) 
et 2018. Dans l’ensemble, on peut voir qu’il y a eu un découplage graduel au fil des ans : le PIB a augmenté de 25 % tandis que les émissions de GES 
sont restées relativement stables.

Sources : Calcul basé sur les données d’ECCC (2020) et de Statistique Canada (2019a). Nota : Le PIB est calculé selon les dépenses, en dollars con-
stants de 2012.

FIGURE 1.1:  
Découplage des GES et du PIB au Canada (indice)

Objectif : Croissance sobre en carbone
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de comparaison directe avec les provinces (encadré 1.1).

Il faudra analyser les résultats de la figure 1.2 plus en 

profondeur pour en déterminer les moteurs, mais 

plusieurs tendances régionales se découpent déjà4:

 ▶ Les progrès substantiels de l’Île-du-Prince-Édouard, 

du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse 

et de l’Ontario sont multifactoriels. Notamment, 

des politiques ont permis d’améliorer l’efficacité 

énergétique, de réduire les émissions associées à la 

production d’électricité, de réduire l’enfouissement 

des déchets, de capter le méthane et de développer 

et d’adopter des technologies propres (Î. P. É., 2018; 

N. B., 2016; N. É., 2020). On note aussi des tendances 

économiques; par exemple, la Nouvelle-Écosse a 

réduit ses émissions de gaz à effet de serre entre 

2005 et 2018 en fermant des sites d’exploitation 

de gaz naturel, des usines de pâte et de papier et 

une raffinerie de pétrole (REC, 2020a). En outre, 

plusieurs secteurs relativement sobres en carbone 

ont joué un rôle clé dans la croissance économique, 

comme l’exportation de homards, la construction 

résidentielle et les investissements publics dans les 

établissements de santé (Bundale, 2020; Statistique 

Canada, 2019a).

 ▶ La fermeture des centrales au charbon en 2014 a été 

le moteur principal des progrès considérables de 

l’Ontario (REC, 2020b), dont la croissance générale 

a aussi reposé sur des secteurs de services sobres en 

carbone, comme la haute technologie et l’immobilier.

 ▶ Plusieurs facteurs expliquent que Terre-Neuve-et-

Labrador soit la province qui a enregistré le plus petit 

découplage. La croissance de son PIB, plutôt lente 

(7 %), s’est vue influencée lourdement par certains 

projets, notamment le projet hydroélectrique 

Muskrat Falls et l’exploitation de pétrole marin. Le 

secteur de la pêche a aussi subi un déclin important 

durant cette période. Les émissions de la province 

proviennent en grande partie du transport routier, 

de la production pétrolière et gazière et d’une 

centrale au pétrole (REC, 2020c).

 ▶ La Saskatchewan a aussi enregistré un découplage 

faible entre 2005 et 2018. Le quart du PIB de la 

province dépend de la production pétrolière et 

gazière et de l’exploitation minière, et plus de 8 %, de 

l’agriculture. La croissance de la Saskatchewan est 

donc liée à des secteurs à émissions relativement 

fortes (Sask., 2020). On note tout de même un peu 

de découplage, les émissions de GES croissant plus 

lentement que le PIB.

Si la mesure du découplage peut être indicative des 

progrès avec le temps, la comparaison de la productiv-

ité des émissions des différentes économies provincia-

les permet de voir à quel point une économie dépend 

des émissions de GES (c.-à-d. de combien le PIB 

augmente pour une quantité fixe d’émissions sur une 

période donnée). En 2018, le Québec s’est démarqué 

des autres provinces sur ce plan, suivi de l’Ontario, de la 

Colombie-Britannique et de Terre-Neuve-et-Labrador 

(tableau 1.1). La Saskatchewan et l’Alberta avaient les 

économies les plus dépendantes des émissions de GES, 

suivies du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse.

La production d’électricité joue un rôle majeur dans les 

résultats de cette mesure. Les provinces qui dépendent 

encore des centrales thermiques ou au charbon se clas-

sent généralement plus bas que celles où l’on trouve 

une grande proportion de centrales hydroélectriques 

ou nucléaires. Bien que la transition d’un mode de 

production d’électricité à un autre demande du temps, 

il s’agit d’un objectif réaliste pour 2050. La production 

pétrolière et gazière est aussi un facteur important, 

surtout en Saskatchewan et en Alberta. Les résultats du 

Manitoba sont intéressants : la province se classe au 

cinquième rang de la productivité, même si elle privilé-

gie l’hydroélectricité. Le secteur du transport est devenu 

sa plus grande source d’émissions, enregistrant entre 

2005 et 2018 une augmentation de 59 % pour les cami-

ons légers à essence (VUS et camionnettes) et de 97 % 

pour les véhicules lourds à moteur diesel. Les émissions 

agricoles de la province ont aussi connu une hausse, le 

taux de GES émis directement par les terres ayant 

gonflé de 63 % pendant cette période, probablement à 

cause du recours accru à l’engrais (ECCC, 2020).

Pour de nombreuses provinces, les résultats diffèrent 

énormément selon le paramètre mesuré. Par exemple, 
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ENCADRÉ 1.1

Mesure de la croissance sobre en carbone  
dans les territoires
Il est difficile de mesurer et de comparer les progrès des territoires 

(Yukon, Territoires du Nord-Ouest et Nunavut) en matière de crois-

sance sobre en carbone. Par exemple, le gouvernement du Yukon 

estime que l’inventaire territorial sous-évalue les émissions de GES, car 

il ne tient pas entièrement compte des combustibles achetés ailleurs. 

Le Yukon réalise actuellement ses propres estimations, pour 2009 et 

après. Il est possible que les calculs pour les Territoires du Nord-Ouest 

et le Nunavut soient aussi inexacts. Si la différence est minime à 

l’échelle nationale, ces erreurs peuvent fausser considérablement les 

mesures de découplage des territoires et les analyses comparatives 

qui en découlent. C’est pourquoi nous avons omis ces données de la 

figure 1.2 et du tableau 1.1. Nous espérons toutefois pouvoir les inclure 

dans un rapport futur, lorsque les estimations seront plus justes.

Sources: OAG (2017); Government of Yukon (2020).
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FIGURE 1.2:  

Découplage provincial des émissions de GES et du PIB (2005 à 2018)
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portante des émissions (-34 %) et une croissance économique modérée (+8 %), tandis que d’autres, 
comme l’Alberta, ont enregistré une plus grande croissance économique (+34 %), mais accompag-
née d’une croissance des émissions (+18 %).
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2005 et 2018. On note un certain découplage dans toutes les provinces, mais son intensité varie 
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Ce tableau présente le score de découplage des provinces, lequel équivaut à la différence entre le taux 
de croissance du PIB et celui des émissions de GES (ex. pour l’Ontario : +21,5 % PIB – (-18,8 % GES) = 
40,3). Le tableau comprend aussi un score de productivité des GES pour chaque province, qui équivaut 
au quotient du PIB provincial par les émissions de CO2. Plus le score de productivité est élevé, moins 
le PIB d’une province dépend des émissions de GES.
 
Sources : Calcul basé sur les données d’ECCC (2020) et de Statistique Canada (2019a).
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TABLEAU 1.1:  
Découplage provincial et productivité des GES

Ce tableau présente le score de découplage des provinces, lequel équivaut à la différence entre le taux de croissance du PIB et celui des émissions 
de GES (ex. pour l’Ontario : +21,5 % PIB – (-18,8 % GES) = 40,3). Le tableau comprend aussi un score de productivité des GES pour chaque province, qui 
équivaut au quotient du PIB provincial par les émissions de CO2. Plus le score de productivité est élevé, moins le PIB d’une province dépend des 
émissions de GES.

Sources : Calcul basé sur les données d’ECCC (2020) et de Statistique Canada (2019a).



 16

Objectif : Croissance sobre en carbone

le Québec a l’une des économies les plus sobres en 

carbone du pays, mais n’a pas autant progressé que 

d’autres provinces sur le plan du découplage depuis 

2005, en grande partie parce que les émissions asso-

ciées au transport y ont augmenté. Inversement, les 

trois provinces atlantiques (Île-du-Prince-Édouard, 

Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Écosse) ont fait un 

gros travail de découplage, mais leurs économies 

demeurent plutôt fortes en émissions.

Certaines des différences entre les provinces sont 

attribuables à la structure de leurs économies. Prenons 

une étude de 2017 qui comparait les émissions des prov-

inces selon deux mesures : la mesure traditionnelle axée 

sur la production, et une mesure axée sur la consom-

mation de produits et services (Dobson et al., 2017). 

Cette deuxième mesure donnait une répartition plus 

égale des émissions entre les provinces canadiennes, 

faisant augmenter les émissions de provinces comme 

l’Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique qui 

consomment des produits fabriqués ailleurs au pays. 

Toutefois, même avec cette approche axée sur la 

consommation, les émissions par habitant de l’Alberta 

et de la Saskatchewan demeuraient les plus élevées.

POSITION À L’INTERNATIONAL
La mesure de productivité des GES utilisée plus haut 

peut aussi servir à comparer la croissance sobre en 

carbone du Canada à celle des autres pays et ainsi à 

déterminer la corrélation entre l’activité économique 

et les émissions de CO2 engendrées par la production 

d’énergie5. La productivité du CO2 associée à la produc-

tion est présentée séparément de celle associée à la 

consommation afin d’éviter tout biais défavorable aux 

pays producteurs. Le premier classement affiche les 

émissions associées à la production de produits et de 

services d’un pays, tandis que le second se penche sur 

celles découlant de la consommation. Dans les deux 

cas, plus le score est élevé, plus l’économie est sobre en 

carbone (c.-à-d. une activité économique élevée pour 

des émissions moindres).

La figure 1.3 démontre que l’économie du Canada 

dépend davantage des émissions de GES que celle des 

autres pays développés. Tant sur le plan de la produc-

tion que sur celui de la consommation, le Canada 

enregistre un score de productivité du CO2 inférieur. 

Selon ces deux mesures, nous générons de plus fortes 

émissions que la plupart des pays développés. Toutefois, 

la différence entre les meilleurs et les pires pays est plus 

marquée dans le classement axé sur la production que 

dans celui axé sur la consommation.

Les principaux facteurs qui différencient les pays en tête 

et en queue du classement sont la production d’élec-

tricité et la structure économique. Les pays qui ont un 

bon score de productivité du CO2 ont tendance à utiliser 

de l’énergie nucléaire ou renouvelable pour s’approvi-

sionner en électricité, tandis que les autres misent 

davantage sur le charbon ou le pétrole de schiste, ou 

exploitent fortement des industries gourmandes en 

énergie ou des secteurs miniers (AIE, 2019; FEM, 2019). 

Le climat et la densité de population peuvent aussi 

affecter le classement.

Le Canada a progressé plus lentement que certains de 

ses pairs. La productivité du CO2 s’y est améliorée depuis 

2005, mais pas autant que celle d’autres pays (OCDE, 

2020). Par ailleurs, si la relocalisation des usines dans les 

pays émergents a amélioré le classement de production 

des grandes économies, ces dernières ont aussi rehaussé 

leur productivité du CO2 sur le plan de la consommation, 

réduisant l’intensité d’émission de leur consommation 

intérieure. Si certains facteurs associés à la productivité 

du CO2, comme le climat, la densité de population et 

même la structure économique, peuvent être difficiles à 

modifier, surtout à court terme, d’autres dépendent 

largement des politiques publiques. 

Par exemple, la Suède est en tête du découplage de la 

croissance économique et des émissions de gaz à effet 

de serre. Évidemment, les circonstances varient d’un pays 

à l’autre, mais le Canada peut tirer des leçons de certaines 

stratégies utilisées en Suède. Le pays scandinave a réduit 

ses émissions en misant sur les sources d’électricité 

sobres en carbone, comme l’énergie nucléaire, hydroélec-

trique et bioénergétique, et en élargissant considérable-

ment un réseau de chauffage urbain à base de déchets 
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Cette figure montre la productivité du CO2 dans certains pays développés membres de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). La productivité du CO2 
selon la production équivaut à la valeur totale de production économique d’un pays (le PIB) divisée 
par les émissions associées à la production de produits et de services dans ce même pays; la 
productivité du CO2 selon la consommation équivaut au PIB du pays divisé par le total d’émissions 
associées à la consommation de produits et de services dans le pays. Bien que les différences soient 
moins prononcées du point de vue de la consommation, le Canada se place en queue des deux 
classements et progresse plus lentement que les autres pays.
 
Sources : Statistiques de l’OCDE (2020).
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Cette figure montre la productivité du CO2 dans certains pays développés membres de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE). La productivité du CO2 selon la production équivaut à la valeur totale de production économique d’un pays (le PIB) divisée par 
les émissions associées à la production de produits et de services dans ce même pays; la productivité du CO2 selon la consommation équivaut au PIB 
du pays divisé par le total d’émissions associées à la consommation de produits et de services dans le pays. Bien que les différences soient moins pro-
noncées du point de vue de la consommation, le Canada se place en queue des deux classements et progresse plus lentement que les autres pays.

Sources : Statistiques de l’OCDE (2020).
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ménagers et de déchets de bois. Ces deux éléments 

revêtent une importance plus nationale qu’internationale, 

ce qui a potentiellement limité la croissance économique 

du pays. La Suède a d’abord canalisé ses efforts dans les 

marchés intérieurs de l’électricité et du chauffage, ne se 

penchant sur les industries à fortes émissions qu’après la 

création du Système d’échange de quotas d’émission de 

l’Union européenne (Schiebe, 2019). Parallèlement, le 

pays encourageait les sources de croissance économique 

sobres en carbone en investissant massivement en 

recherche et développement dans le secteur des tech-

nologies propres (CTG, 2017).

LEÇONS À TIRER DES DONNÉES SUR LE 
DÉCOUPLAGE
Les données présentées mettent en lumière trois 

grands objectifs pour stimuler la croissance sobre en 

carbone :

1. Réduire l’intensité d’émission des sources de 

croissance existantes.

2. Rediriger les ressources des activités 

économiques à fortes émissions vers des activ-

ités à faibles émissions.

3. Accélérer la création et la croissance d’entre-

prises à faibles émissions.

De multiples facteurs guident ces trois objectifs, qui 

impliquent tous un travail pluridécennal. La vitesse du 

développement et de l’adoption des technologies, l’of-

fre canadienne de produits et de services résilients et 

sobres en carbone et les investissements dans l’infra-

structure seront décisifs dans la progression du pays 

(voir les indicateurs 3,4,5 et 6.). Les connexions avec d’au-

tres objectifs, comme la création d’emplois, l’accessibil-

ité financière, la santé des écosystèmes et les droits 

autochtones et la réconciliation, joueront aussi un rôle 

dans la croissance sobre en carbone.

De plus, des facteurs externes influeront aussi sur la 

capacité du Canada à découpler ses émissions et son 

économie. Les tendances des marchés mondiaux et 

nationaux peuvent influencer les investissements, créer 

de nouvelles occasions d’affaires, et au fil du temps, 

modifier les structures économiques. Par exemple, le 

secteur pétrolier du Canada est menacé à long terme 

par les fluctuations et l’incertitude entourant les prix et 

la demande, ainsi que par les politiques internationales 

visant à réduire les émissions (Leach, 2020; Schumpeter, 

2020; BP, 2020). Ainsi, le secteur pourrait être naturelle-

ment amené à investir dans le gaz naturel ou de 

nouvelles occasions d’affaires en lien avec l’hydrogène 

à faibles émissions ou l’énergie géothermique.

Notons aussi que certaines occasions de croissance 

propre ne concerneront pas uniquement des activités 

à faibles émissions. Par exemple, le secteur minier pour-

rait bénéficier d’une hausse de la demande en minéraux 

et en métaux utilisés dans les véhicules électriques, les 

infrastructures d’énergie renouvelables et les batteries. 

Les sociétés minières canadiennes sont déjà très 

présentes sur la scène internationale, et le pays possède 

d’importants dépôts de ces minéraux et métaux (BIRD 

et GBM, 2017). Des portes pourraient aussi s’ouvrir dans 

le secteur agricole à mesure que croît la demande de 

substituts de viande végétaux, laquelle augmente d’en 

moyenne 8 % par année depuis 2010. Le Canada est déjà 

le plus grand producteur mondial de pois secs et de 

lentilles (CNRC, 2019). Pour découpler ses émissions et 

sa croissance, le pays pourrait notamment chercher à 

réduire ses émissions dans les secteurs ayant un fort 

potentiel de croissance. Par exemple, une stratégie de 

croissance axée sur le gaz naturel, l’agriculture et la 

production minière doit aussi être accompagnée d’un 

plan pour réduire considérablement les émissions 

engendrées par ces activités.

DONNÉES MANQUANTES
Bien que les données sur l’économie du Canada et les 

émissions de gaz à effet de serre soient abondantes, 

elles font rarement le lien entre les deux. Les chercheurs 

ont entre autres de la difficulté à comparer le décou-

plage à l’échelle sectorielle, car les secteurs ne sont pas 

divisés de la même façon dans les données sur le PIB et 

Objectif : Croissance sobre en carbone
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celles sur les GES.

Statistique Canada a établi un compte de flux physique 

pour les données sectorielles des GES suivant le modèle 

du Système de comptabilité économique et environne-

mentale de l’Organisation des Nations Unies (ONU) afin 

de permettre la comparaison avec les données corre-

spondantes sur le PIB (Statistique Canada, 2020). Toute-

fois, le maintien de ce compte est chronophage, et il 

existe des différences importantes entre les données 

de Statistique Canada et celles de l’inventaire officiel 

canadien des gaz à effet de serre produit par Environne-

ment et Changement climatique Canada (ECCC) selon 

les normes de la Convention-cadre des Nations Unies 

sur les changements climatiques (ECCC, 2020). En 2017, 

les estimations d’émissions différaient de plus de 44 Mt. 

Afin de pouvoir approfondir l’analyse des rapports entre 

les émissions de GES et la croissance économique, les 

chercheurs ont besoin d’un accès facile à des données 

sur les GES qui correspondent au Système de classifi-

cation des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) 

utilisé par les organismes statistiques du Canada, du 

Mexique et des États-Unis.

Comme mentionné dans l’encadré 1.1, les données de 

l’inventaire national sur les émissions territoriales pour-

raient être inexactes, car elles ne tiennent pas compte 

des carburants achetés ailleurs. Dans l’idéal, ECCC et les 

gouvernements des territoires devraient travailler 

ensemble à rectifier la situation pour que les territoires 

puissent être comparés avec les provinces.
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RÉSILIENCE 
ÉCONOMIQUE2

De l’élévation du niveau de la mer à la multiplication et à l’aggravation des 
feux incontrôlés et des inondations, les répercussions physiques des 
changements climatiques engendrent des coûts qui ne peuvent 
qu’augmenter. Le PIB ne permet pas d’illustrer toutes les conséquences 
économiques de cette augmentation, mais la prospérité du Canada risque 
de s’en trouver affectée à long terme. La croissance propre dépendra donc 
de notre capacité à éviter ou à réduire ces coûts en améliorant notre 
résilience et en nous adaptant aux changements. La portée et la cadence 
de ces efforts seront dictées par les politiques gouvernementales; aussi 
nous faudra-t-il surveiller et comprendre les implications et les coûts des 
changements climatiques pour que les dirigeants puissent prendre des 
décisions éclairées et que les secteurs public et privé soient à même de se 
préparer et d’investir dans des mesures d’adaptation efficaces6.
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RÉSILIENCE 
ÉCONOMIQUE Dans l’idéal, le Canada surveillerait l’augmentation des 

coûts associés aux changements climatiques, comme 

les événements météorologiques extrêmes et les 

changements à action lente. La croissance propre impli-

que de limiter cette hausse. À l’échelle nationale, la Base 

de données canadienne sur les catastrophes (gérée par 

Sécurité publique Canada) comprend des chiffres 

précieux sur les événements météorologiques extrêmes, 

notamment la fréquence annuelle et les coûts approx-

imatifs des catastrophes naturelles (figure 2.1).

La figure 2.1 montre la fréquence des catastrophes 

naturelles et les coûts associés à ces dernières pour la 

période de 2000 à 2016. Malgré les fluctuations dans la 

fréquence, les coûts absolus des inondations et des feux 

incontrôlés ont augmenté au fil des ans, comme en 

témoignent les deux catastrophes naturelles les plus 

dispendieuses des 20 dernières années pour le Canada 

: les inondations de 2013 en Alberta et à Toronto et les 

feux de forêt de 2016 à Fort McMurray.

COÛTS POUR LE SECTEUR PUBLIC
Les catastrophes naturelles siphonnent de plus en plus 

les fonds publics, suscitant des questionnements quant 

à la capacité fiscale des gouvernements du monde 

entier à faire face aux changements climatiques. Si la 

tendance se maintient, les dirigeants n’auront d’autre 

choix que de réduire les dépenses ailleurs ou d’aug-

menter les impôts.

Au Canada, le gouvernement fédéral verse une aide après 

sinistre aux provinces en vertu des Accords d’aide 

financière en cas de catastrophe (AAFCC). Le montant 

annuel moyen de ce mécanisme de soutien, qui s’élevait 

à 10 millions (dollars constants) pour la période de 1970 à 

1995, a atteint 360 millions pour la période de 2011 à 2016 

(SPC, 2017). À l’exercice financier 2018-2019, les AAFCC ont 

enregistré une augmentation de 492 millions de dollars 

des charges à payer (SPC, 2019). Environ les trois quarts 

des fonds d’aide après sinistre sont utilisés pour des inon-

dations. Le Programme d’aide à la gestion des urgences 

pour les communautés autochtones a aussi gagné en 

importance depuis 2005, ayant versé plus de 150 millions 

de dollars en indemnités à l’exercice 2018-2019 (SAC, 2019).

Par ailleurs, de nombreuses provinces et municipalités 

ont également dû débourser davantage en gestion des 

catastrophes, mais le montant des dépenses varie selon 

le type et la gravité des événements et les programmes 

d’aide (Henstra et Thistlethwaite, 2017). Par exemple, 

chaque province offre une indemnité différente aux 

propriétaires après une catastrophe naturelle (Bryan-

Baynes, 2019). En outre, les municipalités doivent parfois 

assumer des coûts élevés pour réparer ou rebâtir des 

STATISTIQUE PRINCIPALE

Fréquence et coûts des  
catastrophes naturelles dues  
aux changements climatiques

Objectif : Résilience économique
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Cette figure montre la fréquence annuelle des catastrophes climatiques pour la période de 2000 à 2016 ainsi que les coûts associés à chaque 
catégorie d’événements. Les types de catastrophes sont représentés par les couleurs (voir la légende), et la taille des bulles est proportionnelle au 
coût total des événements. Ce sont les inondations du sud de l’Alberta et de Toronto (2013) ainsi que les feux de forêt de Fort McMurray (2016) qui ont 
engendré le plus de coûts durant cette période. Les données doivent être interprétées avec prudence, car les entrées de la Base de données cana-
dienne sur les catastrophes proviennent directement des gouvernements municipaux et provinciaux et ne sont donc pas uniformes (voir la section 
Données manquantes). Les événements pour lesquels aucun coût n’a été rapporté ont été inclus dans les bulles de leur catégorie, lorsque d’autres 
événements avaient un coût consigné pour la même année. Par exemple, bien qu’il y ait eu cinq feux incontrôlés en 2016, seuls les coûts associés 
aux feux de forêt de Fort McMurray sont représentés ici. En 2012, il y a eu 10 feux incontrôlés, mais ils sont omis de la figure parce que le coût n’a été 
rapporté pour aucun d’entre eux. En outre, la Base de données ne répertorie que les événements qui répondent à l’un des critères suivants : au moins 
10 morts; au moins 100 personnes affectées; demande d’aide nationale ou internationale; pertinence historique; ou conséquences assez graves pour 
que la communauté affectée ne puisse pas se relever par elle-même.

Source : SPC (2020)..

Cette figure montre la fréquence annuelle des catastrophes climatiques pour la période de 2000 à 
2016 ainsi que les coûts associés à chaque catégorie d’événements. Les types de catastrophes sont 
représentés par les couleurs (voir la légende), et la taille des bulles est proportionnelle au coût total 
des événements. Ce sont les inondations du sud de l’Alberta et de Toronto (2013) ainsi que les feux 
de forêt de Fort McMurray (2016) qui ont engendré le plus de coûts durant cette période. Les 
données doivent être interprétées avec prudence, car les entrées de la Base de données canadienne 
sur les catastrophes proviennent directement des gouvernements municipaux et provinciaux et ne 
sont donc pas uniformes (voir la section Données manquantes). Les événements pour lesquels 
aucun coût n’a été rapporté ont été inclus dans les bulles de leur catégorie, lorsque d’autres 
événements avaient un coût consigné pour la même année. Par exemple, bien qu’il y ait eu cinq feux 
incontrôlés en 2016, seuls les coûts associés aux feux de forêt de Fort McMurray sont représentés 
ici. En 2012, il y a eu 10 feux incontrôlés, mais ils sont omis de la figure parce que le coût n’a été 
rapporté pour aucun d’entre eux. En outre, la Base de données ne répertorie que les événements qui 
répondent à l’un des critères suivants : au moins 10 morts; au moins 100 personnes affectées; 
demande d’aide nationale ou internationale; pertinence historique; ou conséquences assez graves 
pour que la communauté affectée ne puisse pas se relever par elle-même.

Source : SPC (2020).

Figure  2.1  : Fréquence annuelle et coût approximatif des catastrophes selon le t�pe, Canada, 2000 à 

2016 (sélection de catastrophes naturelles, dollars canadiens constants)
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FIGURE 2.1:  
Fréquence annuelle et coût approximatif des catastrophes selon le type, Canada, 2000 à 2016 
(sélection de catastrophes naturelles, dollars canadiens constants)
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infrastructures municipales ou couvrir les heures supplé-

mentaires du personnel et des entrepreneurs. Notam-

ment, à la fin de l’année 2019, le gouvernement du 

Québec avait remis 211 millions de dollars en indemnités 

à la moitié des victimes des inondations du printemps 

2019, ce qui sous-entend que le montant pourrait encore 

doubler (Maratta, 2019). Pour ce même événement, la 

ville de Montréal a dû débourser 17 millions de dollars en 

réparations et en services d’urgence (Oduro, 2020).

COÛTS POUR LE SECTEUR PRIVÉ
Les pertes assurées constituent un bon indicateur des 

coûts des catastrophes météorologiques pour le secteur 

privé. À la figure 2.2, on note une tendance à l’augmen-

tation de ces pertes dans les dernières décennies, prin-

cipalement à cause des inondations et des feux incon-

trôlés. L’assurance habitation en cas d’inondation de 

surface a fait son apparition chez certaines compagnies 

d’assurance en 2015, mais de nombreux domiciles cana-

diens à risque ne sont toujours pas couverts (OCDE, 

2019). En 2013, des inondations dans le sud de l’Alberta 

ont entraîné 6 milliards de dollars en pertes, dont seul 

1,7 milliard était assuré (Meckbach, 2018).

Il sera de plus en plus important de surveiller ces 

tendances à mesure que les événements climatiques 

extrêmes deviendront plus fréquents et graves. Les 

compagnies d’assurances devant débourser de plus en 

plus, elles se verront peut-être obligées de refuser les 

clients de zones à risque ou d’augmenter leurs primes 

au-delà du raisonnable. C’est pourquoi les assureurs et 

les gouvernements explorent diverses options pour 

changer l’approche de gestion des propriétés à risque 

élevé (BAC, 2019).

Figure  2.2  : Pertes assurées suite à une catastrophe, Canada (1983 à 2018)

Cette figure montre le total des pertes assurées au privé engendrées par des événements climatiques 
survenus entre 1983 et 2018. On remarque une tendance générale à l’augmentation.
 
Source : Centre Intact (2020). Nota : Tous les montants ont été convertis en dollars canadiens 
constants de 2018 et uniformisés selon le capital par habitant.
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FIGURE 2.2:  
Pertes assurées suite à une catastrophe, Canada (1983 à 2018)

Cette figure montre le total des pertes assurées au privé engendrées par des événements climatiques survenus entre 1983 et 2018. On remarque une 
tendance générale à l’augmentation.

Source : Centre Intact (2020). Nota : Tous les montants ont été convertis en dollars canadiens constants de 2018 et uniformisés selon le capital par 
habitant.
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COÛTS FUTURS
Pour réduire les coûts et les dommages futurs, les poli-

tiques doivent être basées sur une évaluation des 

risques climatiques. En effet, une meilleure compréhen-

sion de ces risques aiderait les communautés à prévenir 

les dommages et à se relever plus vite et plus fort, 

surtout sur les territoires éloignés, autochtones et 

autres, où les ressources et l’aide sont déjà limitées.

Beaucoup de municipalités travaillent déjà en ce sens. 

Par exemple, en 2018, l’organisation américaine CDP a 

recueilli les données de 620 villes du monde sur les 

risques climatiques qu’elles anticipaient. L’étude 

comprenait plusieurs villes canadiennes (figure 2.3), qui 

ont signalé des risques « extrêmement importants » – 

inondations, ondes de tempête, feux incontrôlés et 

sécheresses – et des risques « importants » – vagues de 

chaleur, tempêtes, cycles de gel et de dégel, organismes 

nuisibles et maladies à vecteur (CDP, 2018). Les données 

sont toutefois partielles et incomplètes : beaucoup de 

municipalités sous-estiment leurs risques, ce qui est 

probablement dû à un manque d’évaluations exhaus-

tives. Si Edmonton et Calgary signalent davantage de 

risques climatiques que les autres villes, c’est surtout 

parce qu’elles font un meilleur travail d’évaluation, pas 

parce que les risques y sont plus élevés.
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Figure  2.3  : Risques climatiques estimés par les municipalités:

Nombre d'événements climatiques prévus par gravité pour certaines municipalités

Cette figure montre le nombre d’événements climatiques anticipés par les municipalités et le niveau de 
risque associé à ceux-ci. Ces chiffres sont indicateurs du travail et de la capacité d’évaluation des 
municipalités plus que des risques réels. Le CDP fait remarquer que beaucoup de villes sous-estiment 
leurs risques, surtout à long terme. Il n’est donc pas donné qu’Edmonton, par exemple, soit 
particulièrement plus à risque que Montréal.
 
Source: CDP (2018).
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FIGURE 2.3:  
Risques climatiques estimés par les municipalités

Cette figure montre le nombre d’événements climatiques anticipés par les municipalités et le niveau de risque associé à ceux-ci. Ces chiffres sont 
indicateurs du travail et de la capacité d’évaluation des municipalités plus que des risques réels. Le CDP fait remarquer que beaucoup de villes sous-es-
timent leurs risques, surtout à long terme. Il n’est donc pas donné qu’Edmonton, par exemple, soit particulièrement plus à risque que Montréal.

Source : CDP (2018).
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LACUNES DU COÛT DES CATASTROPHES NATURELLES COMME INDICATEUR
Si le coût des catastrophes naturelles est un bon indi-

cateur des conséquences économiques croissantes des 

changements climatiques, il présente des lacunes 

évidentes en tant que mesure du progrès vers la résil-

ience économique :

1. Le coût des catastrophes naturelles est inférieur 

au coût réel des changements climatiques. Les 

événements extrêmes sont loin d’être la seule 

conséquence des changements climatiques. Ainsi, 

le coût des catastrophes est nettement inférieur au 

coût total. Les coûts associés aux effets dominos, 

aux répercussions à long terme et aux change-

ments à action lente dépassent largement ceux 

engendrés par les événements eux-mêmes. Afin 

d’avoir un portrait complet des coûts, il nous faudra 

surveiller diverses conséquences, notamment la 

baisse de la productivité agricole, la baisse de la 

productivité des travailleurs avec la chaleur, les 

dommages aux bâtiments causés par la fonte du 

pergélisol dans le Nord, l’expansion et la propaga-

tion d’espèces d’insectes ravageurs dans les forêts 

et les risques croissants pour la santé que posent 

les vagues de chaleur et la maladie de Lyme.

2. Plusieurs facteurs influent sur les catastrophes 

naturelles. Certaines peuvent être attribuées, du 

moins en partie, aux changements climatiques 

(encadré 2.1), qui augmentent la probabilité, la 

fréquence et l’intensité des événements extrêmes 

ENCADRÉ 2.1

Attribution des événements extrêmes aux 
changements climatiques
Un nouveau courant de recherche scientifique sur le 

climat se penche sur les causes des catastrophes 

naturelles, évaluant la mesure dans laquelle la probabil-

ité ou l’intensité d’un événement extrême sont influ-

encées par l’augmentation des GES dans l’atmosphère.

Par exemple, en 2017, une étude de Teufel et al. sur les 

inondations de 2013 en Alberta a démontré que les 

changements climatiques avaient accru les risques de 

pluies torrentielles dans la région, mais que le ruissel-

lement nival qui avait contribué aux inondations n’était 

pas dû à des changements climatiques d’origine 

humaine. Dans la même veine, des études sur les feux 

de forêt de 2016 à Fort McMurray ont révélé que les 

changements climatiques avaient fait augmenter les 

risques de feux incontrôlés et prolongé la saison des 

feux dans la région.

Sources : Tett et al. (2018); Kirchmeier-Young (2017); ECCC (2019).
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à différents degrés à travers le pays (ECCC, 2019). 

Toutefois, d’autres facteurs ont une incidence sur les 

pertes dues aux sinistres. Par exemple, le coût des 

inondations et des feux est alourdi par la construc-

tion de nouveaux lotissements dans les zones à 

risque, l’ajout de surfaces imperméables, la perte 

des milieux humides, le vieillissement des infra-

structures, le choix des méthodes de construction 

et la hausse des valeurs de propriétés (Centre Intact, 

2020). Dans l’avenir, il pourrait devenir plus difficile 

d’attribuer un événement précis aux changements 

climatiques, mais il n’en demeure pas moins qu’il 

est essentiel d’améliorer notre capacité de résil-

ience aux catastrophes naturelles.

3. Le coût des catastrophes naturelles ne tient pas 

pleinement compte de leur effet sur la crois-

sance économique. Il ne suffit pas d’additionner 

les dépenses engendrées par un événement 

pour en mesurer les conséquences économiques. 

Cependant, la mesure classique de la croissance 

économique – le produit intérieur brut – n’est pas 

parfaite. D’abord, les efforts de reconstruction font 

généralement croître le PIB, car ils stimulent l’ac-

tivité économique. Ensuite, cette mesure ne tient 

pas compte des pertes de richesses ou de biens, 

comme la diminution de la valeur des propriétés 

(Antunes et Bernard, 2016). Elle ne reflète pas non 

plus les occasions perdues lorsqu’un gouvernement 

ENCADRÉ 2.2: 

Répercussions économiques des feux de Fort McMurray
Les feux qui ont touché Fort McMurray en 2016 ont engendré plus de 5 milliards de dollars en pertes assurées. On 

estime aussi la perte en revenus de la production de pétrole à 1,4 milliard. Ensemble, les gouvernements fédéral, 

provincial et municipal ont consacré 615 millions de dollars à la reconstruction, et la Croix-Rouge canadienne a 

fourni 319 millions de plus. Selon une étude de 2017, si on tient compte des répercussions sur la santé mentale et 

l’environnement, le coût total des feux s’est élevé à près de 9 milliards de dollars. Malgré tout cela, l’incidence nette 

de l’événement sur le PIB de l’Alberta en 2016 n’est estimée qu’à 0,1 % (465 millions).

Sources : Adriano (2017); MacEwan University (2017); Antunes & Bernard (2016); Conference Board of Canada (2016).
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doit gérer un sinistre en détournant des fonds qui 

auraient pu être injectés dans d’autres services 

publics. Les estimations globales du PIB, provin-

ciales ou nationales, peuvent aussi passer à côté 

de conséquences importantes à l’échelle locale. Par 

exemple, les feux de Fort McMurray n’ont réduit le 

PIB de l’Alberta que de 0,1 % en 2016 (encadré 2.2). 

Pour avoir un portrait plus complet des répercus-

sions économiques, il faudrait observer plusieurs 

types de coûts à différentes échelles et analyser les 

conséquences des événements sur les entreprises 

et les ménages au fil du temps.

4. Le coût des catastrophes naturelles ne tient 

pas compte de l’amélioration de la résilience 

économique. Les fluctuations des coûts asso-

ciés aux changements climatiques au fil des ans 

reflètent à la fois l’augmentation des risques liés aux 

changements climatiques (exposition) et le degré 

de préparation et d’adaptation des trois ordres de 

gouvernement canadiens, des entreprises et des 

ménages à ces risques. Ainsi, il est difficile de choisir 

un indicateur pour mesurer les progrès en matière 

de résilience économique. En effet, les coûts pour-

raient augmenter parce que nous étudierons davan-

tage de risques et que les catastrophes se feront 

plus graves et plus fréquentes, mais cela ne signifi-

erait pas que le travail d’adaptation ne porte pas de 

fruits. Pour évaluer l’efficacité de nos efforts, il nous 

faudra comparer les coûts réels à une projection des 

coûts en l’absence d’intervention. Mais pour avoir un 

tel point de référence, il est essentiel d’analyser les 

coûts futurs associés à divers scénarios climatiques.

DONNÉES MANQUANTES
L’absence de certaines données importantes mine 

notre capacité à comprendre les coûts passés et futurs 

(anticipés) associés aux changements climatiques.

Les données de la Base de données canadienne sur les 

catastrophes ne sont pas suffisamment homogènes ou 

complètes pour permettre de suivre l’évolution des coûts. 

L’information sur ceux-ci n’est ni uniformisée ni subdi-

visée, ce qui limite la capacité des chercheurs à effectuer 

des analyses pour cerner les interventions les plus pres-

santes. Dans bien des cas, certains types de coûts (ex. : 

biens des ménages) sont manquants ou omis. De plus, 

certains événements ne sont pas signalés du tout, 

surtout dans les communautés autochtones, de petite 

taille ou du Nord mal outillées pour le faire. Qui plus est, 

la Base de données ne répertorie que les sinistres et ne 

tient pas compte des coûts associés aux changements 

climatiques à action lente, lesquels s’évaluent au moyen 

de données et d’outils d’analyse très différents.

Par ailleurs, malgré leur importance capitale dans la 

prise de décisions concernant les mesures d’adaptation 

des secteurs public et privé, les évaluations des risques 

associés aux changements climatiques se font rares. 

Ces évaluations, basées sur les données passées et les 

scénarios climatiques futurs, visent à aider gouverne-

ments, propriétaires, entreprises, assureurs et prêteurs 

à comprendre les risques principaux auxquels ils pour-

raient être confrontés et à s’adapter en conséquence. 

Cette compréhension des risques passés et actuels s’ac-

quiert au moyen d’analyses des données sur les sinistres 

passés et d’outils comme une carte des zones exposées 

aux inondations (Minano et al., 2019).

Cependant, les données sur les catastrophes passées sont 

inégales, et la cartographie des risques actuels au Canada 

est très disparate, non exhaustive ou carrément inex-

istante. La cartographie des risques futurs est encore 

moins bonne, par manque d’une part de points de 

référence et d’autre part d’études sur la portée et les coûts 

des répercussions climatiques à venir. Afin de réduire ces 

coûts, tous les ordres de gouvernement devront investir 

davantage dans la compréhension des risques.

Par ailleurs, l’évaluation des risques climatiques à action 

lente pose elle aussi problème, car elle demande une 

évaluation plus complète et systématique des répercus-

sions possibles des scénarios futurs sur les différents 

secteurs de l’économie.
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DÉVELOPPEMENT 
DES TECHNOLOGIES3

Le développement des technologies sera essentiel à la lutte contre les 
changements climatiques et à la croissance économique à long terme. 
Lorsqu’une entreprise canadienne innove ou améliore une technologie 
existante (ex. : carburant, matériau ou logiciel novateurs), elle rend plus 
attrayante et abordable l’adoption des technologies (indicateur 4) et génère 
de nouvelles sources de croissance économique et d’emplois. Parallèlement, 
les innovations peuvent avoir un effet positif sur la résilience et les émissions 
de gaz à effet de serre du pays et du monde tout entier.
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Afin de mesurer le développement des technologies 

sobres en carbone, nous avons réalisé une estimation à 

partir des données de Statistique Canada sur les 

services et produits environnementaux et de technol-

ogies propres (ETP) offerts par les entreprises du pays 

(figure 3.1), la multiplication de ces technologies indi-

quant une croissance plus propre. En 2018, le secteur 

équivalait à environ 3 % du PIB du Canada (66 milliards 

en dollars constants de 2018, ou 60 milliards en dollars 

constants de 2012).

Les produits ETP englobent tous les processus, produits, 

technologies ou services qui : a) préviennent, réduisent 

ou éliminent la pollution ou la dégradation de l’envi-

ronnement; b) améliorent l’efficacité des techniques 

Figure  3.1  : Produit intérieur brut réel du secteur des produits environnementaux et de technologies 

propres, Canada (en milliards de dollars constants de 2012)

Cette figure montre le produit intérieur brut du secteur des produits environnementaux et de 
technologies propres au Canada pour la période de 2012 à 2018. Dans l’ensemble, la valeur du secteur 
est passée d’environ 50 milliards de dollars en 2012 à plus de 60 milliards en 2018. L’électricité 
produite par les sources d’énergie renouvelable et les services de technologies propres, comme les 
services scientifiques ou de construction, représentent la majorité des activités économiques du 
secteur (respectivement 34 % et 40 % en 2018). Les produits de technologies propres, dont les produits 
manufacturés comme les autobus électriques ou les batteries, n’équivalaient qu’à 5 % du PIB du 
secteur en 2018.
 
Source : Statistique Canada (2020a). Nota : Tous les montants ont été convertis en dollars 
constants de 2012.
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Cette figure montre le produit intérieur brut du secteur des produits environnementaux et de technologies propres au Canada pour la période de 
2012 à 2018. Dans l’ensemble, la valeur du secteur est passée d’environ 50 milliards de dollars en 2012 à plus de 60 milliards en 2018. L’électricité pro-
duite par les sources d’énergie renouvelable et les services de technologies propres, comme les services scientifiques ou de construction, représen-
tent la majorité des activités économiques du secteur (respectivement 34 % et 40 % en 2018). Les produits de technologies propres, dont les produits 
manufacturés comme les autobus électriques ou les batteries, n’équivalaient qu’à 5 % du PIB du secteur en 2018.

Source : Statistique Canada (2020a). Nota : Tous les montants ont été convertis en dollars constants de 2012.

STATISTIQUE PRINCIPALE 

PIB des produits environnementaux 
et de technologies propres 

Catalyseur : Développement des technologies
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d’exploitation des richesses naturelles; ou c) réduisent 

la quantité d’énergie ou de ressources consommées par 

une industrie par rapport à la norme. Les sources d’élec-

tricité à faibles émissions, les biocarburants, les services 

de recyclage, les produits manufacturés utilisant des 

technologies propres, les déchets et rebuts et les 

services de technologies propres entrent dans cette 

catégorie (Statistique Canada, 2020)7.

DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL ET 
SECTORIEL DES TECHNOLOGIES
L’évolution passée des technologies environnementales 

et propres est inégale au Canada. En 2018, trois provinces 

ont surtout assuré la croissance nationale du PIB dans le 

secteur : l’Ontario (33,3 %), le Québec (30,5 %) et la Colom-

bie-Britannique (13,6 %). Cette efficacité est en partie due 

à la taille de ces économies provinciales. En effet, si l’on 

regarde plutôt le pourcentage du PIB provincial ou terri-

torial associé au secteur, ce sont Terre-Neuve-et-Labrador, 

le Manitoba, le Québec, le Yukon, le Nunavut, et le 

Nouveau-Brunswick qui mènent le classement (figure 

3.2). Selon les données provinciales et territoriales, une 

bonne partie de l’activité économique des provinces en 

tête repose sur la production d’hydroélectricité, la 

construction et les services (Statistique Canada, 2020b).

Des grappes d’activité dans le domaine des technologies 

propres se forment actuellement au pays, contribuant à 

ces tendances régionales. En 2019, la Bourse de Toronto 

répertoriait cinq entreprises canadiennes de technolo-

gies propres dont les parts de marché excédaient 100 

millions de dollars (Neufeld, 2019). Le Québec a beaucoup 

développé son secteur des technologies du transport, 

enregistrant des recettes d’exportation de 1,4 milliard de 

dollars en 2018 (Statistique Canada, 2020d). La Colom-

bie-Britannique est aussi devenue chef de file en matière 

d’équipement et de produits bioénergétiques.
Figure  3.2  : Pourcentage du PIB représenté par les produits environnementaux et de technologies 

propres, 2018

Cette figure présente la proportion du PIB représentée par le secteur des produits ETP dans chaque 
province ou territoire aux fins de comparaison de l’activité économique dans le secteur.
 
Sources : Statistique Canada (2020b; 2020c).
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Figure 3.2: Environmental and Clean Technology Products, % of GDP 2018

This figure compares economic activity in Environmental and Clean Technology products across 
provinces and territories. It shows ECT products as a share of provincial and territorial GDP.
 
Source: Statistics Canada (2020b; 2020c).
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Cette figure présente la proportion du PIB représentée par le secteur des produits ETP dans chaque province ou territoire aux fins de comparaison 
de l’activité économique dans le secteur.

Sources : Statistique Canada (2020b; 2020c).
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Une étude de 2019 sur le secteur des technologies 

propres de l’Alberta a révélé un fort développement tech-

nologique au sein des petites et moyennes entreprises 

du domaine, notamment dans la région de Calgary. Sur 

78 entreprises, environ la moitié avaient moins de cinq 

ans. Plus de la moitié comptaient parmi leurs clients les 

secteurs du pétrole et du gaz ainsi que l’industrie minière, 

un tiers, les sociétés d’énergie et de services publics, et 

un cinquième, les marchés de l’agriculture et de la trans-

formation alimentaire. Enfin, près de 80 % des revenus 

déclarés par ces entreprises provenaient d’exportations 

aux États-Unis, comme expliqué à l’indicateur 5 (ACTia 

et Data Catalyst de MaRS, 2019).

LACUNES DU SECTEUR DES PRODUITS 
ENVIRONNEMENTAUX ET DE 
TECHNOLOGIES PROPRES COMME 
INDICATEUR
Bien que l’activité économique dans le secteur des 

produits ETP illustre les avancées technologiques du 

Canada, elle présente plusieurs lacunes en tant qu’in-

dicateur.

1. Les données sur les produits ETP ne donnent 

pas d’indications sur les avancées futures. Les 

pourcentages du PIB présentés à la figure 3.1 nous 

permettent de suivre l’évolution passée de l’activité 

économique du secteur, mais pas d’anticiper la 

croissance à venir. En effet, les grandes innovations 

futures pourraient être bien différentes de celles que 

l’on a connues jusqu’ici, surtout avec l’accélération 

du travail national et mondial de réduction des émis-

sions et de lutte contre les changements climatiques.

 Bien que les données sur les brevets nous donnent 

un aperçu des avancées à venir, elles soulèvent 

des questions. Par exemple, une étude de 2017 se 

penchant sur les brevets de technologies d’atténu-

ation des changements climatiques a révélé que 

les chercheurs canadiens avaient une longueur 

d’avance dans certains domaines : réseaux élec-

triques intelligents, bâtiments, sources d’énergie 

conventionnelles, solutions d’énergie propre 

(batteries, hydrogène), captage de carbone, et 

énergie géothermique, marine et hydroélectrique. 

Cependant, les entreprises ne bénéficiaient pas de 

cette même avance (OPIC, 2017). Les données de 

l’OCDE indiquent que le nombre de demandes de 

brevet déposées par des inventeurs canadiens pour 

des technologies environnementales a culminé 

en 2011, puis diminué lentement, avec une chute 

importante des demandes pour les technologies 

de réduction des émissions de GES aux alentours de 

2017 (OCDE, 2020). À noter toutefois que les brevets 

ne génèrent pas toujours une activité économique 

importante, et que les innovations qui le font ne sont 

pas toujours brevetées.

2. Les données sur les produits ETP ne couvrent 

pas toutes les avancées ou innovations tech-

nologiques. En effet, elles omettent plusieurs 

facettes essentielles de l’innovation. Tout d’abord, 

elles excluent l’activité économique associée aux 

produits qui sont plus propres que la norme, mais 

pas 100 % propres. Ensuite, elles font abstraction 

des innovations internes, c’est-à-dire créées par les 

entreprises pour leurs propres besoins sans être 

vendues. L’enquête de 2017 de Statistique Canada 

sur l’innovation et les stratégies d’entreprise nous 

offre cependant une fenêtre sur le monde de l’in-

novation en entreprise (Statistique Canada, 2019a, 

2019b). D’après les données, une grande partie des 

entreprises de secteurs à fortes émissions signalent 

qu’elles ont mis en place de technologies et d’inno-

vations bénéfiques pour l’environnement (voir les 

produits et les processus de la figure 3.3).

3. Les données sur les produits ETP ignorent des tech-

nologies pertinentes à la résilience économique et 

à la croissance sobre en carbone. Les technologies 

de l’eau sont comprises dans les jeux de données 

sur les produits ETP et sur les brevets, mais quelques 

autres technologies pourtant directement liées à la 

résilience aux changements climatiques sont omises. 

Un rapport présenté en 2016 à Ressources naturelles 

Canada dressait une liste préliminaire de technolo-
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gies et de services potentiels, comme la lutte contre 

les organismes nuisibles, les matériaux de construc-

tion résistants aux inondations et au feu, la préven-

tion des intrusions salines et la surveillance des 

espèces (Deloitte et ESSA, 2016). Mais si cette liste 

comprend la plupart des technologies propres qui 

pourraient réduire les émissions de gaz à effet de 

serre, elle néglige des activités économiques essen-

tielles au découplage des GES et du PIB, notamment 

l’extraction de métaux et de minéraux employés 

dans la fabrication de véhicules électriques et de 

batteries ou l’utilisation de bitume dans la produc-

tion de fibres de carbone pour construire des éoli-

ennes et des véhicules électriques solides et légers 

(JWN, 2020). Ce ne sont pas exactement des technol-

ogies propres, mais elles risquent tout de même de 

contribuer activement à la transition mondiale vers 

une économie sobre en carbone.

4. Les données sur les produits ETP ne tiennent pas 

compte des obstacles au développement tech-

nologique. Des études ont démontré que plusieurs 

facteurs freinent le développement des entreprises 

existantes et émergentes du domaine au pays, par 

exemple l’aversion pour le risque du marché intérieur, 

les faibles taux d’adoption, le manque d’accès au 

financement, la concurrence pour l’obtention d’in-

vestissements limités et l’incertitude entourant les 

politiques sur le climat (TSETP, 2018). Une analyse plus 

détaillée de ces problèmes faciliterait l’élaboration 

de politiques publiques. Les concepteurs de tech-

nologies doivent surmonter divers obstacles tout au 

long du processus d’innovation. L’encadré 3.1 présente 

un exemple du type d’analyse qui pourrait aider, à 

Figure  3.3 : Produits et processus novateurs selon le secteur, 2015 à 2017

(Pourcentage d’entreprises qui ont adopté une innovation quelconque pendant 

ces trois années)

Cette figure montre les produits et processus novateurs qui ont fait leur apparition dans divers 
secteurs entre 2015 et 2017. C’est dans les domaines de l’énergie, des ressources et de l’efficacité de 
l’équipement que l’innovation a été la plus courante.
 
Sources : Statistique Canada (2019a; 2019b).
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FIGURE 3.3:  
Produits et processus novateurs selon le secteur, 2015 à 2017  
(Pourcentage d’entreprises qui ont adopté une innovation quelconque pendant ces trois années)

Cette figure montre les produits et processus novateurs qui ont fait leur apparition dans divers secteurs entre 2015 et 2017. C’est dans les domaines 
de l’énergie, des ressources et de l’efficacité de l’équipement que l’innovation a été la plus courante.Sources: Statistics Canada (2019a; 2019b).

Sources : Statistique Canada (2019a; 2019b).
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TABLEAU 3.1:  
Lacunes en innovation dans l’atténuation des conséquences mondiales des changements climatiques 
(exemples)

SECTEUR LACUNES EN INNOVATION TECHNOLOGIQUE

Électricité Technologies d’énergie renouvelable et nucléaire de nouvelle génération; sources d’éner-
gie émergentes (géothermique, marine); intégration au réseau; captage, utilisation et 
stockage du carbone (CUSC); technologies de soutien réseau et de puissance garantie 
(nucléaire, turbines et piles à combustible à hydrogène, captage et stockage du carbone 
[CSC] flexibles, batteries, autres mécanismes de stockage) capables d’accueillir de grandes 
quantités d’énergies renouvelables variables.

Immobilier Enveloppe de nouvelle génération; béton à faibles émissions; codes et directives de con-
struction flexibles pour des bâtiments et infrastructures carboneutres; éclairage; technol-
ogies de réfrigération; stockage intégré d’énergies renouvelables; thermopompes; centres 
de données à intelligence artificielle.

Secteur  
industriel

Captage et stockage du carbone (CSC et CUSC) produit par le ciment, les produits chimiques, 
le fer et l’acier; méthodes de production économiques pour l’hydrogène et les autres carbu-
rants à faibles émissions; utilisation des déchets; fusion de nouvelle génération.

Transport Piles à combustible à hydrogène pour les moteurs diesels existants; carburants de rem-
placement (cellulosique, éthanol, hydrogène); batteries; véhicules connectés; numérisa-
tion des itinéraires; trains de banlieue de nouvelle génération.

Alimentation 
en carburant

Détection et réparation des fuites; surveillance et mesure des émissions de méthane; plan-
ification et régulation des infrastructures d’hydrogène et d’ammoniac.

Sources : AIE (2019); Sartor et Bataille (2019).

partir d’un portrait des entreprises de technologiques 

propres du Canada qui se trouvent à divers stades de 

développement. Beaucoup d’entreprises manquent 

de financement au stade intermédiaire, entre les 

essais en laboratoire et les démonstrations commer-

ciales, stade qui requiert généralement des inves-

tissements plus importants et comporte des risques 

accrus (Fellows, Goodday et Winter, 2019).

5. Les données sur les produits ETP ne permettent pas 

de déterminer si les produits pourront répondre 

aux demandes et aux besoins futurs du marché. 

Le développement de technologies présente de 

gros avantages climatiques et économiques pour 

le Canada. En effet, il a le potentiel de rendre la lutte 

contre les changements climatiques plus abord-

able et de générer de nouvelles sources de crois-

sance économique et d’emplois. Pour concrétiser 

la première éventualité, il faut d’abord comprendre 

les lacunes technologiques qui empêchent le pays 

d’atteindre ses objectifs climatiques. Pour la seconde, 

il faudra étudier la demande des marchés interna-

tionaux et déterminer les domaines dans lesquels 

les entreprises canadiennes pourraient s’imposer. 

Plusieurs études ont notamment mis en lumière des 

lacunes en innovation dans la réduction des émis-

sions de GES (tableau 3.1).

DONNÉES MANQUANTES
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Les données actuelles de Statistique Canada sur les 

produits environnementaux et de technologies propres 

ne permettent pas de mesurer adéquatement les 

progrès technologiques nécessaires à l’atteinte des 

objectifs de croissance propre. Toutefois, il n’est pas 

nécessaire de revoir l’approche du tout au tout pour 

corriger le tir. Il suffirait d’élargir les jeux de données 

existants pour couvrir un plus grand éventail de tech-

nologies et d’activités économiques.

Pour faciliter le repérage des avantages comparatifs et 

des sources émergentes d’expertise, nous aurions 

besoin de données subdivisées à l’échelle régionale. À 

ce sujet, un sondage de MaRS a mis en lumière 

quelques grappes émergentes de développement 

technologique dans le domaine de l’électrification : 

plusieurs entreprises du Québec travaillent sur les 

véhicules électriques hors route et à application-

spécifique des entreprises de l’Ontario, sur les technol-

ogies de maisons et de réseaux électriques intelligents; 

des entreprises de l’Alberta, sur les processus industriels; 

et des entreprises de la Colombie-Britannique, sur les 

véhicules électriques et l’électrification des infrastruc-

tures. L’enquête de Statistique Canada sur les biens et 

services environnementaux a été un grand bond en 

avant dans la dissection des ventes intérieures et des 

revenus d’exportation, mais la qualité des données 

laisse toujours à désirer et les précisions manquent pour 

certaines provinces et certains territoires.

L’amélioration des méthodes de suivi et d’analyse des 

divers programmes de recherche publique, de dével-

oppement, de démonstration et de commercialisation 

offerts par les gouvernements faciliterait aussi le 

repérage des stratégies ou combinaisons de stratégies 

efficaces pour réduire les émissions et assurer la crois-

sance économique.
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ENCADRÉ 3.1: 

Développement des technologies d’électrification au Canada
Le programme Data Catalyst de MaRS a analysé les réponses à un sondage de 87 PME canadiennes de 

technologies propres d’électrification, notamment quant au stade de développement de leurs projets et 

au financement reçu des secteurs public et privé. Les projets ont été classés selon leur niveau de maturité 

technologique (NMT) : 1 à 3 = premier stade après la recherche et la découverte scientifique; 4 = validation 

de la technologie en laboratoire; 5 et 6 = démonstration de la technologie dans un environnement perti-

nent; 7 = mise à l’essai du prototype; 8 = démonstration commerciale; et 9 = commercialisation.

Zone d’intérêt pour l’électrification 1-3 4 5-6 7 8 9

Batteries, composantes de batterie  

(sauf batteries spécifiques aux VE) 4 1 2 2 2

Recharge des véhicules électriques et infrastructure  

d’électrification associée 1 2 5 1 1

Stockage d’énergie 2 2 2 2

Thermopompe (source d’air, source souterraine, source d’eau) 2 1 1

Récupération de la chaleur résiduelle industrielle 1 1 3 1 3

Véhicules légers et autres véhicules, selon le cas 3 1 1

Véhicules électriques tout-terrain / à application spécifiques 1 2 1 1 4

Réseaux intelligents 1 1 7

Maisons intelligentes 1 1 2 1 4

Procédés industriels (sauf récupération de chaleur perdue) 1 1

Chauffage des locaux et de l’eau (sauf thermopompe) 1 1 1

Autres  2 1 2 2

Grand total 5 12 12 21 13 24

L’analyse démontre que la plupart des répondants au sondage étaient déjà aux derniers stades du dével-

oppement, surtout dans les domaines des réseaux électriques intelligents, des véhicules électriques hors 

route, des maisons intelligentes et des technologies de récupération de chaleur des déchets industriels. 

Les entreprises se trouvant aux stades intermédiaires (NMT 5 ou 6) ne recevaient généralement pas suff-

isamment de financement public et privé, ce qui constituait un obstacle. Le secteur public domine le 

financement aux premiers stades, mais laisse sa place au secteur privé pour les derniers. Dans l’ensemble, 

le financement est à son plus bas entre les NMT 5 et 7.

Source : Data Catalyst de MaRS (2019)..
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L’adoption des technologies contribue aussi à la croissance propre. En 
effet, elle encourage la résilience et la réduction des émissions pour les 
sources de croissances existantes, et facilite l’expansion du marché pour 
les nouvelles sources en favorisant les économies d’échelle et en diminuant 
les coûts unitaires. Qui plus est, bon nombre des technologies nécessaires 
à la croissance propre existent déjà à divers stades de développement 
technologique; il faut simplement accélérer leur adoption.
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Les technologies susceptibles de faciliter la croissance 

sobre en carbone et la résilience économique ont une 

envergure et une portée prodigieuses, mais les données 

sur les technologies de résilience sont limitées. C’est 

pourquoi nous avons choisi l’adoption des technologies 

sobres en carbone pour illustrer les principaux enjeux 

de l’adoption des technologies.

En 2018, les émissions de GES associées à la production 

et à la consommation d’énergie équivalaient à 80 % de 

toutes les émissions du Canada (ECCC, 2020a). Ainsi, afin 

de favoriser une croissance sobre en carbone, c’est-à-dire 

de stimuler l’économie tout en limitant les émissions de 

GES, il nous faudra réduire l’intensité énergétique et 

augmenter la proportion d’énergie à faibles émissions.

Le but de l’adoption des technologies étant de se 

rapprocher de ces objectifs, nous pouvons mesurer l’adop-

tion des technologies sobres en carbone en comparant 

l’intensité énergétique et la proportion d’énergie à faibles 

émissions du Canada à celles d’autres pays du G7 et à la 

moyenne mondiale (figure 4.1). Bien que la proportion 

d’énergie à faibles émissions du Canada soit supérieure à 

celle de la plupart des pays du G7 (25 %), on y enregistre 

aussi une plus grande intensité énergétique (utilise plus 

d’énergie par unité de PIB). L’intensité énergétique a 

diminué dans tous les pays du G7 depuis 2005, y compris 

au Canada, mais la baisse a été plus marquée aux États-

Unis et dans les pays européens (AIE, 2019).

La disparité entre les pays est souvent attribuable à la 

diversité des ressources disponibles et aux investisse-

ments passés. Par exemple, les exportations de pétrole et 

de gaz du Canada jouent sur l’intensité énergétique du 

pays. Si l’énergie exportée est exclue des chiffres, celle 

consommée dans l’extraction du pétrole et du gaz 

exportés est comptée. De plus, la vastitude et le climat 

relativement froid de notre pays contribuent à notre 

consommation d’énergie supérieure à celle des autres 

pays du G7, quoiqu’on anticipe une augmentation 

généralisée de l’énergie utilisée à des fins de climatisation 

avec la hausse de la fréquence et de l’intensité des vagues 

de chaleur occasionnées par les changements clima-

tiques. Historiquement, la France a beaucoup investi dans 

l’énergie nucléaire, en grande partie par souci de sécurité 

énergétique, ce qui lui a permis de se hisser en tête du G7 

en matière d’énergie à faibles émissions (WNA, 2020).

Cette statistique peut être améliorée par l’adoption de 

quatre grandes catégories de technologies :

1. Remplacement des combustibles (ex. : hydroélec-

tricité au lieu du charbon ou moteurs électriques 

plutôt qu’à essence)

2. Réduction de la consommation d’énergie (ex. : 

chauffage écoénergétique ou meilleure isolation)

3. Conditionnement du comportement (ex. : trans-

port en commun rapide qui supplante la voiture 

ou logiciels de télétravail et de vidéoconférence qui 

réduisent les déplacements automobiles et aériens)

4. Captage et stockage du carbone (ex. : captage du 

carbone des combustibles fossiles ou extraction 

directe dans l’air)

STATISTIQUE PRINCIPALE 

Intensité énergétique et proportion 
d’énergie à faibles émissions

Catalyseur : Adoption des technologies
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Figure  4.1  : Intensité énergétique et proportion d’énergie à faibles émissions des pays du G7 

(approvisionnement total en énergie primaire selon le PIB, 2018 ou données les plus récentes)

Cette figure montre l’intensité énergétique et la proportion d’énergie à faibles émissions des pays du 
G7 en 2018. Les intensités énergétiques sont calculées en divisant l’approvisionnement total en 
énergie primaire (l’énergie produite, plus l’énergie importée, moins l’énergie exportée) de chaque 
pays par son PIB, tandis que la proportion d’énergie à faibles émissions est signalée par une 
accolade. Dans l’ensemble, le Canada enregistre une forte proportion d’énergie à faibles émissions 
(25 %), mais aussi une plus grande intensité énergétique que les autres pays du G7.
 
Source : AIE (2019). Nota : Les données internationales d’approvisionnement total en énergie 
primaire concernent 2017, et celles pour le G7, 2018. Le tout est mesuré en kilotonnes 
équivalent pétrole.
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FIGURE 4.1:  
Intensité énergétique et proportion d’énergie à faibles émissions des pays du G7 
(approvisionnement total en énergie primaire selon le PIB, 2018 ou données les plus récentes)

Cette figure montre l’intensité énergétique et la proportion d’énergie à faibles émissions des pays du G7 en 2018. Les intensités énergétiques sont 
calculées en divisant l’approvisionnement total en énergie primaire (l’énergie produite, plus l’énergie importée, moins l’énergie exportée) de chaque 
pays par son PIB, tandis que la proportion d’énergie à faibles émissions est signalée par une accolade. Dans l’ensemble, le Canada enregistre une forte 
proportion d’énergie à faibles émissions (25 %), mais aussi une plus grande intensité énergétique que les autres pays du G7.

Source : AIE (2019). Nota : Les données internationales d’approvisionnement total en énergie primaire concernent 2017, et celles pour le G7, 2018. Le 
tout est mesuré en kilotonnes équivalent pétrole.

Les trois premières catégories sont comprises dans la 

figure 4.1, du moins en ce qui a trait aux émissions de GES 

liées à l’énergie. Les technologies de réduction de la 

consommation d’énergie et de conditionnement du 

comportement réduisent le total d’émissions, tandis que 

les technologies de remplacement des combustibles 

augmentent la proportion d’énergie à faibles émissions. 

La quatrième catégorie n’est toutefois pas représentée 

dans les données. Prenons par exemple la centrale au 

charbon Boundary Dam en Saskatchewan. Elle utilise 

des technologies de captage et de stockage du carbone 

pour limiter les rejets de GES dans l’atmosphère, mais 

leurs effets sont ici omis, alors que l’énergie utilisée pour 

le captage est pourtant comprise (SaskPower, 2020). Les 

technologies qui réduisent les émissions non liées à 

l’énergie des procédés industriels, des déchets et de l’ag-

riculture sont aussi omises.

ADOPTION SECTORIELLE DES 
TECHNOLOGIES À FAIBLES ÉMISSIONS
Pour comprendre les facteurs derrière les résultats nation-

aux de la figure 4.1, il faut se pencher sur les grands 

secteurs de l’économie du Canada.

La proportion plutôt élevée d’énergie à faibles émissions 

du pays est principalement due à son secteur de l’élec-

tricité. Plus de 80 % de l’électricité produite au Canada 

provient de sources d’énergie renouvelable ou nucléaire 

à faibles émissions (REC, 2020). Néanmoins, l’adoption 
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Figure  4.2  : Intensité d’émission de la production d’électricité des provinces et territoires (2005 et 

2018, éq.  CO

2

/kWh)

Cette figure présente l’intensité des émissions de GES associées à la production d’électricité dans les 
provinces et les territoires en 2005 et en 2018. Les catégories de technologies utilisées influencent 
fortement l’intensité d’émission, l’éolien engendrant par exemple de faibles émissions, et le charbon, 
de fortes émissions.
 
Source : ECCC (2020c).
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pourrait être accélérée davantage pour les quatre 

catégories de technologies. Plusieurs provinces ont des 

secteurs de l’électricité à plus fortes émissions, ce qui 

limite leur capacité à découpler leur croissance de ces 

dernières (figure 4.2).

Les tendances passées révèlent une baisse importante 

de l’intensité d’émission au fil du temps. Les politiques 

ont joué un rôle essentiel dans cette évolution (ex. : 

accélération de l’élimination progressive des centrales 

au charbon). La diminution marquée du coût de l’énergie 

éolienne et solaire y a aussi contribué, l’éolien faisant 

aujourd’hui concurrence au gaz naturel, au charbon et 

au nucléaire au Canada (REC, 2019). Cette forte baisse des 

coûts est un résultat des taux d’apprentissage, des écon-

omies d’échelle et de la concurrence accrue qui ont 

accompagné l’expansion internationale des énergies 

éolienne et solaire (Rubin et al., 2015). Entre 2008 et 2018, 

la moyenne mondiale des coûts associés à l’éolien terres-

tre ont chuté de 24 %, et ceux associés aux technologies 

solaires photovoltaïques, de 77 % (IRENA, 2019).

L’intensité d’émission de la production d’électricité risque 

de devenir de plus en plus importante pour le découplage, 

à mesure que les technologies électriques d’utilisation 

finale (ex. : véhicules et thermopompes électriques) devi-

endront plus abordables et accessibles. Plus l’intensité 

d’émission de la production d’électricité sera faible, plus 

l’électrification contribuera au découplage.

FIGURE 4.2:  
Intensité d’émission de la production d’électricité des provinces et territoires (2005 et 2018,  
éq. CO2/kWh)

Cette figure présente l’intensité des émissions de GES associées à la production d’électricité dans les provinces et les territoires en 2005 et en 2018. 
Les catégories de technologies utilisées influencent fortement l’intensité d’émission, l’éolien engendrant par exemple de faibles émissions, et le 
charbon, de fortes émissions.

Source : ECCC (2020c).
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Au Canada, le secteur des transports est le moteur 

principal de l’utilisation du pétrole indiquée à la figure 

4.1, surtout à cause du transport routier (REC, 2020). 

Dans bien des provinces, le transport est aujourd’hui la 

plus grande source d’émissions de GES (ECCC, 2020c). 

Les émissions des camions légers à essence (VUS et 

camionnettes) et des véhicules lourds à moteur diesel 

continuent d’augmenter, le nombre de véhicules 

gonflant respectivement de 86 % et 57 % pour chacun 

des deux groupes entre 2005 et 2018 (figure 4.3). Au 

Canada, le véhicule moyen a un rendement énergétique 

inférieur à celui des autres pays, ce qui est dû à une 

préférence pour les gros véhicules, aux trajets plus 

longs et à la froideur du climat (REC, 2019; RNCan, 2018).

Durant cette période, le Canada a enregistré une hausse 

de l’adoption des technologies de remplacement des 

combustibles, comme les voitures et les autobus élec-

triques ou les camions à hydrogène, mais ces véhicules 

ne représentent encore qu’une petite partie du total. 

En 2018, les véhicules carboneutres ou à faibles émis-

sions ne constituaient que 4 % des véhicules motorisés 

immatriculés, comparativement à moins de 1 % en 2011 

(figure 4.4). Des options de remplacement des combus-

tibles pour les avions, les trains et les bateaux sont en 

Catalyseur : Adoption des technologies

Figure  4.3 : Émissions de GES associées au transport 

routier (en Mt)      

Ces figures (4.4 et 4.5) mettent en lumière d’importantes tendances dans le secteur des transports. 
La figure 4.4 montre les émissions de GES associées au transport routier selon le type de véhicule 
pour 2005 et 2018. On note que les émissions des camions légers à essence et des véhicules lourds à 
moteur diesel ont augmenté considérablement, malgré l’amélioration du rendement énergétique des 
véhicules, ce qui est dû à la préférence des consommateurs pour les VUS et les camionnettes ainsi 
qu’à une hausse des livraisons juste-à-temps par camion. Ces données correspondent étroitement à 
la domination continue des véhicules à essence sur les véhicules motorisés enregistrés, illustrée à la 
figure 4.5.
 
Sources : ECCC (2020c); Statistique Canada (2019a).
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Ces figures (4.3 et 4.4) mettent en lumière d’importantes tendances dans le secteur des transports. La figure 4.3 montre les émissions de GES 
associées au transport routier selon le type de véhicule pour 2005 et 2018. On note que les émissions des camions légers à essence et des véhicules 
lourds à moteur diesel ont augmenté considérablement, malgré l’amélioration du rendement énergétique des véhicules, ce qui est dû à la 
préférence des consommateurs pour les VUS et les camionnettes ainsi qu’à une hausse des livraisons juste-à-temps par camion. Ces données 
correspondent étroitement à la domination continue des véhicules à essence sur les véhicules motorisés enregistrés, illustrée à la figure 4.4.

Sources : ECCC (2020c); Statistique Canada (2019a).



11 FAÇONS DE MESURER LA CROISSANCE PROPRE  I  41

Septembre 2020

cours de développement, ce qui pourrait augmenter 

les taux d’adoption futurs. Le conditionnement du 

comportement est aussi essentiel au découplage des 

transports, notamment en ce qui a trait au changement 

des modes de transport (ex. : passage de la voiture au 

transport en commun, ou du camion au train pour les 

envois), et la technologie peut rendre les comporte-

ments visés plus attrayants (ex. : applications de vélo-

partage et planification des itinéraires).

Dans l’ensemble, les secteurs industriels sont les plus 

grands consommateurs d’énergie au Canada (REC, 

2020). Bien que la plupart d’entre eux aient réduit leurs 

émissions de GES entre 2005 et 2018 (figures 4.5 et 4.6), 

les émissions associées aux sables bitumineux ont plus 

Figure  4.5 : Émissions associées au 

pétrole et au gaz (en Mt éq.  CO

2

)

Ces figures (4.5 et 4.6) mettent en lumière les tendances d’émissions de GES du secteur pétrolier et 
gazier et des industries lourdes pour 2005 et 2018. On voit à la figure 4.6 que l’exploitation des sables 
bitumineux était la plus grande source d’émissions associées au pétrole et au gaz en 2018, ayant plus 
que doublé en importance depuis 2005 malgré la baisse de l’intensité d’émission, à cause de 
l’intensification de l’exploitation. Entre 2005 et 2018, les émissions totales des industries les plus 
lourdes ont diminué plus rapidement que la production brute. Cette baisse est due à une réduction 
de la production (ex. : ciment), aux changements intrasectoriels (ex. : fin de la production d’acide 
adipique dans le secteur des produits chimiques) et à l’innovation dans les processus (ex. : réduction 
des émissions d’hydrocarbures perfluorés engendrées par la fonte de l’aluminium).
 
Source: ECCC (2020c)
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Figure  4.6  : Émissions des industries 

lourdes (en Mt éq.  CO

2

)

FIGURE 4.5:  
Émissions associées au pétrole et au gaz  
(en Mt éq. CO2)

FIGURE 4.6:  
Émissions des industries lourdes  
(en Mt éq. CO2)

Ces figures (4.5 et 4.6) mettent en lumière les tendances d’émissions de GES du secteur pétrolier et gazier et des industries lourdes pour 2005 et 
2018. On voit à la figure 4.6 que l’exploitation des sables bitumineux était la plus grande source d’émissions associées au pétrole et au gaz en 2018, 
ayant plus que doublé en importance depuis 2005 malgré la baisse de l’intensité d’émission, à cause de l’intensification de l’exploitation. Entre 
2005 et 2018, les émissions totales des industries les plus lourdes ont diminué plus rapidement que la production brute. Cette baisse est due à une 
réduction de la production (ex. : ciment), aux changements intrasectoriels (ex. : fin de la production d’acide adipique dans le secteur des produits 
chimiques) et à l’innovation dans les processus (ex. : réduction des émissions d’hydrocarbures perfluorés engendrées par la fonte de l’aluminium).

Sources : ECCC (2020b; 2020c).
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Catalyseur : Adoption des technologies

Figure  4.7 : Intensité d’émission des bâtiments 

résidentiels (Mt éq.  CO2/million de ménages)

Ces figures mettent en lumière d’importantes tendances concernant les émissions de GES des 
bâtiments. La figure 4.8 montre que l’intensité d’émission des bâtiments résidentiels a diminué 
graduellement entre 2005 et 2017, les gains d’efficacité énergétique ayant pallié la population 
grandissante et la demande de maisons plus grandes. La figure 4.9 montre que l’intensité d’émission 
des bâtiments commerciaux a diminué abruptement entre 2005 et 2010, puis augmenté 
graduellement en raison de la demande croissante d’espaces commerciaux, y compris de grands 
entrepôts pour la distribution de produits.
 
Source : ECCC (2020b).
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Figure  4.8 : Intensité d’émission des bâtiments 

commerciaux (Mt éq.  CO2/m2 de superficie)

FIGURE 4.7:  
Intensité d’émission des bâtiments 
résidentiels (Mt éq. CO2/million de ménages)

FIGURE 4.8:  
Intensité d’émission des bâtiments 
commerciaux (Mt éq. CO2/m2 de superficie)

Ces figures mettent en lumière d’importantes tendances concernant les émissions de GES des bâtiments. La figure 4.7 montre que l’intensité 
d’émission des bâtiments résidentiels a diminué graduellement entre 2005 et 2017, les gains d’efficacité énergétique ayant pallié la population 
grandissante et la demande de maisons plus grandes. La figure 4.8 montre que l’intensité d’émission des bâtiments commerciaux a diminué 
abruptement entre 2005 et 2010, puis augmenté graduellement en raison de la demande croissante d’espaces commerciaux, y compris de 
grands entrepôts pour la distribution de produits.

Source : ECCC (2020b).

que doublé sur cette même période avec la croissance 

de la production. On remarque un certain découplage 

dans les industries lourdes (ex. : ciment, exploitation 

minière, acier), les émissions ayant connu une baisse 

plus importante que la production brute entre 2005 et 

2018 (ECCC, 2020b). L’intensité d’émission des sables 

bitumineux a aussi diminué pendant cette période 

(ECCC, 2020c), ce qui laisse présumer un meilleur taux 

d’adoption des technologies. La plupart des technolo-

gies adoptées jusqu’ici visaient l’efficacité énergétique 

et la cogénération (production combinée de chaleur et 

d’électricité). À l’avenir, il faudra mettre davantage l’ac-

cent sur les technologies de remplacement des 

combustibles (ex. : électricité, hydrogène, carburants 

renouvelables) (Rissman et al., 2020).

Après les secteurs industriels, les bâtiments commer-

ciaux et résidentiels sont les plus grands consomma-

teurs de gaz naturel au Canada. Ils figurent parmi les 

actifs économiques les plus durables qui soient; c’est 

pourquoi les technologies qui les visent risquent d’avoir 

une influence considérable sur la croissance sobre en 

carbone à long terme, et tout investissement dans un 

bâtiment qui n’est pas sobre en carbone compliquera 

le contrôle futur des émissions dans les autres secteurs. 

L’adoption de technologies de réduction de la consom-

mation d’énergie a entraîné une baisse des émissions 

par ménage, limitant leur croissance à seulement 1 Mt 

entre 2005 et 2018 (ECCC, 2020c) (figure 4.7). Sur cette 

même période, les mesures de réduction de la consom-

mation d’énergie et de remplacement des combusti-

bles ont permis de diminuer les émissions par mètre 

carré de superficie commerciale, mais les émissions 

générales ont tout de même augmenté de 6 Mt (figure 

4.8). Pour que s’opèrent d’autres réductions significa-
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tives, il faudra miser sur les options de remplacement 

des combustibles, comme le gaz naturel renouvelable, 

l’hydrogène, l’électrification, le chauffage urbain et le 

chauffage géothermique (ECCC, 2016). 

Le secteur agricole n’est pas très gourmand en énergie, 

mais constitue la plus grande source d’émissions de 

GES non énergétiques. À noter au passage que les émis-

sions liées à la consommation d’énergie dans les 

exploitations agricoles ont légèrement augmenté 

depuis 2005 (de 12 à 14 Mt éq. CO2). La plupart des émis-

sions agricoles proviennent des engrais utilisés dans les 

cultures ou du méthane produit par les animaux. Les 

émissions des cultures ont gonflé de 50 % entre 2005 et 

2018, tandis que les rendements ont augmenté d’envi-

ron 30 % (ECCC, 2020c; Statistique Canada, 2020). Les 

émissions de la production animale ont diminué d’à 

peu près 16 % sur cette même période, en grande partie 

parce qu’il y a moins de bétail qu’avant (ECCC, 2020c). 

Le taux d’adoption des technologies agricoles croît 

lentement, surtout en ce qui a trait à l’efficacité. Par 

exemple, l’agriculture de précision permet d’augmenter 

les rendements tout en investissant moins d’intrants 

(engrais, pesticides, eau) grâce à des technologies 

comme les GPS, les capteurs, les drones et les logiciels 

spécialisés (Shorthouse, 2019).

L’enquête de Statistique Canada sur l’innovation et les 

stratégies d’entreprise nous fournit des données secto-

rielles et régionales sur l’adoption des technologies 

propres (figure 4.9). Seuls 10 % des répondants au sond-

age utilisent de telles technologies, mais le chiffre exact 
Figure  4.9 : Utilisation des technologies propres selon la région et le secteur, 2017 

(pourcentage des sociétés)

Cette figure illustre l’utilisation et l’adoption des technologies propres par les divers secteurs dans les 
régions du Canada en 2017, présentant le pourcentage de sociétés qui utilisent un ensemble donné de 
technologies. Mis à part dans le secteur des services publics, où les pourcentages vont de 30 % à 80 %, 
le taux d’adoption des technologies propres n’atteint même pas la barre des 20 %. Toutefois, ce même 
chiffre dépasse les 80 % au Canada atlantique, soit plus du double de la moyenne nationale.
 
Source : Statistique Canada (2019b).
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Utilisation des technologies propres selon la région et le secteur, 2017 (pourcentage des sociétés)

Cette figure illustre l’utilisation et l’adoption des technologies propres par les divers secteurs dans les régions du Canada en 2017, présentant le 
pourcentage de sociétés qui utilisent un ensemble donné de technologies. Mis à part dans le secteur des services publics, où les pourcentages 
vont de 30 % à 80 %, le taux d’adoption des technologies propres n’atteint même pas la barre des 20 %. Toutefois, ce même chiffre dépasse les 80 
% au Canada atlantique, soit plus du double de la moyenne nationale.. 

Source : Statistique Canada (2019b).
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varie d’un secteur à l’autre. Par exemple, 36 % des sociétés 

de services publics du pays (électricité, gaz naturel et 

eau) en utilisent, notamment sous forme d’équipement 

écoénergétique, de technologies de réseau électrique 

intelligent, d’énergie à faibles émissions et de mécanis-

mes de stockage d’énergie (Statistique Canada, 2019b; 

2019c). Ces sociétés sont aussi les plus grands utilisateurs 

des technologies de géomatique et de l’Internet des 

objets employées dans les réseaux électriques intelli-

gents, surtout en Ontario (Statistique Canada, 2019c). Au 

Canada atlantique, 84 % des sociétés de services publics 

utilisent des technologies propres, et en Ontario, on 

trouve des taux d’adoption plus élevés que dans les 

autres régions pour le secteur de l’agriculture, de la fores-

terie, de la chasse et de la pêche ainsi que pour celui de 

l’exploitation minière, de carrières, de pétrole et de gaz 

(Statistique Canada, 2019c).

OBSTACLES À L’ADOPTION  
DES TECHNOLOGIES
Il est important de surveiller l’évolution du taux d’adop-

tion, mais il faut aussi chercher les raisons qui expli-

quent pourquoi une technologie peine à se voir adoptée. 

En nous basant sur des enquêtes de Statistique Canada, 

du DEEP Centre et d’autres sources, nous avons trié les 

raisons en quatre catégories de facteurs qui influencent 

l’adoption des technologies à faibles émissions : la 

vitesse de rotation des stocks, la faisabilité technique, 

les coûts et les politiques publiques (DEEP Centre, 2019; 

Statistique Canada, 2019d; Dow, 2019).

La vitesse de rotation des stocks joue un rôle essentiel 

dans l’adoption des technologies. En effet, les entre-

prises et les particuliers attendent normalement que 

leurs technologies deviennent inefficaces ou désuètes 

avant de les remplacer. Si la rotation des véhicules se 

fait sur une dizaine d’années, celle des chaudières 

industrielles (25 à 50 ans) et des bâtiments résidentiels 

(25 à 100 ans) est beaucoup plus lente (SDSN et Iddri, 

2015). Il est généralement plus coûteux de remplacer 

une technologie avant la fin de sa vie utile que de suivre 

les cycles naturels de rotation des stocks.

La faisabilité technique équivaut à la capacité d’une 

technologie à augmenter la qualité du produit aux 

yeux des utilisateurs qui l’adoptent. Ainsi, si une tech-

nologie offre à une entreprise un gain de productivité 

ou améliore la qualité du produit, on dira qu’elle a une 

faisabilité technique supérieure. Prenons par exemple 

les véhicules électriques. Les consommateurs pour qui 

l’autonomie de la batterie (distance que peut parcourir 

le véhicule entre deux recharges) est importante 

considéreront que la faisabilité technique des 

véhicules à forte autonomie est supérieure à celle des 

autres (Dow, 2019). Par ailleurs, l’incertitude technique 

et le manque de connaissances ou de compétences 

techniques peuvent aussi limiter le taux d’adoption 

(DEEP Centre, 2019).

Les coûts initiaux et permanents ont aussi une influ-

ence considérable sur les taux d’adoption. Dans une 

enquête menée en 2016 auprès de 72 sociétés cana-

diennes, les trois quarts des répondants ont dit que les 

coûts étaient pour eux le plus gros obstacle à l’adoption 

des technologies propres (DEEP Centre, 2019). Les coûts 

s’évaluent sur un spectre; bien que la plupart des tech-

nologies viennent avec un certain coût initial, elles 

peuvent aussi entraîner des économies nettes à long 

terme. Par exemple, les technologies écoénergétiques 

peuvent réduire les frais d’énergie. Le défi pour les 

entreprises est de déterminer si le taux de rendement 

est plus avantageux que pour les autres options d’in-

vestissement qui s’offrent à elles. Si le coût initial est 

élevé, que les bénéfices sont longs à dégager et que le 

taux de rendement est incertain, les sociétés risquent 

d’être réticentes à investir dans les technologies à 

faibles émissions (DEEP Centre, 2019).

Les politiques publiques (ainsi que leur stabilité) 

contribuent grandement au cycle d’adoption et de 

développement des technologies. Les politiques clima-

tiques, notamment les règlements, les codes du bâti-

ment, la tarification et les incitatifs financiers, peuvent 

encourager les entreprises et les particuliers à adopter 

des technologies climatiques. L’envoi de signaux poli-

tiques clairs contribue au maintien de l’équité entre les 

secteurs et encourage les investissements privés. En 

Catalyseur : Adoption des technologies
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effet domino, une adoption accrue élargit le marché, ce 

qui favorise les investissements et l’innovation néces-

saires à la poursuite du développement technologique, 

qui améliore en retour la faisabilité technique et réduit 

les coûts à long terme. Des politiques pionnières, 

comme la tarification incitative en Allemagne, ont fait 

croître les marchés des énergies éolienne et solaire, 

encourageant les investissements dans les entreprises 

qui travaillent à développer des technologies, et 

améliorant les économies d’échelle internationales. En 

Chine, des politiques et des investissements ont permis 

d’élargir encore davantage le marché et de stimuler une 

concurrence qui a amélioré à la fois la faisabilité tech-

nique et les coûts. Ainsi, les énergies éolienne et solaire 

sont désormais souvent à même de faire concurrence 

aux combustibles fossiles, ce qui a entraîné une hausse 

des taux d’adoption (IRENA, 2019).

DONNÉES MANQUANTES
Il existe peu de données publiques sur le taux d’adoption 

des technologies de résilience et d’adaptation aux 

changements climatiques. Ces technologies se divisent 

d’ailleurs en trois grandes catégories : les technologies de 

prévention (ex. : robot-pompier qui éteint les feux avant 

qu’ils ne dégénèrent, béton perméable à l’eau, biopesti-

cides), les technologies de contournement (ex. : systèmes 

d’alerte précoce, systèmes de pistage des tiques visant à 

prévenir la maladie de Lyme) et les technologies de 

protection (ex. : matériaux de construction résistants au 

feu, drones, technologies de refroidissement urbain). Les 

données publiques d’adoption se font plus rares pour ces 

technologies, et il n’existe pas de liste exhaustive des tech-

nologies qui pourraient améliorer la résilience du Canada. 

L’établissement d’une telle liste prioritaire ainsi que le suivi 

de l’évolution des taux d’adoption faciliteraient la conduite 

d’études et d’analyses plus poussées et aideraient à orien-

ter les politiques des gouvernements.

Tandis que nous redoublons d’ardeur dans notre lutte 

contre les changements climatiques, la ligne entre les 

technologies d’atténuation et d’adaptation pourrait 

s’estomper. Par exemple, le béton carboneutre, la clima-

tisation écoénergétique et les toits végétalisés corre-

spondent aux deux définitions. Peut-être faudra-t-il 

créer une troisième catégorie : les technologies résili-

entes et sobres en carbone. 
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               COMMERCE  
RÉSILIENT ET SOBRE EN  
CARBONE ET CAPACITÉ  
CONCURRENTIELLE

5
Grâce à sa présence sur les marchés internationaux de produits et services 
résilients et sobres en carbone, le Canada favorise et stimule la croissance 
propre à long terme. Sa participation à ce type d’échanges est aussi un important 
indicateur de la compétitivité du pays sur des marchés mondiaux en plein 
changement. 
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STATISTIQUE PRINCIPALE 

Commerce des biens et services 
résilients et sobres en carbone
Le Canada peut contribuer à un cycle commercial posi-

tif en développant des technologies, des biens et des 

services liés au climat de bonne qualité et abordables. 

Cela lui permettrait d’accroître les exportations vers les 

pays souhaitant lutter contre les changements clima-

tiques, tout en offrant ici même de nouvelles possibilités 

de croissance économique, propre de surcroît. Par 

ailleurs, l’importation de produits et services liés au climat 

peut favoriser la croissance des marchés mondiaux, 

stimuler l’innovation et réduire les coûts, et offrir à la 

population canadienne un plus grand choix à meilleur 

prix tout en réduisant les émissions de carbone associées 

aux biens et services qu’elle produit et consomme8. Si un 

nombre suffisant de pays contribuent à ce cycle positif, 

la lutte contre les changements climatiques deviendra 

plus facile et moins chère avec le temps.

Pour évaluer les échanges commerciaux canadiens liés 

au climat, nous nous penchons sur les exportations et 

les importations nationales de produits environnemen-

taux et de technologies propres (ETP) de 2012 à 20189. À 

l’heure où le Canada poursuit sa transition vers 2050, 

l’intensification des échanges commerciaux de produits 

ETP est un important volet de la croissance propre et 

de la compétitivité accrue du Canada dans une écono-

mie mondiale sobre en carbone.

Comme l’illustre la figure 5.1, ces échanges commerci-

aux ont augmenté, à la fois en chiffres absolus et en 

pourcentage du PIB. En 2012, le commerce des produits 

ETP représentait environ 1,2 % de l’économie cana-

dienne, générant 20 milliards de dollars en PIB; en 2018, 

la part du PIB avait atteint près de 1,6 %, ou 30 milliards 

de dollars (en dollars constants). Cette tendance natio-

nale reflète les tendances générales des marchés inter-

nationaux, où la demande de biens et services liés au 

climat continue de croître rapidement (Analytica Advi-

sors, 2017; Elgie et Brownlee, 2017).

La figure 5.1 montre bien que la part actuelle des 

produits ETP est petite, ne comptant que pour 1,5 % de 

l’économie canadienne. On constate aussi qu’une fois 

corrigée en fonction de l’inflation, la croissance des 

produits ETP a été relativement lente. Il importe toute-

fois de ne pas minimiser la valeur totale de ces biens et 

services. Les échanges commerciaux de produits ETP 

ont augmenté plus rapidement que l’ensemble de 

l’économie canadienne. Et comme on l’a expliqué à l’in-

dicateur 3, le secteur représente environ 3 % du PIB 

canadien lorsqu’on tient compte des exportations et 

des achats sur le marché intérieur.

Plusieurs autres tendances méritent d’être signalées. 

Pour les exportations comme pour les importations, les 

produits manufacturés représentaient la plus grande 

partie des échanges commerciaux de produits ou 

services ETP (environ 65 % des importations et 45 % des 

exportations en 2018). Plus précisément, c’est le 

commerce des produits manufacturés complexes qui a 

connu l’une des plus fortes croissances. Les échanges de 

biocombustibles (exportations et importations) ont aussi 

augmenté considérablement, en grande partie à cause 

Catalyseur : Commerce résilient et sobre en carbone et capacité concurrentielle
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Figure  5.1  : Exportations et importations canadiennes de produits environnementaux et de 

technologies propres en pourcentage du PIB (en millions de dollars de 2012)

La figure présente la valeur réelle totale des exportations et des importations de produits ETP 
entre 2012 et 2018 par rapport à la taille de l’économie canadienne (PIB). La part des échanges liés 
aux produits ETP a passé de 1,2 % en 2012 à près de 1,6 % en 2018. Le volume total des échanges 
commerciaux a aussi augmenté, passant d’environ 20 milliards de dollars en 2012 à 30 milliards de 
dollars en 2018.
 
Source : Statistique Canada (2020a). Nota : Les montants sont donnés en dollars constants de 
2012.
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des exigences provinciales et fédérales en matière de 

mélange. Pour terminer, notons également que même 

si les exportations d’électricité propre (énergie nucléaire 

ou renouvelable) représentent plus d’un dixième de la 

valeur des exportations canadiennes totales de produits 

ETP, elles n’ont pas augmenté durant cette période. Dans 

toutes les catégories, la plupart des échanges commer-

ciaux canadiens liés aux produits ETP (comme le reste 

des échanges commerciaux internationaux du pays) ont 

été conclus avec les États-Unis, totalisant 75 % des expor-

tations et 61 % des importations (Provenzano et al., 2019).

COMMERCE PROVINCIAL DES BIENS  
ET SERVICES LIÉS AU CLIMAT
Le commerce des produits ETP varie selon la province. 

La figure 5.2 montre le niveau relatif de ces échanges 

pour chaque province en 2018 (c.-à-d. la part du PIB 

provincial que représentent les exportations et les impor-

tations de produits ETP). Elle donne également des 

valeurs absolues pour mettre en lumière les provinces 

où ces échanges étaient les plus élevés (en dollars de 

2012). Au Nouveau-Brunswick, par exemple, la part du 

PIB associée aux échanges de produits ETP était partic-

ulièrement élevée (environ 1,8 %), ce qui s’explique en 

grande partie par une augmentation du commerce 

(importations et exportations) de l’électricité nucléaire, 

des biocombustibles, de la biomasse et d’autres matières 

premières (Statistique Canada, 2020a). La valeur de ces 

échanges était toutefois moins élevée que dans la 

plupart des autres provinces (0,5 milliard de dollars).

Quelques tendances générales se dégagent de l’ensemble. 

En dollars, l’Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique 

ont été les plus grandes exportatrices et importatrices de 

produits ETP en 2018, comptant pour 80 % de l’ensemble 

des échanges canadiens. Ce ne sont toutefois pas toutes 

les provinces qui ont connu une hausse des échanges de 

Catalyseur : Commerce résilient et sobre en carbone et capacité concurrentielle

FIGURE 5.1:  
Exportations et importations canadiennes de produits environnementaux et de technologies 
propres en pourcentage du PIB (en milliards de dollars de 2012)

La figure présente la valeur réelle totale des exportations et des importations de produits ETP entre 2012 et 2018 par rapport à la taille de l’écon-
omie canadienne (PIB). La part des échanges liés aux produits ETP a passé de 1,2 % en 2012 à près de 1,6 % en 2018. Le volume total des échanges 
commerciaux a aussi augmenté, passant d’environ 20 milliards de dollars en 2012 à 30 milliards de dollars en 2018.

Source : Statistique Canada (2020a). Nota : Les montants sont donnés en dollars constants de 2012.

pa
rt 

du
 PI

B



11 FAÇONS DE MESURER LA CROISSANCE PROPRE  I  49

Septembre 2020

produits ETP. La part de ces échanges a augmenté au 

Nouveau-Brunswick, au Québec, en Ontario, au Manitoba, 

en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique, 

mais elle a diminué à Terre-Neuve, à l’Île-du-Prince-

Édouard, en Nouvelle-Écosse et dans les territoires.

Les comparaisons entre les différentes provinces 

peuvent aussi fournir des renseignements importants 

sur les échanges. Les différences entre la Colombie-Bri-

tannique et l’Alberta sont particulièrement intéres-

santes. Même si leurs populations sont similaires, la part 

des échanges commerciaux liés aux produits ETP en 

Colombie-Britannique représentait environ le double 

de celle de l’Alberta en 2018 (1,8 %, comparativement à 

0,9 %). Au total, ces échanges ont généré 4,4 milliards 

de dollars en Colombie-Britannique, comparativement 

à 3,1 milliards de dollars en Alberta.

INFLUENCE MONDIALE GRÂCE AU 
FINANCEMENT DE LA LUTTE AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES
L’exportation et l’importation directes ne sont pas la 

seule manière pour le Canada d’influencer le commerce 

mondial des biens et services résilients et sobres en 

carbone.

Le financement d’initiatives de lutte aux changements 

climatiques à l’étranger est un bon moyen pour le 

Canada de soutenir le cycle positif de commerce des 

produits et services résilients et sobres en carbone. Les 

sources de financement public et privé peuvent offrir 

un accès critique au capital dans les pays en voie de 

développement, soutenant des investissements qui 

Figure  5.2  : Intensité des échanges de produits ETP par provinces (2018)

Cette figure illustre les exportations et les importations de produits ETP sous forme de pourcentage 
du PIB de chaque province ou territoire en 2018. Dans l’ensemble, la part des produits ETP varie 
considérablement. Les économies territoriales, par exemple, exportent peu ou pas de produits ETP. 
En revanche, dans certaines provinces comme la Colombie-Britannique, le Manitoba, l’Ontario, le 
Québec et le Nouveau-Brunswick, ces exportations représentent 0,6 à 0,8 % du PIB. À l’exception de 
la Nouvelle-Écosse, ce sont les importations de produits ETP qui comptent pour une plus grande 
part des échanges dans les provinces et les territoires.
 
Source : Statistique Canada (2020a). Nota : Les montants sont donnés en dollars constants de 
2012.
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FIGURE 5.2:  
Intensité des échanges de produits ETP par provinces (2018)

Cette figure illustre les exportations et les importations de produits ETP sous forme de pourcentage du PIB de chaque province ou territoire en 
2018. Dans l’ensemble, la part des produits ETP varie considérablement. Les économies territoriales, par exemple, exportent peu ou pas de pro-
duits ETP. En revanche, dans certaines provinces comme la Colombie-Britannique, le Manitoba, l’Ontario, le Québec et le Nouveau-Brunswick, ces 
exportations représentent 0,6 à 0,8 % du PIB. À l’exception de la Nouvelle-Écosse, ce sont les importations de produits ETP qui comptent pour une 
plus grande part des échanges dans les provinces et les territoires.

Source : Statistique Canada (2020a). Nota  : Les montants sont donnés en dollars constants de 2012.
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réduisent les émissions et améliorent la résilience. Le 

financement canadien peut renforcer les capacités, les 

connaissances et les compétences essentielles qui 

génèrent d’importants avantages socio-économiques 

(OCDE, 2017a; SFI, 2018).

Il existe différents types de financement international 

public et privé, mais ce sont les données sur l’aide 

publique au développement (APD) qui démontrent l’ef-

fet catalyseur des fonds canadiens sur le commerce lié 

au climat à l’étranger. L’APD inclut l’aide financière 

accordée par les gouvernements canadiens aux pays en 

voie de développement afin de promouvoir le dévelop-

pement économique et le bien-être général, souvent 

grâce à des subventions, des prêts concessionnels et de 

l’aide technique (OCDE, 2018). La figure 5.3 montre la part 

de l’APD allouée par le Canada à des initiatives d’atténu-

ation et d’adaptation entre 2010 et 2017. Bien que la part 

d’ADP consacrée aux mesures de lutte contre les change-

ments climatiques ait considérablement diminué après 

2012, elle est depuis revenue à son sommet initial. En 2017, 

plus d’un quart de l’APD canadienne a été consacrée à 

des initiatives d’atténuation et d’adaptation à l’étranger, 

ce qui était plus élevé que la part moyenne des autres 

pays de l’OCDE (17 %). La tendance à la hausse observée 

au Canada correspond toutefois à la tendance générale 

dans les pays de l’OCDE (OCDE, 2017a).

Les investissements directs étrangers (IDE) sont un autre 

important volet du financement et du commerce liés au 

climat. Les investissements directs étrangers au Canada 

(investissements directs entrants) peuvent aider l’écon-

omie canadienne à s’adapter aux fluctuations des 

marchés mondiaux et favoriser la croissance économique. 

De même, les investissements directs sortants peuvent 

soutenir des activités internationales de lutte contre les 

Figure  5.3  : Part de l’aide publique au développement canadienne consacrée à des initiatives 

d’atténuation et d’adaptation

Cette figure montre la part relative de l’aide publique au développement (APD) canadienne consacrée à la lutte 
contre les changements climatiques entre 2010 et 2017. Chaque initiative est catégorisée comme une mesure 
d’atténuation ou d’adaptation, mais il convient de noter que les projets appartiennent souvent aux deux 
catégories. De plus, une certaine part des fonds gouvernementaux ne sont pas catégorisés comme de l’aide 
publique au développement et sont donc exclus de la figure. En 2017-2018, par exemple, les gouvernements 
canadiens ont versé au total 1,5 milliard de dollars pour les initiatives de lutte aux changements climatiques à 
l’étranger. De ce montant, environ les deux tiers ont été comptabilisés dans les données d’APD (ECCC, 2019).
 
Source : OCDE (2020).
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FIGURE 5.3:  
Part de l’aide publique au développement canadienne consacrée à des initiatives d’atténuation 
et d’adaptation

Cette figure montre la part relative de l’aide publique au développement (APD) canadienne consacrée à la lutte contre les changements clima-
tiques entre 2010 et 2017. Chaque initiative est catégorisée comme une mesure d’atténuation ou d’adaptation, mais il convient de noter que les 
projets appartiennent souvent aux deux catégories. De plus, une certaine part des fonds gouvernementaux ne sont pas catégorisés comme de 
l’aide publique au développement et sont donc exclus de la figure. En 2017-2018, par exemple, les gouvernements canadiens ont versé au total 1,5 
milliard de dollars pour les initiatives de lutte aux changements climatiques à l’étranger. De ce montant, environ les deux tiers ont été comptabi-
lisés dans les données d’APD (ECCC, 2019).

Source : OCDE (2020).
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ENCADRÉ  5.1: 

Normes de divulgation et exigences de 
consentement préalable, libre et éclairé
Les normes de divulgation des entreprises peuvent 

jouer un rôle important dans l’allocation d’investisse-

ment direct étranger (IDE) à des projets qui répondent 

à divers objectifs environnementaux et sociaux. Le 

Sustainability Accounting Standards Board, par exem-

ple, vérifie si les projets liés aux ressources naturelles 

respectent la Déclaration des Nations Unies sur les 

droits des peuples autochtones. Ces nouvelles normes 

internationales sont facultatives, mais elles ouvrent la 

voie à l’intégration aux IDE de processus de consen-

tement préalable, libre et éclairé (ou de consultations), 

tant au Canada qu’à l’étranger.

Sources : Rohan (2019); SASB (2018). 

changements climatiques, tout en élargissant le marché 

mondial des technologies propres et en permettant des 

économies d’échelle. Grâce au resserrement des normes 

de divulgation, les IDE peuvent aussi aider à atteindre 

d’importants objectifs sociaux et environnementaux, par 

exemple en satisfaisant aux exigences de consentement 

préalable, libre et éclairé et en mobilisant activement les 

peuples autochtones (voir l’encadré 5.1).

La figure 5.4 montre les flux d’IDE canadiens en 2005 et 

en 2018 dans les dix plus importants secteurs. Il importe 

de noter que ces flux d’investissement ne soutiennent 

pas nécessairement des efforts internationaux de 

réduction des émissions ou d’amélioration de la résil-

ience aux changements climatiques. Les IDE en 

extraction de pétrole et de gaz et en fabrication de 

produits dérivés du pétrole et du charbon, par exemple, 

ont presque doublé entre 2005 et 2018. Ces tendances 

témoignent de l’importance pour les investisseurs 

canadiens d’intégrer les risques liés aux changements 

climatiques à leurs processus décisionnels.

Les données de la figure 5.4 suggèrent toutefois une crois-

sance importante des secteurs des services, qui produis-

ent généralement moins d’émissions que ceux de l’ex-

traction des ressources naturelles ou de la fabrication de 

biens. La plus forte croissance est survenue dans le secteur 

de la finance et des assurances, les IDE sortants ayant 

presque quadruplé entre 2005 et 2018. Avec la fluctuation 

des marchés mondiaux, le suivi des flux d’investissement 

peut révéler les domaines où les investisseurs canadiens 

s’exposent à des risques liés aux activités à fortes émis-

sions, ou mettre en lumière de nouveaux débouchés.

DONNÉES MANQUANTES
Comme nous l’avons expliqué à l’indicateur 3, il serait bon 

d’élargir la définition des technologies, produits et 

services inclus dans les données sur les produits envi-

ronnementaux et les technologies propres de Statistique 

Canada. Cela permettrait de dresser un tableau plus 

complet de la progression de la croissance propre en ce 
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Cette figure montre les flux d’IDE canadiens entrants et sortants en 2005 et en 2018. Fait à noter, ces données tiennent compte de tous les IDE 
canadiens, y compris ceux qui ne sont pas directement liés au climat. La figure dresse un portrait des tendances générales, par exemple l’augmen-
tation marquée des investissements en extraction de pétrole et de gaz. Avec le temps, les flux d’IDE joueront un rôle important dans l’incidence 
(positive ou négative) du Canada sur la croissance du commerce mondial de biens résilients et sobres en carbone. La sélection des dix principaux 
secteurs est basée sur la somme des investissements directs étrangers réalisés de 2005 à 2018.

Source : Statistique Canada (2020b)

Figure  5.4  : Flux d’investissements directs étrangers canadiens entrants et sortants 

(2005 et 2018)

Cette figure montre les flux d’IDE canadiens entrants et sortants en 2005 et en 2018. Fait à noter, ces données 
tiennent compte de tous les IDE canadiens, y compris ceux qui ne sont pas directement liés au climat. La figure 
dresse un portrait des tendances générales, par exemple l’augmentation marquée des investissements en 
extraction de pétrole et de gaz. Avec le temps, les flux d’IDE joueront un rôle important dans l’incidence 
(positive ou négative) du Canada sur la croissance du commerce mondial de biens résilients et sobres en 
carbone. La sélection des dix principaux secteurs est basée sur la somme des investissements directs étrangers 
réalisés de 2005 à 2018.
 
Source : Statistique Canada (2020b).
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qui a trait aux changements climatiques. La base de 

données ne tient pas compte des technologies soutenant 

la résilience et l’adaptation, ou de l’exploitation des 

minéraux nécessaires à certaines technologies propres, 

par exemple. Certaines des technologies ne figurant pas 

dans les données pourraient être d’importantes sources 

de commerce résilient et sobre en carbone.

Les données sur les flux financiers internationaux publics 

et privés liés au climat posent des difficultés semblables. 

Au Canada, le financement de la lutte contre les change-

ments climatiques provient des secteurs public et privé 

dans l’ensemble du pays. Dans bien des cas, ces fonds 

s’ajoutent au financement d’autres donateurs (gouver-

nements, organisations, secteur privé), et servent à obte-

nir d’autres sources de financement privé dans le pays 

bénéficiaire. Le suivi de ces contributions individuelles à 

partir du Canada est donc complexe.

Toutefois, les méthodes de suivi des flux financiers 

s’améliorent. L’OCDE joue par exemple un rôle de 

premier plan sur la scène internationale avec son Réseau 

de recherche collaborative sur le suivi du financement 

climatique. Ce réseau met au point des normes interna-

tionales pour le suivi du financement public et de ses 

effets sur la mobilisation du financement privé (ECCC, 

2019). De telles initiatives aident le Canada à mieux éval-

uer l’incidence de ses investissements à l’étranger10.

En conclusion, de meilleures données sur les flux finan-

ciers et le commerce des produits ETP offriraient un 

portrait plus juste de la compétitivité du Canada sur le 

marché international, sans toutefois être suffisantes à elles 

seules. La transformation des marchés mondiaux pourrait 

nuire à la compétitivité d’une large part de l’économie 

canadienne. Le risque est plus élevé pour les industries 

touchées par les échanges et rejetant de grandes quan-

tités d’émissions comme le pétrole et le gaz, l’exploitation 

minière, la fabrication de produits chimiques, et le fer et 

l’acier. Mais d’autres secteurs de l’économie canadienne 

pourraient aussi faire face à des pressions concurrentielles, 

par exemple les fabricants automobiles canadiens qui 

produisent des voitures, des VUS et des camions fonction-

nant à l’essence. Pour favoriser une croissance propre au 

Canada, nous devons mieux comprendre les risques liés 

au carbone; les données et les analyses actuelles sont 

toutefois limitées.
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INVESTISSEMENTS DANS 
LES INFRASTRUCTURES  
RÉSILIENTES ET SOBRES 
EN CARBONE

6
Les investissements dans les infrastructures résilientes et sobres en carbone sont 
essentiels à la transition vers un avenir sain, prospère et durable d’ici 205011. Vu 
la longue durée de vie des infrastructures, il est important de prendre dès 
aujourd’hui des décisions d’investissement qui maximiseront les retours attendus 
pour l’ensemble des objectifs climatiques, économiques, sociétaux et 
environnementaux (CMEC, 2014; 2015). En examinant les données sur les 
investissements, les gouvernements pourront voir où sont investis les fonds 
publics et privés, analyser les retombées générées et déterminer si ces 
investissements favorisent la réalisation des objectifs de croissance résiliente et 
sobre en carbone.
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Pour évaluer les infrastructures liées au climat, nous nous 

fondons sur les flux des investissements annuels publics 

et privés effectués en 2009 et en 2019 dans certaines 

catégories, comme l’illustre la figure 6.1. Pour une crois-

sance propre réussie, ces investissements doivent 

augmenter, tandis que les infrastructures doivent 

générer moins d’émissions et devenir plus résilientes 

avec le temps.

Dans l’ensemble, les montants et la composition des 

investissements dans chaque catégorie ont beaucoup 

changé entre 2009 et 2019, le montant total des inves-

tissements ayant augmenté pour 6 des 11 catégories. 

Les investissements dans les centrales énergétiques 

hydrauliques et les réseaux de transport et de distribu-

tion d’électricité ont connu la plus forte croissance pour 

cette période de 11 ans et ont aussi attiré les investisse-

ments les plus élevés en chiffres absolus, provenant en 

grande partie du secteur public (Statistique Canada, 

2020). Les grands projets hydroélectriques, comme le 

barrage du Site C en Colombie-Britannique et celui de 

Muskrat Falls à Terre-Neuve-et-Labrador, ont probable-

ment largement contribué à ces tendances.

Les investissements en dépollution ont aussi connu une 

croissance importante. Beaucoup moins importants au 

départ que les dépenses liées aux réseaux électriques, ils 

ont été multipliés par 23 entre 2009 et 2019. La majeure 

partie de ces fonds provenait du secteur public, où les 

investissements sont passés de 12 millions de dollars en 

2009 à 413 millions de dollars en 2019. Ces données 

reflètent l’adoption de politiques environnementales élar-

gies et plus strictes dans tout le pays.

Signalons que les investissements totaux en énergie éoli-

enne et solaire ont diminué de 78 % entre 2009 et 2019, 

ayant atteint un sommet de près de 2,7 milliards de dollars 

en 2013. Et bien que la plupart des investissements en 

énergie éolienne et solaire entre 2009 et 2015 proviennent 

du secteur privé, c’est le secteur public qui domine entre 

2016 et 2019. Le programme ontarien de tarifs de rachat 

garantis pour les sources d’énergie renouvelable (en 

vigueur de 2009 à 2017) a été un moteur déterminant pour 

les investissements privés en énergies renouvelables au 

Canada (Oji et Weber, 2017; RNCan, 2020), et son annula-

tion a probablement joué un rôle dans la baisse 

considérable des nouveaux investissements.

STOCK D’INFRASTRUCTURES LIÉES  
AU CLIMAT
Le stock total des infrastructures est tout aussi import-

ant, sinon plus, que les flux des investissements annu-

els décrits ci-dessus. Dans le contexte de la transition 

vers 2050, le stock d’inf rastructures résilientes et 

sobres en carbone (résultant des flux d’investissement 

susmentionnés) devrait croître avec le temps, tandis 

que le stock d’infrastructures à fortes émissions de GES 

devrait diminuer.

STATISTIQUE PRINCIPALE 

Investissements publics et privés 
dans les infrastructures liées  
au climat 

Catalyseur : Investissements dans les infrastructures résilientes et sobres en carbone
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La figure 6.2 montre la valeur totale de certaines 

catégories d’infrastructure nécessaires à la transition vers 

2050, qui s’élevait à 250 milliards de dollars en 2019. En 

chiffres absolus, les infrastructures liées à l’électricité 

représentent l’actif à la valeur la plus élevée illustrée, ce 

qui correspond aux flux d’investissements de la figure 

6.1. Au sein de cette catégorie, ce sont les actifs des 

centrales énergétiques hydrauliques et des réseaux de 

transport et de distribution d’électricité qui ont la valeur 

la plus élevée, puisqu’ils comprennent généralement 

d’énormes projets d’infrastructure requérant des inves-

tissements considérables pour leur construction et leur 

entretien. Les centrales électronucléaires, ainsi que les 

centrales éoliennes et les panneaux solaires, sont égale-

Figure  6.1 : Investissements publics et privés dans certaines infrastructures liées au climat (2009 

et  2019)

Cette figure illustre la valeur réelle (en dollars constants) des investissements publics et privés dans certaines 
catégories d’infrastructures liées au climat. Elle comprend les investissements dans les réseaux électriques 
(production, transport, distribution), dans d’autres systèmes énergétiques (dépollution, réacteurs nucléaires) et 
dans les réseaux de transport (autobus, réseau ferroviaire, transport en commun rapide). En chiffres absolus, les 
investissements les plus élevés étaient consacrés au transport et à la distribution d’électricité, catégories où la 
majorité des fonds provenaient du secteur public. Fait à noter, les catégories illustrées constituent un sous-
ensemble des investissements totaux dans les infrastructures; elles sont établies par Statistique Canada. Elles sont 
donc utilisées à titre indicatif seulement et ne couvrent pas tous les investissements liés au climat dont il est 
question dans la présente section. Les investissements tiennent compte des dépenses pour la construction de 
nouvelles infrastructures et pour l’entretien des infrastructures existantes (Statistique Canada, 2019).
 
Source : Statistique Canada (2020). Nota : Les montants sont donnés en dollars constants de 2012.
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FIGURE 6.1:  
Investissements publics et privés dans certaines infrastructures liées au climat (2009 et 2019)

Cette figure illustre la valeur réelle (en dollars constants) des investissements publics et privés dans certaines catégories d’infrastructures liées au 
climat. Elle comprend les investissements dans les réseaux électriques (production, transport, distribution), dans d’autres systèmes énergétiques 
(dépollution, réacteurs nucléaires) et dans les réseaux de transport (autobus, réseau ferroviaire, transport en commun rapide). En chiffres absolus, 
les investissements les plus élevés étaient consacrés au transport et à la distribution d’électricité, catégories où la majorité des fonds provenaient 
du secteur public. Fait à noter, les catégories illustrées constituent un sous-ensemble des investissements totaux dans les infrastructures; elles 
sont établies par Statistique Canada. Elles sont donc utilisées à titre indicatif seulement et ne couvrent pas tous les investissements liés au climat 
dont il est question dans la présente section. Les investissements tiennent compte des dépenses pour la construction de nouvelles infrastructures 
et pour l’entretien des infrastructures existantes (Statistique Canada, 2019).

Source : Statistique Canada (2020). Nota  : Les montants sont donnés en dollars constants de 2012.
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Figure  6.2  : Stock net de certaines infrastructures liées au climat (et aux combustibles fossiles) (2009 

à  2019)

Cette figure illustre le stock net (en dollars constants) pour certaines catégories d’infrastructures liées au climat 
de 2009 à 2019. Si la figure 6.1 montre les flux d’investissements dans chacune des catégories par année, celle-ci 
donne la valeur totale du stock net pour chaque catégorie (c’est-à-dire les nouveaux investissements combinés à 
la valeur existante, moins la dépréciation), pour un total de plus de 250 milliards de dollars en 2019. Elle présente 
aussi les actifs liés aux combustibles fossiles, à titre comparatif. En chiffres absolus, les infrastructures 
canadiennes liées à l’énergie électrique dominent; toutefois, le stock d’infrastructures pétrolières et gazières a 
plus que doublé pendant la même période et représente la troisième catégorie en importance, en fonction de la 
valeur, en 2019. Les différentes catégories sont classées selon la possibilité « élevée », « modérée » ou « faible » 
d’être sobres en carbone afin de mieux illustrer la possibilité que ces investissements entraînent une réduction des 
GES.
 
Source : Statistique Canada (2020). Nota : Les montants sont donnés en dollars constants de 2012.
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ment d’importants éléments de l’infrastructure liée à 

l’électricité au Canada, mais représentent des actifs 

moins importants. Dans l’ensemble, la croissance 

continue du stock d’infrastructures liées à l’électricité au 

Canada aura une incidence considérable sur la réduction 

des émissions nationales à long terme. Il importe donc 

d’autant plus de tenir compte des risques physiques que 

présentent les changements climatiques pour ce secteur.

L’incidence climatique des autres types d’infrastructure 

est plus complexe à évaluer, particulièrement si l’on tient 

compte d’autres objectifs de croissance propre. Par 

exemple, la valeur totale des infrastructures liées aux 

autobus au Canada a légèrement diminué (-13 %) entre 

2009 et 2019, tandis que la valeur des infrastructures 

ferroviaires et de transport en commun rapide a plus que 

doublé (120 %). Ces tendances témoignent peut-être 

d’un remplacement des parcs d’autobus à moteur diesel 

polluants par des moyens de transport en commun 

rapides et plus efficaces. Toutefois, avec la massification 

des autobus électriques et à hydrogène, la croissance 

continue des infrastructures liées aux autobus et au 

transport en commun rapide pourrait être souhaitable.

L’inclusion dans la figure 6.2 des infrastructures pétrolières 

et gazières permet d’illustrer la difficulté d’évaluer l’inci-

FIGURE 6.2:  

Stock net de certaines infrastructures liées au climat (et aux combustibles fossiles)  
(2009 à 2019)

Cette figure illustre le stock net (en dollars constants) pour certaines catégories d’infrastructures liées au climat de 2009 à 2019. Si la figure 6.1 
montre les flux d’investissements dans chacune des catégories par année, celle-ci donne la valeur totale du stock net pour chaque catégorie (c’est-
à-dire les nouveaux investissements combinés à la valeur existante, moins la dépréciation), pour un total de plus de 250 milliards de dollars en 
2019. Elle présente aussi les actifs liés aux combustibles fossiles, à titre comparatif. En chiffres absolus, les infrastructures canadiennes liées à l’éner-
gie électrique dominent; toutefois, le stock d’infrastructures pétrolières et gazières a plus que doublé pendant la même période et représente 
la troisième catégorie en importance, en fonction de la valeur, en 2019. Les différentes catégories sont classées selon la possibilité « élevée », « 
modérée » ou « faible » d’être sobres en carbone afin de mieux illustrer la possibilité que ces investissements entraînent une réduction des GES.

Source : Statistique Canada (2020). Nota  : Les montants sont donnés en dollars constants de 2012.
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dence des infrastructures sur le climat. Le stock de 

centrales énergétiques à la vapeur (c. à-d. de production 

d’électricité issue de combustibles fossiles) a augmenté 

progressivement de 2009 à 2019, pour finalement plus 

que doubler. Et même si l’on peut s’attendre à ce que les 

stocks d’actifs liés aux combustibles fossiles diminuent 

avec le temps grâce aux mesures drastiques de réduction 

des émissions de GES au Canada, ce ne sera pas forcé-

ment le cas. Le captage et le stockage du CO2 et d’autres 

technologies émergentes pourraient aider à réduire les 

émissions de GES produites par les infrastructures liées 

aux combustibles fossiles12. D’un autre côté, la pollution 

atmosphérique et l’incidence sur les écosystèmes de tous 

les types d’infrastructures peuvent aussi influencer les 

décisions, comme on le verra avec les indicateurs 10 et 11.

LACUNES DES STOCKS ET DES FLUX 
D’INVESTISSEMENT COMME INDICATEURS
Utiles pour connaître les investissements passés en infra-

structure dans les principaux secteurs, les données des 

figures 6.1 et 6.2 offrent cependant un portrait incomplet 

de la relation entre les tendances des investissements et 

la croissance propre.

Tout d’abord, les données ne concernent qu’un petit 

sous-ensemble d’infrastructures liées au climat au 

Canada. Les figures ne montrent pas les tendances d’in-

vestissement nationales dans d’autres secteurs impor-

tants, par exemple l’amélioration de l’efficacité 

énergétique, la résilience climatique et les infrastructures 

naturelles. Cela s’explique en partie par les données 

incomplètes dans ces domaines (voir la section Données 

manquantes), mais le principal problème est que le 

Canada n’a pas de définition et de classification complète 

des investissements en infrastructures liées au climat.

Le tableau 6.1 propose une meilleure approche pour la 

définition et la surveillance des investissements en infra-

structures liées au climat dans quatre catégories : les infra-

structures sobres en carbone, les infrastructures favorisant 

la sobriété en carbone, les infrastructures résilientes et les 

infrastructures naturelles. Chacune de ces catégories joue 

un rôle important dans une croissance propre. À noter que 

les catégories du tableau 6.1 ne s’excluent pas mutuelle-

ment. Les investissements peuvent remplir plusieurs 

Encadré  6.1: 

Le secteur public, moteur d’investissements privés et institutionnels dans  
les infrastructures liées au climat
Les fonds privés et institutionnels (fonds de pension) investissent généralement dans les projets ayant le meilleur 

rendement financier (NRDC et al., 2016). Puisque les marchés ont jusqu’à maintenant échoué à reconnaître la valeur 

des avantages climatiques et sociaux, et que les investissements dans les infrastructures résilientes et sobres en 

carbone peuvent présenter un risque élevé et offrir un rendement moindre, une intervention gouvernementale 

pourrait être nécessaire. Les politiques mises en place pourraient comprendre des obligations de divulgation, des 

partenariats public-privé, des banques d’infrastructure, des règlements et des tarifs qui inciteront les investisseurs 

à canaliser et à réorienter les fonds dans les infrastructures résilientes et sobres en carbone et résilientes.

Sources : Commission mondiale sur l’économie et le climat (2015); Infrastructure Canada (2018); NRDC et al., 2016); Banque de l’infrastructure du 
Canada (2020); GIFCC (2019).

Catalyseur : Investissements dans les infrastructures résilientes et sobres en carbone
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TABLEAU 6.1:  
Types d’investissements en infrastructures liées au climat

Type  
d’infrastructure  

liée au climat

Principaux  
avantages pour 

le climat

Retombées 
économiques  
potentielles

Avantages  
connexes  
potentiels

SOBRES EN CARBONE 
OU SANS CARBONE  
(ex. : énergie nucléaire ou 
renouvelable, bâtiments 
à énergie zéro)

Réduction des 
émissions de GES

 ▶ Hausse de l’activité 
économique et des 
emplois

 ▶ Délaissement des actifs 
à fortes émissions avec le 
temps

 ▶ Réduction de la pollution 
atmosphérique et 
amélioration de la santé et du 
bien-être

FAVORISANT LA 
SOBRIÉTÉ EN CARBONE  
(ex. : transport 
d’électricité, 
infrastructure de 
recharge pour véhicules 
électriques, stockage par 
batterie)

Réduction des 
obstacles aux 
technologies ou aux 
comportements 
sobres en carbone 
(ex. : coût, réseaux, 
commodité)

 ▶ Hausse de l’activité 
économique et des 
emplois 

 ▶ Création d’actifs de valeur 
à long terme

 ▶ Réduction de la pollution 
atmosphérique et 
amélioration de la santé et du 
bien-être

 ▶ Amélioration du confort et de 
la mobilité

RÉSILIENTES  
(ex. : digues, ouvrages 
de protection, ponts 
surélevés, bâtiments 
résistants aux feux et 
aux inondations)

Réduction des 
risques et des 
coûts associés 
aux répercussions 
climatiques pour la 
population et les 
collectivités

 ▶ Hausse de l’activité 
économique et des 
emplois

 ▶ Réduction des risques de 
dommages matériels

 ▶ Réduction des risques de 
perturbation de la chaîne 
d’approvisionnement ou 
des activités

 ▶ Amélioration de la santé et de 
la sécurité

 ▶ Amélioration de l’autonomie 
locale

 ▶ Protection des populations 
vulnérables

NATURELLES  
(ex. : rétablissement 
des milieux humides, 
plantation d’arbres)

Réduction des 
émissions de GES ou 
amélioration de la 
résilience

 ▶ Hausse de l’activité 
économique et des 
emplois

 ▶ Réduction potentielle des 
coûts et des perturbations 
économiques associés 
aux inondations et aux 
vagues de chaleur

 ▶ Amélioration de la biodiversité 
et création d’habitats

 ▶ Amélioration des espaces 
verts et récréatifs

 ▶ Réduction des îlots de chaleur
 ▶ Amélioration de la qualité de 
l’eau

 ▶ Réduction de la pression sur 
les systèmes de gestion des 
eaux usées

 ▶ Amélioration de la qualité de 
l’air et de la santé
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objectifs en même temps; en fait, le cadre offre une 

manière plus structurée de repérer les investissements 

en infrastructures qui offrent le meilleur rendement en 

matière de croissance propre. Il est également utile pour 

repérer les projets qui contribuent à l’atteinte d’un objec-

tif tout en nuisant à d’autres, par exemple des infrastruc-

tures à l’alimentation électrique faible en carbone, mais 

qui ne sont pas conçues pour résister aux événements 

climatiques extrêmes (« inadaptées »).

En second lieu, les données n’indiquent pas dans 

quelle mesure les investissements concordent avec 

les objectifs de croissance propre à long terme. Il est 

possible que les investissements permettent de réduire 

les émissions de GES ou d’améliorer la résilience; cela 

ne veut toutefois pas nécessairement dire qu’ils 

contribuent aux objectifs à long terme.

Étant donnée la longue durée de vie des infrastructures, 

les décisions prises aujourd’hui auront une incidence 

considérable dans le futur. Elles peuvent notamment 

créer un « effet de sentier »; il est alors difficile et coûteux 

de revenir en arrière. Par exemple, les améliorations aux 

infrastructures côtières peuvent aller dans le même sens 

que l’objectif canadien d’amélioration de la résilience à la 

hausse du niveau des mers. Mais si le système ne 

représente qu’une légère amélioration (par exemple, s’il 

protège les actifs à valeur élevée d’une légère hausse du 

niveau des mers, mais pas des hausses importantes 

prévues par certains scénarios d’évolution du climat), il ne 

contribue pas nécessairement à l’objectif canadien de 

résilience économique à long terme.

Cette limite signifie aussi que les tendances en matière 

d’investissement n’ont qu’une valeur réduite pour 

éclairer les choix futurs (dans les secteurs public et 

privé). Les données antérieures peuvent mettre en 

lumière certaines lacunes nécessitant de nouvelles poli-

tiques, mais d’autres analyses sont requises pour déter-

miner où il faudrait investir des fonds publics limités. 

Pour établir les priorités, il faut également comprendre 

les obstacles aux investissements privés dans les infra-

structures liées au climat, et évaluer les avantages actu-

els et futurs de différents projets pour la société 

(encadré 6.1).

DONNÉES MANQUANTES
Le Canada dispose déjà de données de qualité sur les 

investissements nationaux dans certains types d’infra-

structures (comme le montrent les figures 6.1 et 6.2), mais 

la portée et la précision de ces données pourraient être 

améliorées. Les technologies de capture, d’utilisation et de 

stockage du carbone pourraient par exemple jouer un rôle 

de premier plan dans la décarbonation des industries 

canadiennes à fortes émissions; elles sont déjà utilisées 

dans certaines installations. Les ensembles de données 

de Statistique Canada ne donnent toutefois pas d’infor-

mation sur ce type précis d’investissements. Ils ne tiennent 

pas compte non plus de certains secteurs d’investissement 

émergents, comme les infrastructures de recharge pour 

les véhicules électriques. Relativement simple, l’ajout de 

nouvelles catégories détaillées aux enquêtes et aux 

rapports existants fournirait de précieux renseignements.

Dans d’autres situations, par contre, les données sur les 

investissements liés au climat sont moins accessibles ou 

carrément inexistantes. Il existe par exemple peu de 

données à l’échelle nationale et provinciale sur les inves-

tissements dans les infrastructures naturelles et dans les 

infrastructures résilientes au Canada. Les données sur 

les investissements liés au climat dans le stock de bâti-

ments canadien sont aussi rares, particulièrement pour 

ce qui est des rénovations. Ce genre d’investissements à 

petite échelle existe dans l’ensemble du pays, ce qui en 

complique le suivi et la surveillance. Ces secteurs d’inves-

tissement sont pourtant appelés à jouer un rôle import-

ant dans la transition vers 2050. Heureusement, 

différentes initiatives pourraient permettre d’inclure des 

données supplémentaires à l’avenir (encadré 6.2).

Le Canada pourrait aussi s’inspirer des expériences et des 

approches internationales pour mettre en œuvre un 

cadre de rapport plus complet correspondant aux 

catégories proposées dans le tableau 6.1. Le financement 

de l’aide publique au développement international est 

par exemple catégorisé comme une mesure d’atténua-

tion des changements climatiques ou comme une 

mesure d’adaptation à ces changements. Les investisse-

ments pourraient être catégorisés selon leurs objectifs 

Catalyseur : Investissements dans les infrastructures résilientes et sobres en carbone
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ENCADRÉ 6.2: 

Premières démarches de suivi des investissements liés au climat
Certaines organisations, par exemple le Conseil national de recherches Canada, travaillent de concert avec 

Infrastructure Canada pour mettre au point des normes de résilience aux inondations, aux incendies et aux 

phénomènes météorologiques extrêmes pour les bâtiments et autres infrastructures. Les données de ce genre 

pourraient être intégrées à un système de suivi global fournissant des renseignements sur les infrastructures 

résilientes à l’échelle nationale et provinciale. Elles pourraient s’ajouter aux données sur les investissements 

déjà recueillies par Statistique Canada. Certaines collectivités locales commencent également à intégrer les 

investissements liés au climat à leur planification de gestion des actifs; ce type d’approche n’est toutefois pas 

encore très répandu et il n’existe pas de données globales (FCM, 2019). Les efforts déployés pour élargir la portée 

des pratiques exemplaires de gestion des actifs offrent une belle occasion d’améliorer l’établissement des 

priorités, ainsi que le développement et le suivi des investissements liés au climat. 

Sources : FCM (2019); Infrastructure Canada (2019).

principaux, secondaires ou tertiaires afin de repérer ceux 

qui permettent d’atteindre plusieurs objectifs.

Pour terminer, tous les ordres de gouvernement cana-

diens pourraient profiter de données et d’analyses 

prospectives afin de s’assurer que les investissements 

publics et privés actuels dans les infrastructures 

contribuent aux objectifs de croissance propre à long 

terme du Canada. L’Institut canadien pour des choix 

climatiques étudie présentement ces questions afin d’al-

imenter les importantes discussions qui nous attendent.
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EMPLOIS SOBRES  
EN CARBONE7

Les politiques climatiques nationales et internationales, ainsi que la 
transformation des marchés et des investissements qui en découle, auront 
des effets positifs et négatifs sur le marché du travail canadien. La transition 
vers une croissance propre ne peut réussir que si l’économie canadienne 
continue à générer des emplois de qualité dans l’ensemble du pays. Les 
données peuvent nous aider à comprendre et à suivre différentes tendances 
au fil du temps, orientant les décisions quant aux politiques afin d’améliorer 
la vie des Canadiens. Bien que l’incidence générale sur le marché du travail 
soit importante, les choix en matière de politiques doivent aussi tenir 
compte des défis à l’échelle sectorielle, régionale et individuelle afin de 
protéger ceux qui pourraient perdre leur emploi et d’aider davantage de 
Canadiens à profiter des nouvelles possibilités qui s’offrent.
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EMPLOIS SOBRES  
EN CARBONE

Si la transition vers un avenir sain et prospère est un 

succès, les emplois canadiens continueront d’aug-

menter avec la diminution des GES. Notre principale 

statistique pour mesurer les emplois sobres en carbone 

est donc l’écart entre les tendances en matière d’emploi 

et de GES de 2005 à 2018 (figure 7.1). Cette statistique 

montre le nombre d’emplois existants ainsi que les 

nouvelles sources d’emplois sobres en carbone, à l’heure 

où le Canada réduit ses émissions de GES. Entre 2005 

et 2018, le nombre total d’emplois a augmenté de 16 %, 

tandis que les émissions de GES sont demeurées rela-

tivement stables (-0,1 %).

Fait à noter, cet indicateur n’établit aucune distinction 

entre les emplois « verts » et polluants, le premier 
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Cette figure montre le degré de découplage entre les emplois et les émissions de GES de 2005 à 2018. 
Il s’agit d’un indice normalisé, les niveaux d’emploi et de GES en 2005 équivalant à 100. Dans 
l’ensemble, le nombre d’emplois a augmenté de 16 %, tandis que les émissions de GES sont 
demeurées relativement stables.
 
Sources : Calculs basés sur les données de Statistique Canada (2020a); ECCC (2020).

Figure  7.1  : Découplage des emplois et des GES – comparaison de l’évolution des indices en matière 

d’emploi et de GES, de  2005 à  2018

FIGURE 7.1:  
Découplage des emplois  
et des GES – comparaison 
de l’évolution des indices 
en matière d’emploi  
et de GES, de 2005  
à 2018

Cette figure montre le degré de découplage entre les emplois et les émissions de GES de 2005 à 2018. Il s’agit d’un indice normalisé, les niveaux 
d’emploi et de GES en 2005 équivalant à 100. Dans l’ensemble, le nombre d’emplois a augmenté de 16 %, tandis que les émissions de GES sont 
demeurées relativement stables.

Sources : Calculs basés sur les données de Statistique Canada (2020a); ECCC (2020a).

STATISTIQUE PRINCIPALE 

Découplage des emplois  
et des GES 

Fondamental : Emplois sobres en carbone
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ENCADRÉ  7.1 

Emplois sobres en carbone et productivité du travail
Si l’on considère la main-d’œuvre comme un intrant du rendement économique, l’utilisation d’un plus grand 

nombre d’employés par unité de PIB est inefficace. En fait, une croissance de l’emploi plus lente que la croissance 

du PIB témoigne d’une amélioration de la productivité du travail. Cette amélioration peut entraîner des profits 

et des salaires plus élevés, de nouveaux investissements et une assiette fiscale élargie, favorisant ainsi la crois-

sance économique et la hausse du niveau de vie. L’automatisation accrue, par exemple, pourrait réduire les beso-

ins en main-d’œuvre dans certains secteurs.

De nouvelles mesures de la productivité émergent toutefois, qui pourraient justifier des activités d’emploi moins 

efficaces aux effets bénéfiques pour l’environnement. Dans le cadre de ses études sur la croissance verte, l’OCDE 

a mis au point un indicateur plus général, la productivité multifactorielle corrigée des incidences environnemen-

tales, qui considère la main-d’œuvre, le capital et les ressources naturelles comme des intrants et les émissions 

de gaz à effet de serre et la pollution atmosphérique comme des extrants. L’intégration des considérations envi-

ronnementales aux mesures de la productivité pourrait orienter les décisions sur l’optimisation d’intrants comme 

la main-d’œuvre, le capital et les ressources naturelles.

Certains objectifs sociaux pourraient également justifier des activités d’emploi moins efficaces. Par exemple, les 

investissements faits en 2020 par le gouvernement canadien pour le nettoyage de puits de pétrole et de gaz orph-

elins et abandonnés sont une source d’emploi pour les entreprises de services touchées par les restrictions liées 

à la pandémie de COVID-19 et par la chute des prix du pétrole. Cela peut sembler inefficace du point de vue du 

PIB généré par heure de travail, mais l’objectif est d’aider les entreprises à rester à flot et d’éviter des mises à pied, 

tout en réduisant un passif environnemental coûteux qui n’est pas pris en compte dans le PIB.

Sources : Anderson (2020); Baldwin et al. (2015); OCDE (2017); Winter et Moore (2013).
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terme étant généralement utilisé pour décrire la tran-

sition du marché de l’emploi vers une économie sobre 

en carbone (OIT, 2016). C’est là une bonne chose : la 

catégorisation des emplois en fonction de leur valeur 

environnementale présente bien des défis, mais offre 

peu d’avantages. En mesurant le degré de découplage, 

on met tous les emplois sur un même pied et on tient 

compte de l’incidence nette sur le marché du travail, 

en comptabilisant à la fois les pertes et les gains. À 

l’heure où le Canada découplera les GES de la crois-

sance de son PIB, plusieurs emplois évolueront et 

nécessiteront davantage de tâches liées aux change-

ments climatiques. Dans la mesure où le total des 

émissions de GES diminue, peu importe le type d’em-

plois : ce qui compte, c’est que les Canadiens aient des 

emplois stables et enrichissants.

D’un autre côté, l’objectif ne se limite pas nécessairement 

à une simple augmentation du nombre d’emplois par 

rapport aux émissions de GES. Il faut augmenter le 

nombre d’emplois et réduire les GES tout en favorisant 

une utilisation efficace de la main-d’œuvre. Le fait que la 

croissance de l’emploi a été plus lente que la croissance 

du PIB (indicateur 1) témoigne d’une augmentation de la 

productivité du travail, ce qui est généralement un facteur 

positif de croissance économique (encadré 7.1). Quoique 

légitime, cette limitation n’invalide pas la statistique util-

isée ici; une croissance économique sans croissance de 

l’emploi peut présenter des défis pour la société.

DÉCOUPLAGE DES EMPLOIS RÉGIONAUX
Le découplage des emplois et des GES varie 

considérablement d’une province à l’autre. La Nouvelle-

Écosse, l’Ontario, le Nouveau-Brunswick, le Québec et 

l’Île-du-Prince-Édouard ont réduit leurs émissions tout 

en assurant le maintien ou la hausse des emplois (figure 

7.2). La Colombie-Britannique, Terre-Neuve-et-Labrador, 

le Manitoba, la Saskatchewan et l’Alberta ont aussi 

connu une hausse des emplois depuis 2005, mais assor-

tie d’une hausse des émissions de GES.

Ces tendances de découplage (à l’échelle nationale et 

provinciale) suivent généralement les tendances de 

découplage des GES et du PIB (indicateur 1); la croissance 

de l’emploi est plus lente que celle du PIB. Le ralentisse-

ment de la croissance de l’emploi est particulièrement 

marqué au Manitoba, où le PIB a augmenté de 34 % au 

cours de la période, tandis que la croissance de l’emploi 

n’a été que de 12 %. Comme mentionné plus haut, on 

peut considérer cela comme un progrès dans l’atteinte 

des objectifs de croissance économique en ce qui a trait 

à l’augmentation de la productivité du travail. Le Mani-

toba avait un taux d’emploi de 63 % en 2019, ce qui est 

au-dessus de la moyenne canadienne. Les emplois ne 

sont toutefois pas répartis uniformément dans la prov-

ince, puisque les régions de Parklands et du Nord du 

Manitoba ont un taux d’emploi sous la moyenne (Statis-

tique Canada, 2020a). 

Pour évaluer la corrélation entre les emplois et les émis-

sions de GES, nous mesurons la productivité du travail 

liée aux GES en nombre d’emplois par Mt éq. CO2 émises 

(tableau 7.1). Les emplois au Québec, à l’Île-du-Prince-

Édouard et en Ontario sont moins liés aux émissions de 

GES, tandis que les emplois en Saskatchewan, en 

Alberta et à Terre-Neuve-et-Labrador le sont davantage. 

Comme mentionné à l’indicateur 1, cela s’explique par 

la plus grande proportion d’industries à fortes émis-

sions, comme les industries du pétrole et du gaz naturel, 

dans ces trois provinces.

Les statistiques globales sur l’emploi peuvent occulter 

certains défis auxquels font face les secteurs, les collec-

tivités et les citoyens. Les mesures internationales et 

nationales de réduction des émissions de GES trans-

formeront l’économie, ce qui aura des répercussions sur 

les types de travailleurs et de compétences recherchés. 

Par conséquent, les risques de perte d’emploi pourraient 

être plus élevés pour certains secteurs, certaines collec-

tivités et certaines personnes, augmentant ainsi les beso-

ins en perfectionnement des compétences et en forma-

tion pour assurer un maintien des emplois ou la création 

de nouvelles perspectives. Pour assurer une transition 

équitable et en douceur, il faut trouver des moyens de 

réduire les pertes d’emploi, préparer les travailleurs et 

élargir l’accès aux nouvelles possibilités.
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Cette figure montre le découplage des emplois et des GES pour chaque province de 2005 à 2018, en 
utilisant le même indice normalisé qu’à la figure 7.1. À noter que les territoires n’ont pas été inclus en 
raison de doutes quant à la précision des données sur les GES (voir encadré 1.1). Bien que le nombre 
d’emplois ait augmenté dans chaque province, le degré de découplage des GES varie 
considérablement. En Nouvelle-Écosse, par exemple, le nombre d’emplois n’a augmenté que de 3 %, 
tandis que les émissions de GES ont diminué de 26 %. En revanche, l’augmentation des emplois à 
Terre-Neuve-et-Labrador, en Colombie-Britannique, au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta 
s’accompagnait d’une augmentation des émissions de GES.
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utilisant le même indice normalisé qu’à la figure 7.1. À noter que les territoires n’ont pas été inclus en 
raison de doutes quant à la précision des données sur les GES (voir encadré 1.1). Bien que le nombre 
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Cette figure montre le découplage des emplois et des GES pour chaque province de 2005 à 2018, en 
utilisant le même indice normalisé qu’à la figure 7.1. À noter que les territoires n’ont pas été inclus en 
raison de doutes quant à la précision des données sur les GES (voir encadré 1.1). Bien que le nombre 
d’emplois ait augmenté dans chaque province, le degré de découplage des GES varie 
considérablement. En Nouvelle-Écosse, par exemple, le nombre d’emplois n’a augmenté que de 3 %, 
tandis que les émissions de GES ont diminué de 26 %. En revanche, l’augmentation des emplois à 
Terre-Neuve-et-Labrador, en Colombie-Britannique, au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta 
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FIGURE 7.2:  
Découplage des emplois et des GES – comparaison des indices de changement en matière 
d’emploi et de GES par provinces, de 2005 à 2017

Cette figure montre le découplage des emplois et des GES pour chaque province de 2005 
à 2018, en utilisant le même indice normalisé qu’à la figure 7.1. À noter que les territoires 
n’ont pas été inclus en raison de doutes quant à la précision des données sur les GES (voir 
encadré 1.1). Bien que le nombre d’emplois ait augmenté dans chaque province, le degré de 
découplage des GES varie considérablement. En Nouvelle-Écosse, par exemple, le nombre 
d’emplois n’a augmenté que de 3 %, tandis que les émissions de GES ont diminué de 26 %. 
En revanche, l’augmentation des emplois à Terre-Neuve-et-Labrador, en Colombie-Britan-
nique, au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta s’accompagnait d’une augmentation 
des émissions de GES.

Sources : Calcul basé sur les données de Statistique Canada (2020a) et d’ECCC (2020)
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Ce tableau donne le score de découplage pour chaque province; ce dernier permet de mesurer l’écart entre la croissance de l’emploi et les émis-
sions de GES illustré à la figure 6.2. À noter que les territoires n’ont pas été inclus en raison de doute quant à la précision des données sur les GES 
(voir encadré 1.1). L’Ontario avait un score de découplage de 32,3, calculé en soustrayant le taux de croissance de l’emploi (13,5 %) du taux de crois-
sance des GES (-18,8 %). Le tableau présente également un indicateur de productivité du travail liée aux GES pour chaque province, qui indique le 
nombre d’emplois en proportion de la quantité d’équivalent CO2 émise (milliers d’emplois par millier de tonnes d’équivalent CO2). Plus le résultat 
est élevé, plus la corrélation est faible entre les emplois et les émissions de GES.

Source : Statistique Canada (2020a); ECCC (2020).

Tableau  7.1  : Découplage des emplois et des GES par provinces

Ce tableau donne le score de découplage pour chaque province; ce dernier permet de mesurer l’écart 
entre la croissance de l’emploi et les émissions de GES illustré à la figure 6.2. À noter que les 
territoires n’ont pas été inclus en raison de doute quant à la précision des données sur les GES (voir 
encadré 1.1). L’Ontario avait un score de découplage de 32,3, calculé en soustrayant le taux de 
croissance de l’emploi (13,5 %) du taux de croissance des GES (-18,8 %). Le tableau présente 
également un indicateur de productivité du travail liée aux GES pour chaque province, qui indique le 
nombre d’emplois en proportion de la quantité d’équivalent CO2 émise (milliers d’emplois par 
millier de tonnes d’équivalent CO2). Plus le résultat est élevé, plus la corrélation est faible entre les 
emplois et les émissions de GES.
 
Source : StatCan (2020a); ECCC (2020).
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Tableau  7.1  : Découplage des emplois et des GES par provinces

Ce tableau donne le score de découplage pour chaque province; ce dernier permet de mesurer l’écart 
entre la croissance de l’emploi et les émissions de GES illustré à la figure 6.2. À noter que les 
territoires n’ont pas été inclus en raison de doute quant à la précision des données sur les GES (voir 
encadré 1.1). L’Ontario avait un score de découplage de 32,3, calculé en soustrayant le taux de 
croissance de l’emploi (13,5 %) du taux de croissance des GES (-18,8 %). Le tableau présente 
également un indicateur de productivité du travail liée aux GES pour chaque province, qui indique le 
nombre d’emplois en proportion de la quantité d’équivalent CO2 émise (milliers d’emplois par 
millier de tonnes d’équivalent CO2). Plus le résultat est élevé, plus la corrélation est faible entre les 
emplois et les émissions de GES.
 
Source : StatCan (2020a); ECCC (2020).
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RISQUES ET POSSIBILITÉS POUR LES SECTEURS
Afin de repérer les risques et les possibilités liés aux 

changements climatiques pour les différents secteurs, 

nous considérons quatre facteurs : 1) les risques d’une 

transition nationale vers une économie sobre en carbone; 

2) les risques d’une transition mondiale vers une écono-

mie sobre en carbone; 3) les risques liés aux change-

ments climatiques; 4) les possibilités offertes par la tran-

sition vers une économie sobre en carbone (tableau 7.2). 

En tenant compte de diverses sources, on peut estimer 

l’importance des risques et des possibilités pour l’emploi 

Fondamental : Emplois sobres en carbone

Ce tableau indique l’importance approximative des risques et des possibilités pour l’emploi dans chaque secteur. Les secteurs pour lesquels 
aucun des quatre facteurs n’a été jugé d’une importance considérable ou majeure ont été omis. L’évaluation est fondée sur différentes sources, 
ainsi que sur les connaissances des experts et des employés de l’Institut, en tenant compte de l’horizon 2050. Le tableau ne vise qu’à illustrer 
notre propos et ne tient pas compte des variations dans le temps ou entre les régions. Le regroupement des secteurs passe sous silence les vari-
ations considérables entre les sous-secteurs.

Sources : ICCC, 2020; ECCC, 2016; ECCC, 2019; ECCC, 2020; EDC, 2020; GEFD, 2019; CTJ, 2017; RNCan, 2015; Iron & Earth, 2016; NCE, 2018; Statistique 
Canada, 2020c; Moffatt, 2019

TABLEAU 7.2:  
Échelle approximative des possibilités et risques à long terme par secteurs 

RISQUES POSSIBILITÉS 

Transition  
nationale

Transition  
mondiale

Changements 
climatiques

Croissance 
propre

Exploitation minière, exploitation de  
carrières et extraction de pétrole et de gaz

Services publics (électricité,  
gaz naturel, eau)

Fabrication

Construction

Agriculture, foresterie,  
chasse \et pêche

Transport et entreposage

Finance et assurances

Services professionnels, scientifiques et 
techniques

LÉGENDE

Possibilités

Risques

Importance 
majeure

Importance 
considérable

Importance 
moyenne

Importance  
potentielle

Importance 
limitée
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dans chaque secteur. D’autres études et analyses de 

scénarios seront toutefois nécessaires pour bien 

comprendre cette dynamique complexe.

Pour chaque secteur, la transition créera à la fois des 

possibilités d’emploi (demande accrue en technologies, 

produits et services sobres en carbone ou en métaux et 

minéraux nécessaires à ces technologies) et des risques 

(augmentation des coûts en capital et des coûts d’ex-

ploitation ou réduction de la demande et des investisse-

ments). La manière dont les entreprises géreront ces 

risques et s’adapteront pour profiter des nouvelles possi-

bilités déterminera l’effet net sur le marché de l’emploi. 

Les entreprises considérées comme vulnérables aux poli-

tiques climatiques pourraient innover et diversifier leur 

gamme de produits, réduisant ainsi leur vulnérabilité et 

profitant de nouveaux débouchés. Certaines entreprises 

pourraient plutôt opter pour des stratégies de compres-

sion des coûts et réduire leur main-d’œuvre, tandis que 

d’autres pourraient investir dans de nouvelles technolo-

gies qui réduiraient leurs émissions.

Fait à noter, les risques du marché, qu’ils soient liés ou 

non aux changements climatiques, interagissent avec 

les tendances à court et à long terme en matière d’em-

ploi. Dans le passé, les changements les plus drama-

tiques en matière d’emploi étaient le fait de facteurs 

indépendants des changements climatiques, comme 

des récessions ou des bouleversements du prix des 

produits de base. En faisant le suivi des gains et des 

pertes d’emploi au fil du temps pour chaque secteur, et 

en analysant les facteurs liés ou non aux changements 

climatiques, on peut mieux comprendre le contexte de 

l’élaboration des politiques climatiques. Un secteur 

exposé à de nombreux risques pourrait être plus sujet 

à des pertes d’emploi causées par une transition vers la 

sobriété en carbone.

Les tendances futures en matière d’emploi dépendront 

également de la création de nouvelles perspectives d’em-

ploi. Les tendances technologiques nationales et interna-

tionales transforment les marchés en mettant l’accent sur 

les mégadonnées, l’intelligence artificielle, l’automatisa-

tion, les technologies de la santé, les technologies propres 

et les biens de consommation pour des marchés émer-

gents en plein essor (Manyika, 2017). Ces fluctuations des 

marchés présentent certains défis, mais elles ouvrent 

aussi de nouveaux débouchés pour les jeunes entreprises, 

ainsi que pour les entreprises établies qui savent s’adapter.

Ce changement des marchés se reflète partiellement 

dans la figure 7.3, qui montre l’évolution de l’emploi 

dans le secteur canadien des produits environnemen-

taux et de technologies propres. Au total, 73 033 

nouveaux emplois ont été créés dans ce secteur en 2018 

par rapport à 2007; il représente 1,7 % des emplois totaux 

au Canada, soit 317 085 emplois (Statistique Canada, 

2020c). Plus des trois quarts des travailleurs de ce 

secteur se trouvent dans trois provinces : l’Ontario, le 

Québec et la Colombie-Britannique. Les grands projets 

hydroélectriques ont été un facteur important de crois-

sance de l’emploi dans les secteurs de l’ingénierie et de 

la construction, particulièrement à Terre-Neuve-et-Lab-

rador et au Manitoba (Statistique Canada, 2020c). Les 

emplois ont augmenté dans tous les sous-secteurs à 

l’exception de la fabrication des technologies propres. 

La part du PIB de ce sous-secteur a toutefois augmenté 

de 20 % entre 2012 et 2018. L’écart entre le PIB et l’em-

ploi pourrait signaler une transition vers des technolo-

gies propres nécessitant moins de main-d’œuvre ou 

une amélioration de la productivité du travail.

RISQUES ET POSSIBILITÉS POUR LES 
COLLECTIVITÉS
Les collectivités ayant une forte concentration d’em-

plois dans un même secteur sont plus vulnérables aux 

chocs qui pourraient être causés par les changements 

climatiques (incendies et dendroctones du pin en fores-

terie, sécheresses en agriculture) ou par des fluctuations 

des marchés mondiaux (chute de la demande en biens 

à fortes émissions, perturbations des chaînes d’appro-

visionnement causées par les changements clima-

tiques). Si une importante installation ou entreprise de 

la collectivité ferme ses portes ou doit procéder à un 

licenciement massif, les pertes de revenus pourraient 

entraîner d’autres pertes d’emploi. Il faudrait alors trou-

ver de nouvelles perspectives d’emploi dans la région 
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pour éviter une hausse du chômage à long terme et des 

départs de la collectivité.

À l’aide de données de 2016 sur le nombre d’entreprises 

canadiennes provenant d’une base de données qui réper-

torie les emplois par régions dans tous les secteurs, nous 

pouvons estimer les concentrations d’emploi dans les six 

premiers secteurs du tableau 7.213. La figure 7.4 montre les 

20 régions où l’emploi est le plus concentré dans un seul 

sous-secteur. Trois collectivités y figurent à deux reprises : 

Nechako, en Colombie-Britannique (foresterie et fabrica-

tion de produits en bois); Wood Buffalo-Cold Lake, en 

Alberta (extraction pétrolière et gazière et entrepreneurs 

spécialisés); et Red Deer, en Alberta (activités de soutien 

à l’extraction minière, pétrolière et gazière et entrepre-

neurs spécialisés). Des régions illustrées, seules deux 

avaient un taux de chômage de plus de 8 % en 2019 : le 

sud de la Nouvelle-Écosse (8,3 %) et Notre Dame–Central 

Bonavista Bay, à Terre-Neuve-et-Labrador (16,8 %) (Statis-

tique Canada, 2020a). Ces deux régions se concentrent 

sur la fabrication d’aliments (poissons et fruits de mer).

Étudier les concentrations d’emplois peut aider à repérer 

les collectivités à risque, mais aussi celles qui sont bien 

placées pour profiter des nouvelles possibilités. Par exem-

ple, la concentration d’emploi en extraction minière (prin-

cipalement d’uranium) dans le nord de la Saskatchewan 

pourrait entraîner des gains d’emplois si la transition 

mondiale vers une économie sobre en carbone avantage 

l’énergie nucléaire. Les gouvernements autochtones 

pourraient aussi profiter de nouvelles perspectives d’em-

ploi avec la transition (encadré 7.2). Cependant, la diversi-

fication économique aide généralement à réduire les 

risques pour les collectivités..

Figure  7.3 : Emploi dans le secteur canadien des produits environnementaux et de technologies 

propres par sous-secteurs, 2007 et 2018

Cette figure montre la croissance de l’emploi dans les sous-secteurs des produits environnementaux 
et de technologies propres en 2007 et en 2018. À l’exception de celui de la fabrication, tous les sous-
secteurs ont connu une hausse de l’emploi. En chiffres absolus, les services publics et les travaux de 
génie représentent la plus importante source d’emplois. Pour une liste des industries comprises dans 
le secteur des produits environnementaux et des technologies propres, voir Statistique Canada.
 
Source : Statistique Canada (2020c).
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FIGURE 7.3:  
Emploi dans le secteur canadien des produits environnementaux et de technologies propres par 
sous-secteurs, 2007 et 2018

Cette figure montre la croissance de l’emploi dans les sous-secteurs des produits environnementaux et de technologies propres en 2007 et en 
2018. À l’exception de celui de la fabrication, tous les sous-secteurs ont connu une hausse de l’emploi. En chiffres absolus, les services publics et 
les travaux de génie représentent la plus importante source d’emplois. Pour une liste des industries comprises dans le secteur des produits envi-
ronnementaux et des technologies propres, voir Statistique Canada.

Source : Statistique Canada (2020c).
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Figure  7.4 : Concentration d’emploi par secteurs et régions économiques, 2016

Cette figure montre les régions économiques où un pourcentage important de la main-d’œuvre est concentré 
dans un seul secteur. On y montre les emplois sous forme de pourcentage de la main-d’œuvre totale pour 
chaque secteur et chaque région économique en 2016. Lorsque les pourcentages d’emploi représentent une 
fourchette, nous avons utilisé l’estimation la moins élevée.
 
Source : Statistique Canada (2017). Base de données sur le nombre d’entreprises canadiennes, 2016.
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FIGURE 7.4:  
Concentration d’emploi par secteurs et régions économiques, 2016

Cette figure montre les régions économiques où un pourcentage important de la main-d’œuvre est concentré dans un seul secteur. On y mon-
tre les emplois sous forme de pourcentage de la main-d’œuvre totale pour chaque secteur et chaque région économique en 2016. Lorsque les 
pourcentages d’emploi représentent une fourchette, nous avons utilisé l’estimation la moins élevée.

Source : Statistique Canada (2017). Base de données sur le nombre d’entreprises canadiennes, 2016.
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RISQUES ET POSSIBILITÉS POUR LES PERSONNES
Le chômage et le sous-emploi sont étroitement liés à la 

formation et aux compétences. Sans diplôme d’études 

secondaires, les périodes de chômage sont toujours plus 

fréquentes et plus longues (Statistique Canada, 2020d). 

L’âge et le sexe ont aussi leur importance, les jeunes 

hommes étant généralement plus vulnérables aux pertes 

d’emploi (quoique la récession causée par la pandémie 

de COVID-19 a davantage touché les femmes que les 

hommes) (Lundy, 2020). Les peuples autochtones 

connaissent aussi de plus hauts taux de chômage et 

Fondamental : Emplois sobres en carbone

ENCADRÉ  7.2 

Des projets liés à la croissance propre menés par des autochtones ouvrent des 
perspectives d’emploi
Les communautés autochtones ont participé activement à plus de 152 grands projets liés aux énergies 

renouvelables au Canada, ainsi qu’à plusieurs petits projets à l’échelle locale. Ces initiatives offrent de 

nouvelles sources d’emploi, tout en améliorant l’indépendance énergétique et en réduisant les risques 

pour la santé liés à l’utilisation de diesel. La Première Nation de Dokis, dans le centre-nord de l’Ontario, a 

par exemple créé son propre code foncier en vertu de la Loi sur la gestion des terres des premières nations, 

ce qui lui a permis de participer au projet de centrale hydroélectrique au fil de l’eau d’Okikendawt, en 

collaboration avec un producteur d’énergie renouvelable indépendant, Hydromega.

Il existe bien d’autres exemples de communautés autochtones contribuant à des solutions climatiques 

fondées sur l’énergie propre et axées sur la nature, avec le soutien d’organisation comme Indigenous 

Climate Action, Indigenous Clean Energy et le Cercle autochtone d’experts.

Sources : Indigenous Climate Action (2020); Indigenous Clean Energy (2020); Cercle autochtone d’experts (2020); 

AANC (2016)
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comptent plus de gens occupant des emplois risquant 

de disparaître, par exemple en production et commerce 

de ressources naturelles (Statistique Canada, 2019; 2020b).

Avec le temps, la croissance propre entraînera d’impor-

tants changements à la structure de nos économies. 

Les travailleurs capables de s’adapter à de nouvelles 

tâches ou de saisir les nouvelles occasions d’emploi 

risqueront moins pendant la transition. Ceux dont les 

compétences ne correspondront pas aux besoins cour-

ront plus de risques, à moins de s’adapter et d’acquérir 

de nouvelles compétences rapidement. Les études 

portant sur l’incidence de l’automatisation sur l’emploi, 

par exemple, définissent le risque associé à un métier 

en évaluant si les compétences nécessaires à celui-ci 

peuvent être transférées à des métiers moins à risque 

(Conference Board, 2019).

L’organisation albertaine Iron & Earth s’efforce de faciliter 

la transition des ouvriers qualifiés du secteur pétrolier et 

gazier à celui des énergies renouvelables. Un sondage 

réalisé en 2016 auprès de ces travailleurs a révélé un 

grand intérêt pour des formations sur l’énergie solaire et 

le chauffage, l’éolien et l’énergie géothermique, secteurs 

qui correspondent déjà en grande partie aux 

compétences qu’ils possèdent. Iron & Earth recom-

mande des programmes de formation à court terme et 

d’apprentissage renouvelé pour assurer une transition 

efficace (Iron & Earth, 2016). Le succès de ces programmes 

dépend toutefois des possibilités d’emploi offertes à ceux 

qui investissent dans une nouvelle formation.

Pour bien des gens, la réussite n’est pas qu’une question 

de taux d’emploi; la qualité du travail est tout aussi impor-

tante. Pour certains, tout est une question de salaire; les 

secteurs de l’exploitation minière, de l’exploitation de 

carrières et de l’extraction pétrolière et gazière offrent 

généralement des salaires plus élevés. Pour d’autres 

travailleurs, un emploi de qualité est synonyme de sécu-

rité et d’avantages sociaux. Un nombre croissant de 

jeunes Canadiens est aussi à la recherche d’un emploi 

enrichissant qui sert une cause et offre des occasions 

d’apprendre (Weikle, 2019). Selon le sondage d’Iron & 

Earth auprès des travailleurs du gaz et du pétrole, 59 % 

d’entre eux ont affirmé être prêts à accepter une réduc-

tion de salaire pour passer au secteur des énergies 

renouvelables, et 74 % ont dit vouloir améliorer la santé 

et le bien-être environnemental de leurs enfants et des 

générations futures (Iron & Earth, 2016).

DONNÉES MANQUANTES
Afin de réduire au minimum les pertes d’emploi et de 

maximiser les gains de la transition vers une économie 

sobre en carbone, nous devons mieux comprendre les 

vulnérabilités sectorielles, régionales, collectives et indi-

viduelles. Nous devons également mieux connaître les 

besoins futurs en matière de connaissances et de 

compétences, l’évolution du marché de l’emploi et des 

compétences et les perspectives d’emploi émergentes. 

Les données sur l’emploi sont généralement faciles à 

obtenir, mais il est parfois difficile d’avoir des données 

ventilées pour les petites provinces et les territoires. 

Nous faisons donc face au défi décrit à l’indicateur 1 

quant à la correspondance entre les données sur l’em-

ploi sur les GES. Nous avons présenté quelques perspec-

tives sur les vulnérabilités en matière d’emploi, mais une 

analyse approfondie (particulièrement dans les collec-

tivités et les régions ayant une forte concentration 

d’emplois dans un seul secteur) pourrait orienter l’élab-

oration des futures politiques.
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Les politiques requises pour atteindre les objectifs climatiques du Canada 
auront une incidence directe et indirecte sur les budgets des ménages. 
Qu’il s’agisse de subventions aux rénovations écoénergétiques ou d’une 
hausse du prix de l’essence pour encourager l’utilisation de solutions moins 
polluantes, les ménages seront touchés par la transition vers une économie 
sobre en carbone. Même les politiques qui ciblent les entreprises et les 
industries peuvent avoir des répercussions sur les ménages en jouant sur 
le prix de certains biens, comme les véhicules ou la nourriture. Les politiques 
peuvent aussi être bénéfiques pour les revenus des ménages, par exemple 
en prévoyant le remboursement des recettes du prix du carbone ou en 
agissant sur les types d’emploi et leur disponibilité. 

ÉNERGIE  
ABORDABLE8
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Ces coûts et ces avantages sont toutefois souvent répar-

tis inéquitablement. Dans certains cas, les politiques 

d’atténuation, comme les subventions au transport en 

commun ou les remboursements fondés sur le revenu, 

peuvent améliorer le sort des ménages à faible revenu. 

Mais les politiques ont parfois un effet régressif, touch-

ant de façon disproportionnée ceux qui ont le moins de 

moyens et accentuant les inégalités existantes.

Les gouvernements peuvent prendre des mesures afin 

de concevoir des politiques équitables. Le suivi des 

coûts et des répercussions pour les ménages permet 

aux décideurs d’observer les conséquences concrètes 

des politiques climatiques dans un contexte de 

vulnérabilités existantes et d’évaluer l’abordabilité des 

biens et des services. Ces données peuvent donc les 

aider à s’orienter et à s’adapter en conséquence. Bien 

sûr, les politiques climatiques ne peuvent pas régler des 

problèmes socioéconomiques complexes et profondé-

ment enracinés, mais elles peuvent à tout le moins 

éviter que les personnes ayant peu de moyens soient 

placées dans une situation encore plus précaire. Dans 

bien des cas, il est possible de s’attaquer simultanément 

aux enjeux climatiques et sociaux.

Pour évaluer l’effet de répartition des politiques clima-

tiques, nous nous penchons sur les trois catégories de 

dépenses énergétiques des ménages les plus suscepti-

bles d’être touchées par des politiques d’atténuation : la 

consommation d’énergie domestique, les carburants de 

transport et le transport en commun. La figure 8.1 montre 

la part (moyenne) que représentent ces dépenses pour 

chaque quintile de revenu entre 2010 et 201714.

Selon les données, les ménages des deuxième, 

troisième et quatrième quintiles de revenu consacrent 

une plus grande part de leur budget aux dépenses 

énergétiques, et pourraient donc être plus vulnérables 

à une hausse de ces dépenses. Ces trois quintiles 

comprennent les ménages de classe moyenne 

inférieure à supérieure; ils vivent généralement dans 

des maisons de banlieue de taille moyenne à grande et 

possèdent parfois plusieurs véhicules, deux facteurs qui 

entraînent des dépenses énergétiques plus élevées.

Les politiques climatiques ont probablement eu une 

certaine incidence sur l’évolution des dépenses des 

ménages avec le temps, mais les conséquences 

globales ne sont pas claires. La réglementation visant 

à réduire les émissions de GES attribuables à la produc-

tion d’électricité a notamment exercé une pression à 

la hausse sur les tarifs dans certaines provinces (Dolu-

weera et al., 2018). De même, les exigences d’ajout de 

biocarburants à l’essence et au diesel ont fait 

augmenter le prix de l’essence à la pompe (Commis-

sion de l’écofiscalité du Canada, 2016). Simultanément, 

STATISTIQUE PRINCIPALE 

Part des dépenses totales des 
ménages consacrée aux besoins 
énergétiques
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Figure  8.1  : Part des dépenses actuelles totales des ménages consacrée aux 

besoins énergétiques

Cette figure montre la part des dépenses actuelles totales consacrée aux besoins énergétiques (et au 
transport en commun) pour chaque quintile au Canada de 2010 à 2017. Pour établir les quintiles, 
Statistique Canada classe tous les ménages par ordre croissant selon leur revenu avant impôt. Dans 
l’ensemble, les dépenses énergétiques ont diminué pour tous les quintiles de revenu entre 2010 
et 2017. La part des dépenses consacrée à l’énergie était plus élevée pour les deuxième, troisième et 
quatrième quintiles. En chiffres absolus, les dépenses énergétiques totales ont augmenté pour chaque 
quintile (sauf le quintile inférieur); toutefois, puisque les dépenses totales ont augmenté plus 
rapidement, la part consacrée aux besoins énergétiques a augmenté à un rythme inférieur à celui des 
dépenses totales. Il est à noter que les écarts entre les parts ne sont pas significatifs sur le plan 
statistique et qu’ils reflètent de multiples facteurs allant au-delà des dépenses énergétiques (StatCan, 
2020a).
 
Source : Statistique Canada (2020).
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l’amélioration des normes d’efficacité énergétique 

(pour les véhicules, les appareils ménagers, les 

ampoules, les chaudières, etc.) et les remboursements 

ou subventions aux ménages ont aidé à réduire les 

factures d’énergie, sans toutefois figurer explicitement 

dans les données; pensons notamment aux 

remboursements dans les provinces et territoires où 

s’applique le prix du carbone fédéral. Notons que 

chacune de ces politiques a aidé le Canada à réduire 

ses émissions de GES.

D’autres facteurs influencent aussi les tendances illus-

trées dans la figure 8.1. Pour la période couverte, les 

dépenses énergétiques totales des ménages ont 

augmenté pour tous les quintiles, sauf le quintile 

inférieur. Toutefois, puisque les dépenses totales des 

ménages (c.-à-d. le total des autres dépenses) ont 

augmenté plus rapidement, la part consacrée à l’éner-

gie a diminué15. Par ailleurs, les fluctuations mondiales 

du prix des produits de base, la hausse de la consom-

mation énergétique et les préférences des consom-

mateurs ont aussi une incidence sur les dépenses des 

ménages. Le prix du gaz naturel et de l’essence affiche 

par exemple une tendance à la baisse depuis 2014, 

tandis que le prix de l’électricité a quant à lui générale-

ment augmenté (Régie de l’énergie du Canada, 2017).
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FIGURE 8.1:  
Part des dépenses actuelles totales des ménages consacrée aux besoins énergétiques

Cette figure montre la part des dépenses actuelles totales consacrée aux besoins énergétiques (et au transport en commun) pour chaque quintile 
au Canada de 2010 à 2017. Pour établir les quintiles, Statistique Canada classe tous les ménages par ordre croissant selon leur revenu avant impôt. 
Dans l’ensemble, les dépenses énergétiques ont diminué pour tous les quintiles de revenu entre 2010 et 2017. La part des dépenses consacrée 
à l’énergie était plus élevée pour les deuxième, troisième et quatrième quintiles. En chiffres absolus, les dépenses énergétiques totales ont aug-
menté pour chaque quintile (sauf le quintile inférieur); toutefois, puisque les dépenses totales ont augmenté plus rapidement, la part consacrée 
aux besoins énergétiques a augmenté à un rythme inférieur à celui des dépenses totales. Il est à noter que les écarts entre les parts ne sont pas 
significatifs sur le plan statistique et qu’ils reflètent de multiples facteurs allant au-delà des dépenses énergétiques (Statistique Canada, 2020a).

Source : Statistique Canada (2020a);  Statistique Canada (2020b).
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DÉPENSES ÉNERGÉTIQUES SELON LES PROVINCES
Les dépenses énergétiques varient également d’une 

province à l’autre. La figure 8.2 montre la part des 

dépenses énergétiques pour l’ensemble des provinces 

et des quintiles de revenu en 2017. Globalement, les 

ménages des provinces de l’Atlantique ont consacré une 

bien plus grande part de leur budget à l’énergie domes-

tique, aux carburants de transport et aux transports en 

commun que ceux des autres provinces; ce sont les 

ménages de la Colombie-Britannique qui y ont consacré 

la plus faible part. Il convient aussi de noter que les 

ménages du deuxième quintile ont généralement 

consacré une plus grande part de leur budget à l’énergie 

que ceux du quintile inférieur, notamment parce que les 

ménages du deuxième quintile dépensent davantage 

pour l’achat et l’utilisation de véhicules privés que ceux 

du quintile inférieur, moins susceptibles de posséder un 

véhicule (Statistique Canada, 2020b).

Le concept de « pauvreté énergétique » est particulière-

ment pertinent, puisqu’il met en lumière les risques pour 

les ménages à la situation financière précaire. Selon une 

définition de ce concept, les ménages en situation de 

pauvreté énergétique consacrent au moins 10 % de leur 

revenu total à l’énergie et au chauffage domestiques et 

aux carburants pour véhicules (Boardman, 1991; 2010; 

Régie de l’énergie du Canada, 2017b). Et bien que le seuil 

précis de 10 % soit utile, il met surtout en lumière le nombre 

de ménages qui consacrent une part démesurée de leur 

revenu aux besoins énergétiques16. Les ménages en situ-

ation de pauvreté énergétique sont parfois sujets à de plus 

grands risques pour la santé (par exemple s’ils baissent le 

chauffage pour économiser) et ont généralement moins 

d’argent à consacrer à leurs autres besoins et désirs.

Si l’on prend pour point de départ le seuil de pauvreté 

énergétique fixé à 10 %, les ménages des provinces de 

l’Atlantique étaient les plus à risque (CUSP, 2019). En 2017, 

par exemple, les ménages du deuxième quintile des 

provinces de l’Atlantique ont consacré 12 % de leur revenu 

à l’énergie et aux transports en commun. Cette propor-

tion plus élevée s’explique probablement par des reve-

nus plus bas que dans le reste du Canada, ainsi que par 

des coûts énergétiques plus élevés. De plus, comme les 

données de la figure 8.2 sont des moyennes, cela signifie 

que certains ménages dépassent largement le seuil de 

10 % pour leurs dépenses énergétiques, dans les prov-

inces de l’Atlantique comme dans d’autres provinces.

La figure 8.2 montre aussi l’intensité des émissions de GES 

associés à la production d’électricité dans chaque prov-

ince ou région, afin d’illustrer la corrélation entre les coûts 

énergétiques et les émissions de GES (ECCC, 2020). Fait à 

noter, les ménages des provinces ayant un réseau élec-

trique à faibles émissions consacrent généralement 

moins d’argent à l’électricité que ceux des provinces ayant 

un réseau électrique à fortes émissions. Les Britanno-Co-

lombiens, par exemple, profitent de coûts énergétiques 

parmi les plus bas au pays et émettent moins de GES 

associés au chauffage et à l’alimentation électrique de leur 

foyer. Et bien que les données de la figure 8.2 ne compren-

nent pas les émissions provenant de l’utilisation de 

combustibles fossiles dans les résidences et les véhicules, 

les données de l’indicateur 1 montrent que les provinces 

ayant une productivité liée aux GES plus élevée (soit une 

activité économique élevée et peu d’émissions de GES) 

ont généralement des coûts énergétiques domestiques 

plus bas (voir la Colombie-Britannique, le Manitoba, l’On-

tario et le Québec). Font exception à cette règle les prov-

inces de l’Atlantique, qui ont à la fois une productivité liée 

aux GES très élevée (deuxième après Terre-Neuve-et-Lab-

rador) et les coûts énergétiques les plus élevés.

Concluons en précisant que les données de la figure 8.2 

ne comprennent pas les collectivités territoriales et 

nordiques, qui font face à des enjeux de pauvreté 

énergétique considérables. Les données sont souvent 

rares, ce qui complique le suivi et la surveillance des 

dépenses ménagères. L’énergie et le transport sont 

toutefois généralement plus dispendieux dans le Nord 

du Canada, ce qui rend ces collectivités encore plus 

vulnérables à l’effet de répartition potentiel des poli-

tiques climatiques. Ces collectivités sont aussi davan-

tage touchées par la pauvreté et par d’autres facteurs 

de vulnérabilité (voir l’indicateur 9).
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LACUNES DE L’UTILISATION DES DÉPENSES MÉNAGÈRES POUR MESURER  
L’EFFET DE RÉPARTITION 
Les dépenses énergétiques ménagères offrent d’im-

portants renseignements sur les coûts globaux pour les 

ménages, mais il ne s’agit pas d’une mesure exhaustive.

Tout d’abord, les données sur les dépenses ne témoi-

gnent pas de l’incidence globale des politiques clima-

tiques. Idéalement, les indicateurs de l’effet de réparti-

tion isoleraient et mesureraient les effets de chaque 

politique climatique sur les budgets des ménages, y 

compris les subventions, la réglementation, les taxes et 

les remboursements. Cela permettrait aux décideurs 

de comprendre l’incidence globale des politiques 

climatiques au fil du temps, et leurs effets sur les 

différents types de ménages (ménages à faible revenu, 

ménages à revenu élevé, groupes marginalisés, etc.). 

Prises isolément, les données sur les dépenses 

ménagères n’offrent pas ce genre d’information.

Figure  8.2  : Part des dépenses consacrée au total des dépenses énergétiques (logement, véhicule et 

transports en commun) (2017)

Cette figure montre la part des dépenses consacrée à l’ensemble des dépenses énergétiques 
(consommation énergétique, chauffage et carburants de transport) pour tous les quintiles de revenus et 
toutes les provinces canadiennes. Dans l’ensemble, les ménages des provinces de l’Atlantique 
consacrent une bien plus grande part de leurs dépenses aux besoins énergétiques que ceux des autres 
provinces. Dans la plupart des provinces, les ménages des deuxième, troisième et quatrième quintiles 
ont consacré une plus grande part de leur budget aux dépenses énergétiques et aux transports en 
commun. Même si les ménages de ces quintiles peuvent être plus financièrement vulnérables aux 
politiques climatiques, le regroupement par quintiles peut recouvrir des situations très différentes. Les 
ménages les plus défavorisés du quintile inférieur, par exemple, consacrent une bien plus grande part 
de leur revenu aux besoins énergétiques que la moyenne. La figure montre aussi l’intensité des 
émissions de GES associées à la production d’électricité dans chaque province (données de 2018). Bien 
que ces données n’incluent pas le transport et les émissions domestiques liées à l’utilisation de 
combustibles fossiles, il est intéressant de noter que la plupart des ménages des provinces ayant un 
réseau électrique à faibles émissions consacrent moins d’argent à l’énergie.
 
Source : Statistique Canada (2020b); ECCC (2020).
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FIGURE 8.2:  
Part des dépenses consacrée au total des dépenses énergétiques (logement, véhicule et transports  
en commun) (2017)

Cette figure montre la part des dépenses consacrée à l’ensemble des dépenses énergétiques (consommation énergétique, chauffage et carbu-
rants de transport) pour tous les quintiles de revenus et toutes les provinces canadiennes. Dans l’ensemble, les ménages des provinces de l’Atlan-
tique consacrent une bien plus grande part de leurs dépenses aux besoins énergétiques que ceux des autres provinces. Dans la plupart des prov-
inces, les ménages des deuxième, troisième et quatrième quintiles ont consacré une plus grande part de leur budget aux dépenses énergétiques 
et aux transports en commun. Même si les ménages de ces quintiles peuvent être plus financièrement vulnérables aux politiques climatiques, 
le regroupement par quintiles peut recouvrir des situations très différentes. Les ménages les plus défavorisés du quintile inférieur, par exemple, 
consacrent une bien plus grande part de leur revenu aux besoins énergétiques que la moyenne. La figure montre aussi l’intensité des émissions 
de GES associées à la production d’électricité dans chaque province (données de 2018). Bien que ces données n’incluent pas le transport et les 
émissions domestiques liées à l’utilisation de combustibles fossiles, il est intéressant de noter que la plupart des ménages des provinces ayant un 
réseau électrique à faibles émissions consacrent moins d’argent à l’énergie.

Source : Statistique Canada (2020b); ECCC (2020).
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Ensuite, les données sur les dépenses ne fournissent 

pas de renseignements sur l’élaboration de chaque 

politique. Il est essentiel d’évaluer la conception des 

politiques climatiques pour déterminer comment les 

coûts et les avantages sont répartis entre les ménages 

(et, plus généralement, dans l’ensemble de l’économie). 

La conception déterminera également la rentabilité des 

politiques, et donc leurs coûts et avantages globaux 

(Commission de l’écofiscalité du Canada, 2015). Pourt-

ant, les données sommaires sur les dépenses 

énergétiques des figures 8.1 et 8.2 n’offrent aucun 

renseignement utile pour déterminer si les politiques 

gouvernementales réduisent les coûts d’ensemble ou 

répartis pour les ménages.

Le tableau 8.1 ci-après illustre différents types de poli-

tiques ayant toutes un effet de répartition sur les popu-

lations vulnérables et marginalisées de la société cana-

dienne. Certaines de ces politiques ont été conçues pour 

protéger et aider spécifiquement les ménages à faible 

TABLEAU 8.1:  

Répartition des coûts de certaines politiques climatiques

TYPE DE 
POLITIQUE

TERRITOIRE 
D’APPLICATION

INCIDENCE DE LA POLITIQUE SUR LES  
MÉNAGES À FAIBLE REVENU

Prix fédéral sur le 
carbone

Alberta,  
Saskatchewan,  
Ontario,  
Nouveau-Brunswick

D’après la plus récente analyse du bureau du directeur parlementaire 
du budget, le prix fédérale sur le carbone est un impôt progressif, 
puisque les trois quintiles inférieurs reçoivent un avantage net lor-
squ’on tient compte du recyclage de recettes. Cette analyse est étayée 
par l’ensemble de la littérature : la tarification du carbone peut être 
une politique progressive qui améliore la situation financière des fa-
milles à revenu faible ou moyen (Winter et al., 2019; Stone, 2015).

Subventions pour 
les véhicules  
électriques

Colombie- 
Britannique

Les remboursements vont de 1 500 à 3 000 $, pour un prix admissible 
maximal de 55 000 $. Bien qu’ils aient contribué à donner à la Colom-
bie-Britannique le plus haut taux de ventes de véhicules électriques 
par habitant en Amérique du Nord, ils avantagent surtout les gens plus 
aisés, les propriétaires fonciers et les résidents de maisons unifamiliales 
isolées (Robinson, 2019). On observe toutefois souvent que les nouvelles 
technologies sont d’abord disproportionnellement adoptées par les 
ménages plus aisés, puis deviennent plus abordables avec le temps.

Financement 
de panneaux 
solaires

Halifax  
(Nouvelle-Écosse)

Le programme Solar City réduit les obstacles à l’installation de pan-
neaux solaires de toiture en offrant un prêt de 10 ans à taux d’intérêt fixe. 
Il s’agit d’un programme efficace, mais à l’instar d’autres programmes 
de consommation et de modernisation domestique en Amérique du 
Nord, il cible principalement les propriétaires fonciers et les ménages 
aisés (Borenstein et Davis, 2016). D’autres politiques seraient nécessaires 
pour aider les ménages à faible revenu et les locataires.

Subventions 
pour les  
transports en 
commun

Calgary (Alberta) La Ville de Calgary offre aux ménages à faible revenu un rabais pro-
gressif sur les titres mensuels de transport en commun, qui varie entre 
50 et 95 %. Le nombre d’utilisateurs participant au programme est 
passé de 175 000 en 2014 à 409 000 en 2018 (Ville de Calgary, 2019).
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ENCADRÉ  8.1: 

Lien entre inégalités, confiance sociale et politiques climatiques  
Les politiques climatiques ne peuvent être élaborées en vase clos. Elles s’inscrivent dans un discours politique 

dynamique, complexe et souvent imprévisible, influencé par les fluctuations des marchés nationaux et étrangers, 

du marché de l’emploi, des technologies et de la culture, entre autres facteurs. Elles ont pour contexte divers 

enjeux socioéconomiques, comme l’inégalité des revenus, la pauvreté, la discrimination systémique et le manque 

de services essentiels.

Les politiques climatiques interagissent directement avec ce contexte, les liens de cause à effet allant dans les 

deux sens. Pour créer des politiques climatiques efficaces et durables, il faut une grande confiance politique et 

sociale, une conviction que les gouvernements peuvent faire face aux grands défis et améliorer la situation de la 

population. Un taux élevé d’inégalité, de pauvreté et de privations peut éroder cette confiance et compliquer la 

mise en œuvre des politiques climatiques. Par ailleurs, des politiques climatiques mal conçues peuvent exacerber 

les inégalités existantes, rendant plus difficile l’application de solutions ambitieuses et durables.

En dépit de certains gains modestes, les inégalités de revenu et la pauvreté demeurent d’importants enjeux au 

Canada. Si l’on se fie à presque tous les indicateurs d’inégalité des revenus, le Canada se classe en milieu de pelo-

ton par rapport aux autres pays riches. En 2018, par exemple, les ménages canadiens du quintile inférieur ont 

gagné 6 % des revenus générés au pays, tandis que ceux du quintile supérieur en ont engrangé 41 %. Le taux de 

pauvreté a diminué dans les dernières années (passant de 16 % en 2006 à 10 % en 2017), mais il demeure élevé chez 

certains groupes, par exemple les célibataires (25 %), les jeunes mères monoparentales (27 %) et les enfants autoch-

tones (40 %). Bien que les politiques climatiques ne jouent probablement pas un grand rôle dans ces tendances, 

elles pourraient amplifier les inégalités réelles ou perçues si elles sont mal conçues.

Lorsqu’il est question de confiance sociale et politique, le Canada obtient une bonne note par rapport aux autres 

pays riches et démocratiques. En 2017, il s’est classé cinquième parmi 35 pays de l’OCDE en ce qui a trait à la confi-

ance des citoyens envers leur gouvernement. Le Canada a toutefois connu d’importantes tensions nationales et 

régionales autour d’enjeux comme les pipelines, l’exploitation des ressources naturelles, les prix du carbone et 

les droits et titres ancestraux des peuples autochtones.

Étant donné le rythme et l’envergure des changements nécessaires pour assurer la transition du Canada vers une 

économie sobre en carbone, les liens complexes entre politiques climatiques et confiance politique et sociale 

sont plus importants que jamais et méritent d’être étudiés en profondeur. Sur bien des plans, la résolution des 

enjeux liés aux changements climatiques et celle des problèmes d’inégalités sociales vont de pair.

Sources : CCPA (2013); Neuman (2018); OCDE (2018); Vallier (2019).
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revenu, par exemple le prix fédéral sur le carbone, qui 

génère des remboursements directs aux ménages et 

améliore la situation des trois quintiles de revenu 

inférieurs (toutes choses étant égales par ailleurs). D’au-

tres politiques peuvent toutefois légèrement avantager 

les ménages à revenu élevé, par exemple les subventions 

pour les véhicules électriques et les programmes de 

financement de panneaux solaires résidentiels.

Idéalement, la conception des politiques tiendrait compte 

de plusieurs facteurs, notamment l’effet de répartition sur 

les ménages, la rentabilité des mesures de réduction des 

GES et les mesures favorisant un changement de compor-

tement. Le contrôle des prix énergétiques ou les subven-

tions à la consommation énergétique peuvent perturber 

les signaux de prix favorisant les investissements dans les 

technologies sobres en carbone et réduire les mesures 

incitant à limiter la consommation d’énergie. Des 

remboursements qui ne sont pas liés à la consommation 

énergétique peuvent contribuer à améliorer l’abordabilité 

sans entraîner ce genre d’effets. Les subventions d’une 

durée limitée qui avantagent principalement les groupes 

à revenu élevé peuvent être justifiées si elles aident à 

lancer un marché émergent pour de nouvelles technol-

ogies ou des technologies plus chères (Popp, 2016).

Il faut aussi tenir compte des vulnérabilités et des pres-

sions socioéconomiques existantes, puisqu’elles peuvent 

avoir une incidence sur l’équité, l’efficacité et la durabilité 

des politiques climatiques (voir l’encadré 8.1). Il existe 

heureusement plusieurs façons de concevoir et de mettre 

en œuvre des politiques pour éviter qu’elles n’aient une 

incidence disproportionnée sur les populations les plus 

vulnérables du Canada.

DONNÉES MANQUANTES 
Évaluer l’effet de répartition des politiques climatiques 

sur les ménages est assurément un défi complexe. Les 

dépenses des ménages varient selon un grand nombre 

de facteurs; les politiques climatiques ne sont que l’un 

d’eux, et la tension sur les coûts agit à la hausse comme 

à la baisse. De plus, chaque politique climatique peut 

interagir avec d’autres politiques, qu’elles soient liées 

au climat ou non.

Malgré ces défis, les gouvernements peuvent améliorer 

leur méthode d’évaluation des coûts et des avantages 

répartis des politiques climatiques, notamment en 

effectuant des analyses financières plus poussées en 

amont (pendant la conception de la politique) pour 

s’assurer que leurs décisions n’auront pas de répercus-

sions négatives sur les ménages défavorisés et 

vulnérables. Ce type d’analyse, semblable aux données 

des figures 8.1 et 8.2, permettrait d’évaluer l’incidence 

des politiques sur tous les quantiles de revenu. Le prix-

fédérale sur le carbone est l’une des rares politiques 

pour lesquelles cela a été fait.

Il pourrait être utile d’élaborer des normes pour ce type 

d’analyse, à l’échelle nationale et provinciale. Cela 

permettrait de comparer les coûts et les avantages 

d’une politique climatique précise aux facteurs de coût 

existants, y compris ceux liés aux politiques climatiques 

et aux autres politiques. Cela contribuerait aussi à 

uniformiser l’analyse détaillée des caractéristiques des 

ménages. Les gouvernements pourraient adopter une 

perspective intersectionnelle élargie pour analyser les 

données, en tenant compte de l’âge, du sexe, de l’eth-

nicité et de la catégorie de revenus. Ce type de données 

pourrait par exemple permettre aux chercheurs de 

déterminer l’incidence de la pauvreté énergétique au 

Canada par régions, par catégories de revenu et par 

caractéristiques des ménages.

Pour conclure, l’amélioration des méthodes d’analyse 

financière pourrait aider les gouvernements à 

comparer l’incidence des politiques climatiques sur 

les ménages avec d’autres objectifs. Maintenir l’abor-

dabilité de l’énergie est un objectif important, partic-

ulièrement pour les ménages à faible revenu, mais 

d’autres objectifs ne sont pas à négliger, par exemple 

la réduction des émissions de GES et l’atténuation de 

l’ensemble des coûts économiques.
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RÉSILIENCE  
INCLUSIVE9

Les répercussions physiques des changements climatiques présentent 
des risques complexes pour les Canadiens. Leurs effets (feux incontrôlés, 
inondations, sécheresses, vagues de chaleur, fonte du pergélisol, hausse 
du niveau de la mer) se feront sentir différemment selon les personnes, 
les collectivités, les provinces et les régions. Certains Canadiens sont plus 
vulnérables que d’autres aux changements climatiques; il faut donc 
améliorer leur résilience pour assurer une croissance propre.
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La vulnérabilité aux changements climatiques s’explique 

par la conjonction de trois grands facteurs (figure 9.1). 

D’abord, certaines régions et collectivités canadiennes 

sont plus exposées que d’autres aux risques climatiques 

à cause de leur emplacement (ex. : inondations, feux 

incontrôlés, vagues de chaleur) et d’autres facteurs impor-

tants, comme le lieu de résidence et de travail des habi-

tants et leurs moyens de transport. Ensuite, certaines 

personnes sont plus sensibles aux effets des change-

ments climatiques en raison de leur santé, de leur âge, 

d’un handicap ou d’un revenu faible. Enfin, la vulnérabilité 

est aussi déterminée par la capacité d’adaptation des 

personnes et des collectivités avant, pendant et après les 

événements climatiques (USGCRP, 2016). (GIEC, 2007; 

Lavell et al., 2012; Manangan et al., 2015).

Il est important de noter que toutes les personnes et les 

collectivités du Canada peuvent être vulnérables. Ce 

n’est pas une question de faiblesse, mais plutôt de l’am-

pleur des changements subis, combinée à d’autres 

défis et circonstances historiques (Haalboom et Natcher, 

2012). En mesurant la vulnérabilité, on comprend mieux 

les risques qui pèsent sur les personnes, les groupes, les 

collectivités et les régions, ainsi que les manières d’ex-

ploiter les forces et les valeurs communautaires existan-

tes pour améliorer la résilience.

Nous utilisons le taux de pauvreté pour mesurer la résil-

ience (et la vulnérabilité) des Canadiens (figure 9.2). Bien 

qu’il s’agisse d’un indicateur imparfait, le taux de 

pauvreté a un effet déterminant sur les trois facteurs de 

vulnérabilité. Ceux qui ont les moyens de se préparer, de 

déménager, de reconstruire ou de se rétablir ne sont pas 

aussi vulnérables que les personnes démunies (Halle-

gatte et al., 2020). La pauvreté est aussi intimement liée 

à d’autres facteurs importants qui déterminent la 

vulnérabilité, notamment le manque d’accès au loge-

ment, à l’eau potable, à l’éducation et aux soins de santé 

et d’autres facteurs comme la discrimination et la colo-

nisation (Heisz et al., 2016; EDSC, 2016; Thomas et al., 2015).

Par ailleurs, la pauvreté est indirectement liée à l’expo-

sition aux risques climatiques. Certaines collectivités 

défavorisées sont par exemple plus exposées à ces 

risques, notamment les collectivités établies sur des 

Figure 9.1  : Facteurs de vulnérabilité

 Exposition  Sensibilité

 
Capacité 

d’adaptation

FIGURE 9.1:  
Facteurs de vulnérabilité
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Taux de pauvreté au Canada
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Figure  9.2  : Taux de pauvreté fondé sur le marché pour certaines catégories (2006 à  2018)

Cette figure illustre le taux de pauvreté de certains groupes de 2006 à 2018. Ce taux est basé sur 
l’indicateur officiel de la pauvreté au Canada : la mesure du panier de consommation de Statistique 
Canada, qui normalise le taux de pauvreté en fonction du coût de la vie dans différentes régions du 
pays. Dans l’ensemble, le taux de pauvreté a diminué dans la plupart des groupes pendant la période 
étudiée (pas seulement les groupes illustrés); toutefois, il demeure relativement élevé pour les jeunes 
femmes avec enfants et les personnes hors famille économique. D’autres mesures de la pauvreté au 
Canada, y compris le seuil de faible revenu et la mesure de faible revenu, témoignent également d’une 
réduction graduelle (quoique moins marquée) de la pauvreté. Cette réduction s’explique en grande 
partie par l’augmentation de la prestation nationale pour enfants et par la vigueur du marché du 
travail.
 
Source : Statistique Canada (2020). Nota : Voir le tableau 11-10-0135-01 de Statistique Canada 
pour les taux de pauvreté qui ne sont pas illustrés dans cette figure.
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plaines inondables ou dans des régions urbaines partic-

ulièrement touchées par l’effet d’îlot thermique (Santé 

Canada, 2020). Près de 22 % des propriétés résidentielles 

sur les terres de réserves autochtones sont à risque de 

crues centenaires (Thistlethwaite et al., 2020). De plus, 

les grands programmes sociaux peuvent être perturbés 

lors d’urgences climatiques, exposant et isolant encore 

davantage les populations vulnérables. Les populations 

à faible revenu sont aussi plus vulnérables aux hausses 

des prix des aliments causées par des perturbations de 

la chaîne d’approvisionnement.

Malgré les progrès réalisés au fil du temps, les données 

indiquent qu’à cause d’un taux de pauvreté élevé, 

certains Canadiens demeurent très sensibles aux 

changements climatiques et mal préparés pour les 

gérer. Les personnes de moins de 18 ans dans une 

famille monoparentale ayant une femme à sa tête sont 

par exemple trois fois plus susceptibles de vivre dans 

la pauvreté que le Canadien moyen. Le taux de 

pauvreté est également plus élevé pour les hommes 

et les femmes hors famille économique (27 % et 22 %, 

respectivement). Plusieurs évaluations des risques 

climatiques au Canada ont mis en lumière la 

vulnérabilité climatique de ces groupes (Conseil des 

académies canadiennes, 2019; Gouvernement de la 

Colombie-Britannique, 2019).

FIGURE 9.2:  
Taux de pauvreté fondé sur le marché pour certaines catégories (2006 à 2018)

Cette figure illustre le taux de pauvreté de certains groupes de 2006 à 2018. Ce taux est basé sur l’indicateur officiel de la pauvreté au Canada : 
la mesure du panier de consommation de Statistique Canada, qui normalise le taux de pauvreté en fonction du coût de la vie dans différentes 
régions du pays. Dans l’ensemble, le taux de pauvreté a diminué dans la plupart des groupes pendant la période étudiée (pas seulement les 
groupes illustrés); toutefois, il demeure relativement élevé pour les jeunes femmes avec enfants et les personnes hors famille économique. D’au-
tres mesures de la pauvreté au Canada, y compris le seuil de faible revenu et la mesure de faible revenu, témoignent également d’une réduction 
graduelle (quoique moins marquée) de la pauvreté. Cette réduction s’explique en grande partie par l’augmentation de la prestation nationale 
pour enfants et par la vigueur du marché du travail (Statistique Canada, 2019a). 

Source : Statistique Canada (2020). Nota  : Voir le tableau 11-10-0135-01 de Statistique Canada pour les taux de pauvreté qui ne sont pas illustrés 
dans cette figure.
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TAUX DE PAUVRETÉ PAR PROVINCES ET PAR VILLES
Suivant les tendances nationales, les taux de pauvreté 

ont chuté dans les provinces et les villes, mais à divers 

degrés. Les données sur la pauvreté donnent une idée 

générale des variations de vulnérabilité climatique dans 

l’ensemble du pays. La figure 9.3 montre la variation du 

taux de pauvreté des 10 provinces et des 8 plus grandes 

villes canadiennes. À l’échelle provinciale, ce sont la 

Colombie-Britannique, le Nouveau-Brunswick et l’Île-

du-Prince-Édouard qui ont connu la plus importante 

baisse du taux de pauvreté. Du côté des villes, ce sont 

Vancouver, Toronto et Montréal.level, the biggest reduc-

tions were in Vancouver, Toronto, and Montreal qui ont 

connu les réductions les plus importantes.. 

Fait à noter, ces données ne tiennent pas compte du 

taux de pauvreté des territoires ou des collectivités 

autochtones ou nordiques. Des données d’autres 

sources suggèrent que le taux de pauvreté y est 

généralement beaucoup plus élevé que la moyenne 

canadienne, particulièrement chez les enfants (EDSC, 

2016). Selon les données de recensement de 2006 et de 

2016, 47 % des enfants de Premières Nations inscrites 

vivent dans la pauvreté (53 % pour ceux vivant dans une 

réserve et 41 % pour les autres). Et contrairement au taux 

de pauvreté national, qui a diminué avec le temps, le 

taux de pauvreté des enfants autochtones est demeuré 

relativement stable. Le taux de pauvreté infantile est 

Figure  9.3 : Taux de pauvreté pour chaque province et pour certaines villes, 2006 et  2018

Cette figure illustre la variation du taux de pauvreté (basé sur la mesure du panier de consommation) 
pour chaque province et dans certaines villes entre 2006 et 2018. Suivant la tendance nationale, les 
taux de pauvreté ont chuté dans toutes les provinces pour la période étudiée, les plus importantes 
diminutions ayant eu lieu en Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick et à l’Île-du-Prince-
Édouard. Parmi les grandes villes canadiennes, ce sont Vancouver et Toronto qui ont connu la baisse la 
plus marquée. Le taux de pauvreté de villes comme Québec et Calgary, beaucoup plus bas au départ, 
n’a que légèrement diminué.
 
Source : Statistique Canada (2020).

FIGURE 9.3:  

Taux de pauvreté pour chaque province et pour certaines villes, 2006 et 2018

Cette figure illustre la variation du taux de pauvreté (basé sur la mesure du panier de consommation) pour chaque province et dans certaines 
villes entre 2006 et 2018. Suivant la tendance nationale, les taux de pauvreté ont chuté dans toutes les provinces pour la période étudiée, les plus 
importantes diminutions ayant eu lieu en Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick et à l’Île-du-Prince-Édouard. Parmi les grandes villes 
canadiennes, ce sont Vancouver et Toronto qui ont connu la baisse la plus marquée. Le taux de pauvreté de villes comme Québec et Calgary, 
beaucoup plus bas au départ, n’a que légèrement diminué.

Source : Statistique Canada (2020).
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plus élevé au Manitoba et en Saskatchewan (Beedie et 

al., 2019). Dans l’ensemble du Canada, les taux de 

pauvreté élevés des collectivités autochtones sont liés 

à des enjeux de colonisation historiques et actuels et à 

une discrimination systémique (Cameron, 2012).

LACUNES DE L’UTILISATION DU TAUX DE 
PAUVRETÉ COMME INDICATEUR DE 
RÉSILIENCE ET DE VULNÉRABILITÉ
Le taux de pauvreté fournit de précieux renseignements 

sur la résilience des Canadiens aux changements clima-

tiques, mais il présente des lacunes évidentes.

Le taux de pauvreté est une mesure imparfaite de la sensi-

bilité et de l’adaptabilité. Même avec d’importantes 

ressources financières, certaines personnes peuvent être 

très sensibles aux effets des changements climatiques à 

cause de leur âge ou de leur santé. Par ailleurs, le taux de 

pauvreté d’une collectivité peut s’améliorer, mais d’autres 

inégalités sous-jacentes (accès à l’eau potable, transport, 

discrimination) peuvent rendre la collectivité très sensible 

aux effets des changements climatiques et faire obstacle 

à son adaptabilité. Il suffit de penser aux collectivités 

autochtones éloignées, qui ne disposent pas des mêmes 

infrastructures de base que celles du sud du Canada 

(Johnston et Sharpe, 2019), ce qui les rend moins résilien-

tes et moins accessibles à l’aide extérieure lorsque survient 

une catastrophe.

Le taux de pauvreté fournit peu de renseignements sur 

l’exposition relative aux risques climatiques. L’exposition 

aux risques climatiques est un facteur déterminant de la 

vulnérabilité (Cardona et al., 2012). De façon générale, on 

s’attend à ce que l’exposition des Canadiens aux risques 

climatiques extrêmes (inondations, sécheresses, hausse 

du niveau de la mer, fonte du pergélisol, feux incontrôlés, 

etc.) augmente avec la hausse de la température mondi-

ale (ECCC, 2019). Ces risques varieront également selon la 

province, la région et même le quartier.

Le taux de pauvreté ne reflète ni l’exposition locale directe 

ni son évolution au fil du temps. Si la diminution du taux 

de pauvreté peut rendre les Canadiens moins sensibles 

aux changements climatiques et plus aptes à y faire face, 

il n’en demeure pas moins qu’une augmentation de l’ex-

position peut facilement annuler les progrès atteints.

La véritable vulnérabilité est une question d’exposition, de 

sensibilité et d’adaptabilité. La façon la plus complète de 

mesurer la vulnérabilité est d’évaluer en conjonction l’ex-

position, la sensibilité et l’adaptabilité. En superposant et 

en schématisant chacun de ces facteurs de vulnérabilité 

(à un niveau de désagrégation plus fin), les chercheurs et 

les décideurs pourront mieux comprendre les complex-

ités et les interactions des risques climatiques qui guettent 

les Canadiens (Minano et al., 2019).

Par exemple, Chakraborty et al. (2020) utilisent les 

données du recensement de 2016 pour créer un indice 

de statut socioéconomique qui comprend 49 indicateurs 

de sensibilité et d’adaptabilité (composition ethnique et 

raciale, structure des familles et des ménages, accès aux 

ressources financières, caractéristiques démo-

graphiques, etc.). Superposé à l’exposition aux risques 

d’inondation, cet indice permet de repérer les collectiv-

ités les plus vulnérables au pays. De telles données et 

analyses sont essentielles pour concevoir des politiques 

qui renforcent la résilience des populations touchées, car 

même si le taux de pauvreté contribue à dresser un 

portrait complet, il ne suffit pas à lui seul.

DONNÉES MANQUANTES
Bien que le Canada dispose généralement de données 

suffisantes pour reconnaître les populations à risque, les 

gouvernements peuvent améliorer les ensembles de 

données existants et faire des rapprochements directs 

avec les changements climatiques (tableau 9.1). Les prin-

cipales lacunes touchent les collectivités autochtones et 

nordiques. Ces dernières ne sont souvent pas comprises 

dans les ensembles de données nationaux, notamment 

en raison des défis que présente la collecte de données 

et de la petite taille des échantillons. Ces collectivités sont 

pourtant parmi les plus vulnérables aux changements 

climatiques. Le Canada manque aussi de données sur 

certains aspects précis de la sensibilité qu’on n’associe 

habituellement pas aux changements climatiques, 

Fondamental : Résilience inclusive
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TABLEAU 9.1:  

Solutions potentielles pour améliorer la résilience

DONNÉES 
MANQUANTES SOLUTIONS POTENTIELLES

Suivi des décès, des  

blessures, des maladies et 

des déplacements causés 

par des phénomènes 

météorologiques extrêmes

 ▶ Uniformisation de la communication des données

 ▶ Suivi des caractéristiques démographiques des personnes touchées, et 

accent mis sur les facteurs sociaux déterminant la vulnérabilité

 ▶ Cartographie des risques climatiques anticipés (inondations, feux 

incontrôlés, vagues de chaleur) et comparaison avec les données 

existantes sur les vulnérabilités sociales

Suivi des modifications aux 

primes et aux couvertures 

d’assurance

 ▶ Suivi des modifications et de l’offre des primes d’assurance, selon le 

revenu du ménage, la race, le sexe et la structure familiale

 ▶ Suivi du nombre de ménages sans couverture d’assurance ou qui perdent 

leur couverture, selon le revenu, la race, le sexe et la structure familiale

 ▶ Suivi des primes d’assurance à l’échelle locale après des événements 

précis (ex. : feux de forêt de Fort McMurray)

Suivi des répercussions cli-

matiques sur les collectivités 

autochtones et nordiques

 ▶ Amélioration de la collecte de données sur le taux de pauvreté et 

d’autres indicateurs socioéconomiques de la vulnérabilité dans les 

collectivités autochtones et nordiques

 ▶ Application de l’Indice canadien de défavorisation multiple aux 

collectivités autochtones et nordiques, et schématisation de ces 

données en comparaison avec les risques climatiques

Suivi des effets sur la santé 

physique et mentale

 ▶ Normalisation du suivi et de la communication des données sur les 

maladies à transmission vectorielle et ventilation par régions

 ▶ Suivi des liens entre la santé mentale et les changements climatiques

 ▶ Suivi des données sur la qualité de l’air pendant les feux incontrôlés, ainsi 

que des effets sur la santé physique et mentale (selon la municipalité, 

l’âge, le sexe et le revenu) (voir l’indicateur 8)

 ▶ Suivi de l’évolution de la santé mentale après des phénomènes 

météorologiques extrêmes
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comme la santé mentale, l’immigration, la discrimina-

tion raciale et les répercussions à long terme des 

catastrophes naturelles sur le marché du travail.

Il pourrait être utile d’uniformiser et de normaliser les 

données d’une collectivité à l’autre, puisque les normes de 

collecte de données varient selon la province ou la munic-

ipalité. La Ville de Montréal a mis au point des approches 

avant-gardistes pour faire le suivi des vulnérabilités et des 

risques liés aux vagues de chaleur; comme elle commu-

nique mieux ses données, les dommages subis et les 

risques pour la santé y semblent plus importants que dans 

d’autres endroits. Pendant la vague de chaleur de 2018, par 

exemple, Montréal a enregistré 66 décès causés par la chal-

eur, tandis qu’Ottawa n’en a enregistré aucun, malgré des 

températures similaires (Oved, 2019).

Pour conclure, il pourrait être avantageux pour le 

Canada d’approfondir les recherches sur les interactions 

et les recoupements entre les différents facteurs de 

vulnérabilité. Statistique Canada a fait des progrès à cet 

égard, par exemple en combinant son Indice canadien 

de défavorisation multiple aux données historiques sur 

les inondations dans plusieurs villes canadiennes. Ces 

données ont permis de repérer les collectivités les plus 

sensibles et exposées aux inondations printanières dans 

les régions de Fredericton–Saint John (Nouveau-Bruns-

wick), de Montréal (Québec), du sud du Manitoba et 

d’Ottawa–Gatineau (figure 9.4).

Un plus grand nombre de données et d’études de ce 

type nous aiderait beaucoup à mieux comprendre les 

populations les plus vulnérables aux changements 

climatiques (Chakraborty et al., 2020). Cela pourrait 

aider les gouvernements à concevoir des politiques qui 

renforcent l’adaptabilité et la résilience du Canada, et à 

éviter celles qui exacerberaient les vulnérabilités actu-

elles (ex. : offrir un secours inéquitable aux ménages à 

faible revenu et aux locataires victimes d’inondations). 

Ce type de données peut aussi servir à réaliser des anal-

yses prospectives afin de mieux comprendre l’évolution 

des vulnérabilités au fil du temps.
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Figure  9.4 : Cartographie de la sensibilité et de l’exposition aux risques climatiques

Cette figure de Statistique Canada montre les collectivités de la région de Fredericton, au Nouveau-
Brunswick, et de Montréal, au Québec, qui ont été touchées par des inondations printanières en 2019, 
ainsi que la sensibilité relative de ces collectivités. Pour mesurer la sensibilité, Statistique Canada 
utilise son Indice de défavorisation multiple, qui tient compte des conditions de logement, de la 
composition des ménages, des caractéristiques démographiques et socioéconomiques, des niveaux 
d’emploi et des barrières linguistiques. Les collectivités les plus sensibles aux inondations (ou « les 
plus défavorisées ») sont indiquées en rouge foncé, tandis que les collectivités moins sensibles (ou 
« moins défavorisées ») sont en rouge pâle. Le but de l’exercice est de montrer que l’exposition aux 
risques climatiques peut être accrue dans les collectivités très sensibles et moins bien adaptées, et que 
chaque collectivité a ses propres défis et besoins.
 
Source : Statistique Canada, (2019b); Statistique Canada (2019c).

Fredericton-St. John, NB Montreal, QC

FIGURE 9.4:  

Cartographie de la sensibilité et de l’exposition aux risques climatiques

Fredericton-St John, NB Montréal, QC

Cette figure de Statistique Canada montre les collectivités de la région de Fredericton, au Nouveau-Brunswick, et de Montréal, au Québec, qui 
ont été touchées par des inondations printanières en 2019, ainsi que la sensibilité relative de ces collectivités. Pour mesurer la sensibilité, Statis-
tique Canada utilise son Indice de défavorisation multiple, qui tient compte des conditions de logement, de la composition des ménages, des 
caractéristiques démographiques et socioéconomiques, des niveaux d’emploi et des barrières linguistiques. Les collectivités les plus sensibles aux 
inondations (ou « les plus défavorisées ») sont indiquées en rouge foncé, tandis que les collectivités moins sensibles (ou « moins défavorisées ») sont 
en rouge pâle. Le but de l’exercice est de montrer que l’exposition aux risques climatiques peut être accrue dans les collectivités très sensibles et 
moins bien adaptées, et que chaque collectivité a ses propres défis et besoins.

Source : Statistique Canada (2019c).
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10
L’amélioration et la protection de la santé des populations sont des volets 
essentiels de la transition vers une croissance propre. Le climat a une 
influence sur la santé à cause des émissions que nous relâchons dans 
l’atmosphère, qu’il s’agisse de gaz à effet de serre qui contribuent aux 
changements climatiques ou de polluants atmosphériques nocifs pour 
la santé. Dans bien des cas, ces polluants et ces GES proviennent des 
mêmes sources. Il s’agit donc pour le Canada d’une excellente occasion 
d’améliorer la santé de sa population tout en accélérant la réduction des 
émissions de GES.

AIR PR0PRE
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Pour évaluer la qualité de l’air au Canada, nous tenons 

compte des données sur la qualité de l’air ambiant dans 

plusieurs villes canadiennes en ce qui a trait à quatre 

grands polluants atmosphériques (figure 10.1). Nous 

avons aussi inclus les normes canadiennes de qualité 

de l’air ambiant (NCQAA) pour 2020 et 2025 à des fins 

de comparaison; il s’agit des normes de référence pour 

la qualité de l’air au Canada (voir encadré 10.1). Bien que 

nous n’ayons de données que pour 2017-2018 (voir la 

section « Données manquantes »), l’objectif est de voir 

progresser la qualité de l’air ambiant au fil du temps.

Les données de la figure 10.1 mettent en lumière 

quelques tendances notables.

La plupart des villes canadiennes présentées dans la 

figure respectaient les NCQAA pour 2020 et 2025 en 2017-

2018, à quelques exceptions près. Vancouver était la seule 

ville de la figure à excéder les NCQAA de 2020 pour le 

dioxyde d’azote; le niveau de NO2 excédait toutefois les 

NCQAA de 2025 à Edmonton et à Toronto. Deux villes ne 

respectaient pas les NCQAA de 2020 pour les particules 

fines (Edmonton et Vancouver). Aucune des villes 

recensées n’excédait les NCQAA pour l’ozone tropo-

sphérique (le smog), mais plusieurs s’en approchaient. 

Puisque les NCQAA se resserrent avec le temps, bien des 

villes et villages canadiens (dont plusieurs n’apparaissant 

pas dans la figure 10.1) devront améliorer la qualité de 

leur air ambiant pour s’y conformer.

La figure met aussi en lumière des variations 

considérables d’une ville à l’autre. Hamilton avait par 

exemple une des concentrations les plus élevées d’émis-

sions de dioxyde de soufre (SO2) au pays (surpassée 

seulement par Trail, en Colombie-Britannique, et 

Saguenay, au Québec). Le secteur industriel (particulière-

ment les fonderies) est la principale source d’émissions 

de SO2 en Ontario et a probablement contribué à cette 

hausse des concentrations à Hamilton (Ont., 2016). Les 

niveaux de particules fines étaient presque deux fois plus 

élevés à Saskatoon et à Edmonton qu’à St. John’s et à 

Halifax, ce qui s’explique probablement par les feux 

incontrôlés et l’industrie lourde.

La qualité de l’air peut aussi varier considérablement au 

sein d’une même ville, comme l’illustre la concentration 

de dioxyde d’azote (NO2) à Vancouver, deux fois plus 

élevée que celle des autres villes. L’une des deux stations 

de surveillance de la ville est située dans un couloir de 

camionnage très passant doté de feux de circulation 

(Clark Drive et Knight Street) qui mène au port le plus 

achalandé du pays. Les concentrations de NO2 à cette 

station étaient presque deux fois plus élevées qu’au 

centre-ville de Vancouver (à seulement quelques 

kilomètres de là), ce qui fait augmenter la moyenne de 

la ville. Lorsqu’ils circulent en zone urbaine, les camions 

lourds peuvent émettre des émissions de NO2 équivalant 

à celles de 100 voitures (Badshah et al., 2019).

STATISTIQUE PRINCIPALE 

Qualité de l’air ambiant dans  
les villes canadiennes

Fondamental : Air propre
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Figure  10.1  : Qualité de l’air ambiant – Concentrations annuelles moyennes pour certaines villes

Cette figure illustre la qualité moyenne de l’air ambiant dans certaines villes canadiennes en 2017 et 
en 2018. On y trouve des données sur trois polluants atmosphériques : les particules fines (PM2.5), le 
dioxyde de soufre (SO2) et le dioxyde d’azote (NO2). On y trouve aussi des données sur l’ozone 
troposphérique, mélange de plusieurs polluants qui est le principal composant du smog. La qualité de 
l’air est comparée aux normes canadiennes de qualité de l’air ambiant (NCQAA) pour 2020 et 2025, 
normes établies par les gouvernements fédéral et provinciaux. Dans l’ensemble, toutes les villes 
présentées respectent les NCQAA pour le dioxyde de soufre, mais quelques-unes les excèdent pour les 
particules fines et le dioxyde d’azote. Plusieurs des villes s’approchent beaucoup des NCQAA pour 
l’ozone.
 
Source : ECCC (2018a). Nota  : Le CCME (2017) recommande l’utilisation d’une moyenne sur 
trois ans pour évaluer la qualité de l’air ambiant pour une période donnée, mais les données 
n’étaient accessibles que pour 2017 et 2018. Il n’y a pour le moment pas de NCQAA pour les 
particules fines pour 2025.

2020 NCQAA 2025 NCQAA
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FIGURE 10.1:  

Qualité de l’air ambiant – Concentrations annuelles moyennes pour certaines villes

Cette figure illustre la qualité moyenne de l’air ambiant dans certaines villes canadiennes en 2017 et en 2018. On y trouve des données sur trois 
polluants atmosphériques : les particules fines (PM2.5), le dioxyde de soufre (SO2) et le dioxyde d’azote (NO2). On y trouve aussi des données sur 
l’ozone troposphérique, mélange de plusieurs polluants qui est le principal composant du smog. La qualité de l’air est comparée aux normes 
canadiennes de qualité de l’air ambiant (NCQAA) pour 2020 et 2025, normes établies par les gouvernements fédéral et provinciaux. Dans l’ensem-
ble, toutes les villes présentées respectent les NCQAA pour le dioxyde de soufre, mais quelques-unes les excèdent pour les particules fines et le 
dioxyde d’azote. Plusieurs des villes s’approchent beaucoup des NCQAA pour l’ozone.

Source : ECCC (2018a). Nota  : Le CCME (2017) recommande l’utilisation d’une moyenne sur trois ans pour évaluer la qualité de l’air ambiant pour 
une période donnée, mais les données n’étaient accessibles que pour 2017 et 2018. Il n’y a pour le moment pas de NCQAA pour les particules 
fines pour 2025.

Pour terminer, les données de la figure 10.1 montrent 

bien que la pollution atmosphérique ne se limite pas 

aux grandes villes. Les niveaux d’ozone à Whitehorse 

arrivent par exemple au quatrième rang sur les 15 villes 

étudiées. De même, de petites collectivités rurales du 

sud-est et du nord-est de la Colombie-Britannique 

avaient les niveaux de particules fines les plus élevés 

au pays en 2017-2018 (non illustrés dans la figure). Les 

importants feux de forêt ayant fait rage pendant ces 

deux années sont probablement la principale cause 

d’émissions de particules fines élevées, même s’il est 

possible que les émissions liées à l’industrie forestière 

et à l’exploitation de ressources aient également 

contribué à la piètre qualité de l’air. De nombreuses 

collectivités autochtones sont aussi aux prises avec 

une mauvaise qualité de l’air à cause de leur proximité 

avec des installations industrielles et de la dépendance 

des collectivités éloignées aux groupes électrogènes 

diesel (MacDonald, 2012; RCAANC, 2012; MaRS, 2015).

O3
 (ppb) PM2.5 (μg/m3) SO2 (ppb) NO2 (ppb)
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ENCADRÉ  10.1: 

Normes canadiennes de qualité de 
l’air ambiant

La qualité de l’air ambiant renvoie à la concentration 

de pollution pour un bassin atmosphérique donné. Elle 

fluctue selon les types et les quantités de polluants 

relâchés dans l’atmosphère locale. La pollution générée 

par l’activité humaine est l’une des principales causes 

d’une piètre qualité de l’air, mais les conditions 

météorologiques (vent, température, précipitations, 

etc.) et les catastrophes naturelles (feux incontrôlés, 

éruptions volcaniques) peuvent aussi l’altérer.

Afin d’améliorer la qualité de l’air au Canada, les 

gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont 

élaboré des normes canadiennes de qualité de l’air 

ambiant. Bien qu’aucun niveau de pollution atmo-

sphérique ne soit sans danger, les NCQAA établissent 

des normes de référence pour la qualité de l’air au 

pays, qui se resserrent tous les cinq ans.

Sources : CCME (2017).

QUALITÉ DE L’AIR AMBIANT ET SANTÉ DES CANADIENS
Même si la qualité de l’air au Canada est relativement 

bonne comparée à celle d’autres pays, les niveaux de 

pollution atmosphérique présentés à la figure 10.1 

comportent des risques importants pour la santé, 

même dans les collectivités qui respectent les normes 

de qualité de l’air officielles. L’exposition à court terme 

à la pollution atmosphérique, même à de faibles 

concentrations, peut causer de l’essoufflement, de la 

toux et des douleurs à la poitrine (Respiratory Health 

Association, 2019). En cas d’exposition régulière et 

prolongée, ces risques pour la santé augmentent : 

cancer, maladies pulmonaires, arythmie cardiaque, 

maladies cardiovasculaires et même décès prématuré 

(Santé Canada, 2019; Wang et al., 2018; OCDE, 2014).

La pollution atmosphérique peut aussi aggraver des 

problèmes existants. De nouvelles données liées à la 

pandémie de COVID-19 suggèrent par exemple que les 

niveaux de pollution atmosphérique élevés ont aggravé 

la maladie (Wu et al., 2020). La hausse des niveaux de 

pollution atmosphérique peut aussi exacerber les effets 

des changements climatiques (encadré 10.2).

Dans bien des cas, les répercussions sur la santé se font 

particulièrement sentir dans les populations présentant 
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ENCADRÉ  10.2:

Les changements climatiques exacerberont  
le problème de pollution atmosphérique
La qualité de l’air diminue avec l’élévation de la température. 

Par exemple, la concentration d’ozone troposphérique (un 

important composant du smog) augmente avec le soleil et la 

chaleur. Vu l’augmentation de la température du globe, le 

nombre de jours aux niveaux de pollution atmosphérique 

élevés au Canada pourrait augmenter, annulant une partie des 

progrès réalisés au cours des dernières décennies dans la 

réduction des polluants atmosphériques.

Les niveaux de fond élevés de pollution atmosphérique prov-

enant des bâtiments, du transport et de l’industrie aggravent 

aussi les effets sur la santé de la fumée des feux incontrôlés. À 

l’été 2018, par exemple, l’épaisse fumée qui recouvrait le Grand 

Vancouver a entraîné une baisse importante de la qualité de 

l’air, exposant plus d’un million de résidents à un avis record 

de 22 jours sur la qualité de l’air. La fumée des feux de forêt, 

combinée à une météo chaude et sèche, a probablement été 

exacerbée par les niveaux de fond de pollution atmosphérique 

provenant des bâtiments, du transport et de l’industrie. Puis-

que les risques de feux incontrôlés au Canada augmentent 

avec l’intensification des changements climatiques, l’exposi-

tion à un air de piètre qualité augmente en parallèle.

Sources : Metro Vancouver (2019); Lancet Countdown et Association 

canadienne de santé publique (2017); Reid et al. (2016).Health Associa-

tion (2017); Reid et al. (2016)
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d’autres facteurs de risque, par exemple les enfants, les 

aînés et les personnes ayant des problèmes de santé. 

Chez les enfants, l’exposition à la pollution atmo-

sphérique peut augmenter le risque de problèmes 

respiratoires et nuire au développement cognitif, par 

exemple en affaiblissant les facultés intellectuelles, la 

mémoire et les compétences comportementales 

(Heissel et al., 2019). Les données semblent également 

indiquer que certains polluants atmosphériques 

(comme le carbone noir et les particules) peuvent nuire 

au développement prénatal, ce qui augmente les 

risques d’autisme, de retard du développement, de 

quotient intellectuel faible, d’anxiété, de dépression, de 

TDAH et de cerveau de taille réduite (Bové et al., 2019; 

Payne-Sturges et al., 2018; The Lancet Neurology, 2019; 

Fu et al., 2018; de Prado Bert et al., 2018). Chez les 

personnes âgées, la pollution atmosphérique est asso-

ciée à des problèmes respiratoires et à des risques 

accrus de démence, de maladie de Parkinson et de 

sclérose en plaques (Sunyer et al., 2015; Chen et al., 2017).

La figure 10.1 illustre bien qu’une large part de la popu-

lation canadienne est régulièrement exposée à des 

niveaux nocifs de pollution atmosphérique (Santé 

Canada, 2017; 2019; CCME, 2017). Plus de 70 % des Cana-

diens vivent en zone urbaine, où les concentrations de 

polluants atmosphériques sont les plus élevées (Statis-

tique Canada, 2019; Landrigan et al., 2017). Près d’un 

tiers des Canadiens vivent à moins de 100 mètres d’une 

grande artère et à moins de 500 mètres d’une autoroute; 

plus de 10 % des écoles primaires et plus de 35 % des 

établissements de soins de longue durée sont à moins 

de 50 mètres d’une grande artère ou d’une autoroute 

(Brauer et al., 2013). De plus, bon nombre de Canadiens 

sont exposés à la pollution transfrontalière provenant 

TABLEAU 10.1:  
Principales sources d’émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques

SOURCE

GES/ POLLUANTS  
ATMOSPHÉRIQUES DE COURTE 

DURÉE DE VIE (% DES ÉMISSIONS 
TOTALES DE POLLUANTS)

POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES 
(% DES ÉMISSIONS TOTALES DE 

POLLUANTS)

Transport GES (24 %); charbon noir (54 %); ozone  
troposphérique (inconnu)

NOX (52 %); CO (54 %); COV (16 %); PM2.5 (2 %); 
SO2 (2 %); ammoniac (1,7 %); ozone tropo-
sphérique (inconnu)

Industrie 
pétrolière et 

gazière

GES (27 %); charbon noir (7,9 %); ozone  
troposphérique (inconnu)

COV (37 %); SOX (27 %); NOX (27 %); CO (9,8 %); 
PM2.5 (0,8 %); ozone troposphérique (inconnu)

Électricité (sur-
tout le charbon)

GES (10 %); charbon noir (0,6 %) SO2 (26 %); NOX (8 %); CO (0,7 %)

Agriculture GES (10 %); charbon noir (0,1 %) Ammoniac (94 %); PM2.5 (23 %)

Ce tableau présente les émissions de GES et de polluants atmosphériques générées par quatre secteurs économiques. Parmi les autres sources 
de GES et de polluants atmosphériques, on compte le secteur industriel, les bâtiments et les déchets. L’ozone troposphérique a été inclus dans le 
tableau avec les autres polluants, mais il est légèrement différent puisqu’il est généré par l’interaction de différents polluants dans l’atmosphère. 
Il est donc difficile de rattacher les émissions d’ozone troposphérique à un secteur précis.

Sources : ECCC (2019a); ECCC (2019b); ECCC (2020a). Nota : GES = émissions de gaz à effet de serre; NOX = oxydes d’azote; CO = monoxyde de 
carbone; COV = composés organiques volatils; PM2.5 = particules fines; SO2 = dioxyde de soufre)
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des États-Unis, particulièrement les habitants du 

Québec et de l’Ontario (ECCC, 2017). 

Les f rais médicaux associés à la pollution atmo-

sphérique sont élevés. Selon une estimation de l’Institut 

international du développement durable (2017), les 

coûts associés aux particules fines et à l’ozone tropo-

sphérique au Canada totalisaient entre 26 et 48 

milliards de dollars en 2015. Une analyse approfondie 

de Santé Canada (2019) révèle que la pollution atmo-

sphérique provoque chaque année environ 14 600 

décès prématurés, ce qui représente un coût de 114 

milliards de dollars, soit 7 % du PIB canadien17.

CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
ET POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
La réduction des risques de santé découlant de la pollu-

tion atmosphérique au Canada est étroitement liée aux 

mesures prises pour contrer les changements clima-

tiques. En fait, pour améliorer la qualité de l’air dans les 

années à venir, l’une des possibilités les plus intéressantes 

serait de profiter des avantages connexes des politiques 

visant principalement la réduction des GES. Les politiques 

d’atténuation touchant le transport, la production d’élec-

tricité à partir du charbon, les bâtiments et l’extraction 

pétrolière et gazière peuvent aussi réduire considérable-

ment la pollution atmosphérique. Le tableau 10.1 montre 

les recoupements entre les sources d’émissions de GES 

et celles de polluants atmosphériques.

Les gouvernements canadiens ont déjà fait des progrès 

en adoptant des politiques encadrant à la fois la pollution 

atmosphérique et les émissions de GES. L’élimination 

progressive de l’électricité produite à partir du charbon 

en Ontario a par exemple réduit les émissions de SO2 du 

secteur de l’électricité de la province de 99,7 %, et celles 

de NOX, de 86 % (Ont., 2019). Par conséquent, la province 

est passée de 53 jours de smog en 2005 à zéro en 201418. 

Cette mesure a aussi permis de réduire les émissions de 

GES du secteur de l’électricité de 87 %. On compte 

quelques autres politiques notables portant sur la pollu-

tion atmosphérique ou le climat, dont des normes d’ef-

ficacité pour les véhicules et la machinerie lourde et le 

remplacement des combustibles fossiles par des sources 

d’énergie renouvelables (ECCC, 2016; 2018).

Il n’en demeure pas moins qu’il est possible d’en faire 

davantage pour purifier l’air et réduire les GES. Il est à 

noter que les émissions de particules ont augmenté au 

Canada entre 2005 et 2017, surtout à cause d’une 

augmentation des émissions de poussières (hausse de 

44 %) et des émissions générées par le secteur minier et 

le secteur gazier et pétrolier (hausse de 30 % et de 29 %, 

respectivement). Le lien entre politiques climatiques et 

pollution atmosphérique est ici d’une grande importance 

: les particules sont parmi les polluants atmosphériques 

les plus nocifs pour la santé humaine, et le charbon noir, 

un polluant climatique de courte durée de vie, est l’un 

des principaux composants des particules fines19.

Les mesures qui réduisent les niveaux de particules 

peuvent entraîner d’importants avantages en ce qui a 

trait au climat et à la qualité de l’air, particulièrement 

dans les régions urbaines où l’exposition est particulière-

ment élevée. Les véhicules utilitaires lourds comptent 

par exemple pour 15 % du parc automobile canadien, 

mais produisent 42 % des émissions de dioxyde de 

carbone et 52 % des émissions de particules du secteur 

(Kodjak, 2015). Les politiques qui favorisent un rendement 

du carburant accru ou l’adoption de véhicules élec-

triques ou de véhicules à pile à combustible hydrogène 

pourraient considérablement améliorer la qualité de l’air, 

tout en réduisant les émissions de GES20.

Cependant, la réduction des GES ne permet pas toujo-

urs d’améliorer la qualité de l’air. Les politiques clima-

tiques favorisant la combustion de biomasse, par 

exemple, peuvent augmenter les émissions de parti-

cules. À l’inverse, les technologies qui éliminent les 

polluants atmosphériques du secteur industriel 

augmentent parfois la consommation d’énergie et de 

ce fait les émissions de GES. Il sera donc important de 

tenir compte de l’incidence des politiques de GES sur 

les polluants atmosphériques pour profiter pleine-

ment des effets bénéfiques pour la santé de la transi-

tion vers 2050 (Koornneef et al., 2011).

Fondamental : Air propre
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DONNÉES MANQUANTES
Le Canada possède de bonnes données sur la qualité 

de l’air ambiant, mais les gouvernements peuvent 

améliorer le suivi des tendances en matière de pollution 

atmosphérique et de ses effets sur la santé humaine. 

Les données du Réseau national de surveillance de la 

pollution atmosphérique (Réseau NSPA) d’Environne-

ment et Changement climatique Canada (utilisées à la 

figure 10.1) ne sont par exemple disponibles que pour 

2017 et 2018 (ECCC, 2018a). Idéalement, ECCC rendrait 

publiques les données antérieures à 2017 tout en contin-

uant de publier les données pour 2019 et les années 

suivantes, ce qui permettrait de dégager les tendances, 

ainsi que les régions où la qualité de l’air représente un 

risque important pour la santé. Il serait aussi utile de 

rendre la plateforme du Réseau NSPA plus accessible 

et conviviale, car il est actuellement difficile de trouver 

et de rassembler les données.

De plus, l’ajout de stations de surveillance donnerait 

une idée plus précise des tendances et des risques 

pour la santé à l’échelle locale. Le Réseau NSPA manque 

de données pour plusieurs grandes villes (ex. : émissions 

de NO2 et de SO2 à Montréal, Québec et Winnipeg) et 

pour les collectivités autochtones.

Mais la plus grande lacune est peut-être l’impossibilité 

de retracer les sources locales de pollution atmo-

sphérique au Canada. ECCC publie des données exhaus-

tives sur les sources de pollution atmosphérique dans 

son Inventaire national des rejets de polluants, mais cet 

ensemble de données ne couvre que les grandes sources 

d’émissions industrielles (fixes). Il ne comprend pas la 

pollution atmosphérique générée par les bâtiments 

commerciaux et résidentiels, la construction et les 

sources mobiles comme le transport, l’équipement 

mobile et les feux incontrôlés . D’autres ensembles de 

données d’ECCC présentent les émissions pour chacun 

de ces secteurs, mais ces données sont regroupées à 

l’échelle nationale et ne sont donc pas d’une grande util-

ité pour examiner les tendances locales. Les bases de 

données provinciales (lorsqu’elles existent) manquent 

aussi d’information sur les sources de pollution locales.

En l’absence de données de qualité sur les sources 

locales d’émissions, il est très difficile d’établir les 

causes de la pollution atmosphérique pour une collec-

tivité donnée. Nous ne pouvons ainsi pas expliquer 

avec certitude pourquoi les niveaux de NOX sont deux 

fois plus élevés à Vancouver qu’ailleurs, ou pourquoi 

Hamilton est aux prises avec des concentrations 

extrêmement élevées d’émissions de SO2. De meil-

leures données locales permettraient aux décideurs 

et aux chercheurs de repérer les sources de pollution 

atmosphérique locales et d’accorder la priorité aux 

politiques qui s’attaquent à ces sources. De telles 

données permettraient aussi de déterminer quelles 

politiques off rent les meilleurs avantages pour le 

climat et la qualité de l’air.

Les gouvernements fédéral et provinciaux et les collec-

tivités locales devraient avoir pour objectif ultime la 

modélisation de nouveaux bassins atmosphériques. 

Cette technique combine les données sur la qualité de 

l’air ambiant, les sources de polluants et les situations 

météorologiques pour mieux comprendre les interac-

tions et les trajectoires des polluants dans l’atmo-

sphère et les effets de la pollution de l’air ambiant sur 

la santé humaine. Les modèles créés permettent par 

exemple aux chercheurs d’estimer les taux de mortal-

ité et de morbidité liés à la pollution atmosphérique 

dans chaque collectivité. On peut ensuite superposer 

ces résultats à d’autres données socioéconomiques 

pour observer les effets de la pollution atmosphérique 

sur les populations à risque (indicateur 9). Puisque la 

modélisation de bassins atmosphériques nécessite 

une forte puissance de calcul (et coûte cher), les 

gouvernements pourraient procéder à ce type d’anal-
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11
Maintenir et améliorer la santé des écosystèmes canadiens peut offrir de 
nombreux avantages qui contribueront à la croissance propre, notamment :

 ▶ l’absorption et le stockage du carbone. Préserver et restaurer les écosystèmes 
pourrait contribuer à la réduction des émissions de GES du Canada.

 ▶ un soutien à la résilience à l’ère des changements climatiques. Les services 
écosystémiques comme la régulation du climat local, l’atténuation des inondations, 
la filtration de l’air et la prévention de l’érosion du sol peuvent contribuer à réduire 
les répercussions des changements climatiques et les coûts qui en découlent.

 ▶ un soutien général à la croissance économique et au bien-être. Les 
écosystèmes fournissent de l’eau propre, de l’air pur, de la nourriture, des 
ressources naturelles, des espaces récréatifs et des habitats fauniques; ils font 
aussi partie intégrante des cultures autochtones.

ÉCOSYSTÈMES 
FLORISSANTS
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yses tous les cinq ou dix ans afin de repérer les constan-

tes et les tendances.

Les politiques relatives aux changements climatiques 

fondées sur la nature (gestion des écosystèmes par les 

peuples autochtones, compensation des émissions de 

carbone par les écosystèmes ou investissements dans les 

infrastructures naturelles) peuvent procurer des avan-

tages, qu’ils soient ou non liés au climat. Mais les change-

ments climatiques et l’activité humaine entraînent la 

perte et la détérioration des écosystèmes et des services 

qu’ils fournissent, réduisant leur capacité de compenser 

les émissions de GES et de favoriser la résilience. En évalu-

ant l’état, les fonctions et les tendances des écosystèmes, 

on peut faire le suivi des progrès dans la protection des 

actifs naturels, mais aussi orienter la conception de poli-

tiques climatiques fondées sur la nature qui offrent de 

nombreux avantages, liés au climat ou non.

Dans un monde idéal, nous ferions le suivi d’indicateurs qui 

rendent compte des services climatiques et non clima-

tiques fournis par les écosystèmes. Nous pourrions ainsi 

mieux comprendre toutes les répercussions sur les écosys-

tèmes de l’activité humaine et des perturbations naturelles. 

Actuellement, le meilleur indicateur national lié au climat 

et aux écosystèmes mesure l’absorption (les puits) et l’émis-

sion (les sources) de carbone d’origine anthropique asso-

ciées à l’affectation des terres, au changement d’affectation 

des terres et à la foresterie (ATCATF) sur les terres 

aménagées; il a été créé pour la production de rapports sur 

les émissions de GES du Canada en vertu de la Conven-

tion-cadre des Nations Unies sur les changements clima-

tiques (CCNUCC). La figure 11.1 illustre les variations d’émis-

sions de GES pour différentes catégories du secteur de 

l’ATCATF au Canada entre 2005 et 2018.

Aux fins de production de rapports pour la CCNUCC et 

d’établissement des objectifs de réduction des GES, le 

gouvernement du Canada estime que le secteur de l’AT-

CATF a agi comme un puits de carbone net en 2018, absor-

bant environ 130 MT éq CO22 au total. Étant donnés les liens 

entre les territoires forestiers sous aménagement et les 

produits ligneux récoltés, on peut les considérer conjointe-

ment comme un puits net d’environ 10 Mt éq. CO2 en 2018. 

Les terres cultivées constituent le deuxième plus import-

ant puits de carbone (ECCC, 2020a). Cet indicateur ne tient 

pas compte des perturbations naturelles comme les feux 

incontrôlés ou les infestations d’insectes, et ne couvre pas 

tous les écosystèmes et leurs services, mais les tendances 

observées donnent une idée approximative du rôle des 

écosystèmes dans les émissions de gaz à effet de serre au 

Canada. L’objectif est de constater une augmentation 

globale des puits de carbone au fil du temps.

INCIDENCE RÉGIONALE ET SECTORIELLE
Pour évaluer la performance du Canada à une échelle 

STATISTIQUE PRINCIPALE 

Affectation des terres, 
changement d’affectation des 
terres et foresterie

Fondamental : Écosystèmes florissants
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plus petite, nous considérons les émissions du secteur 

de l’ATCATF pour chaque écozone (figure 11.2). Les 

écozones sont définies selon la répartition historique et 

évolutionnaire de la faune et de la flore.

La Cordillère montagnarde et l’écozone maritime du 

Pacifique, en Colombie-Britannique, sont les plus 

grandes sources d’émissions liées au secteur de l’ATCATF, 

avec une contribution cumulative de plus de 405 Mt éq. 

CO2 entre 2005 et 2018, et générant des émissions annu-

elles respectives de 23 et de 8 Mt éq. CO2 en 2018 (RNCan, 

2020; ECCC, 2020a).

Malgré une proportion relativement élevée d’aires 

protégées en Colombie-Britannique, d’importantes activ-

ités d’exploitation forestière ont lieu dans les deux princi-

pales écozones « sources ». Le brûlage de déchets 

forestiers, pratiqué par les grandes entreprises du secteur, 

relâche des particules et des GES dans l’atmosphère. Cette 

pratique est utilisée sur 15 % de la côte britanno-colombi-

enne et dans 50 % du reste de la province, là où la coupe 

à blanc est pratiquée (C.-B., 2020; ECCC, 2019). En 2015, la 

coupe à blanc était la méthode de récolte la plus répan-

due, pratiquée dans 85 % des zones de récolte du Canada. 

Le brûlage des résidus forestiers est toutefois plus répandu 

en Colombie-Britannique à cause de la réglementation 

et des circonstances économiques qui lui sont propres 

(Statistique Canada, 2018). Selon les estimations établies 

Fondamental : Écosystèmes florissants

Figure  11.1 Flux estimés nets de GES pour le secteur de l’ATCATF, 2005 et  2018 (en Mt éq. CO2)

Cette figure montre l’état des sources et des puits de GES d’origine anthropique (attribuables à 
l’activité humaine) pour six catégories du secteur de l’ATCATF en 2005 et en 2018. Les territoires 
forestiers sous aménagement (qui représentent 65 % des forêts canadiennes) constituaient le plus 
grand puits de carbone au Canada, mais la quantité totale d’émissions de GES absorbées a chuté de 
150 à 140 Mt éq. CO2 entre 2005 et 2018. Les produits ligneux récoltés étaient la plus grande source 

d’émissions de GES dans le secteur de l’ATCATF, produisant environ 130 Mt éq. CO2 en 2018. Il est 

toutefois important de noter que les produits ligneux récoltés peuvent stocker du carbone au fil du 
temps et compenser d’autres émissions de GES s’ils sont utilisés pour remplacer d’autres options plus 
polluantes. La catégorie des milieux humides ne comprend que l’extraction de tourbe et les 
inondations dues au remplissage de réservoirs hydroélectriques.
 
Source : ECCC (2020).
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FIGURE 11.1:  
Flux estimés nets de GES pour le secteur de l’ATCATF, 2005 et 2018 (en Mt éq. CO2) 

Cette figure montre l’état des sources et des puits de GES d’origine anthropique (attribuables à l’activité humaine) pour six catégories du secteur 
de l’ATCATF en 2005 et en 2018. Les territoires forestiers sous aménagement (qui représentent 65 % des forêts canadiennes) constituaient le plus 
grand puits de carbone au Canada, mais la quantité totale d’émissions de GES absorbées a chuté de 150 à 140 Mt éq. CO2 entre 2005 et 2018. Les 
produits ligneux récoltés étaient la plus grande source d’émissions de GES dans le secteur de l’ATCATF, produisant environ 130 Mt éq. CO2 en 2018. 
Il est toutefois important de noter que les produits ligneux récoltés peuvent stocker du carbone au fil du temps et compenser d’autres émissions 
de GES s’ils sont utilisés pour remplacer d’autres options plus polluantes. La catégorie des milieux humides ne comprend que l’extraction de tour-
be et les inondations dues au remplissage de réservoirs hydroélectriques.

Source : ECCC (2020).
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pour l’inventaire national, le brûlage de déchets forestiers 

générerait au moins 5 Mt éq. CO2 annuellement (Ogle, 

2020). S’ajoutent d’autres facteurs d’émissions importants 

dans le secteur de l’ATCATF dans ces régions : les infesta-

tions de dendroctone du pin ponderosa et les saisons des 

feux sans précédent qu’a connu la Colombie-Britannique 

en 2017-2018. Les émissions des peuplements forestiers 

ayant un taux de mortalité par les insectes inférieur à 20 

% sont comprises dans les estimations de l’inventaire, 

tandis que les zones incendiées (plus de 2,5 millions 

d’hectares) sont exclues des rapports nationaux (ECCC, 

2020d; National Forestry Database, 2020).

Les plus importants puits liés au secteur de l’ATCATF se 

trouvent dans le Bouclier boréal, une écozone qui couvre 

le nord du Québec, de l’Ontario, du Manitoba et de la 

Saskatchewan, et dans la Cordillère boréale, une écozone 

qui couvre le nord de la Colombie-Britannique et le sud 

du Yukon. Ces régions abritent la forêt boréale cana-

dienne, le plus grand écosystème forestier continu 

préservé de la planète (OCDE, 2017).

De nombreuses activités humaines contribuent à la 

disparition des écosystèmes au fil du temps, notamment 

l’agriculture, l’industrie et l’occupation de nouveaux terri-

toires, qui contribuent à la déforestation (figure 11.3). Le 

secteur forestier canadien n’est pas un facteur majeur de 

déforestation, puisqu’il respecte des normes d’aménage-

Figure  11.2 Sources et puits nets du secteur de l’ATCATF par écozones (en Mt éq. CO2)

Cette figure montre l’incidence du secteur de l’ATCATF sur les GES pour chaque écozone du Canada 
en 2005 et en 2018. Les émissions de la Cordillère montagnarde ont doublé, ce qui en fait la plus 
grande source d’émissions liées au secteur de l’ATCATF au pays. La forêt boréale canadienne 
(écozones de la Cordillère boréale et du Bouclier boréal) est le plus grand puits de GES au pays.
 
Source: ECCC (2020).
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FIGURE 11.2:  
Sources et puits nets du secteur de l’ATCATF par écozones (en Mt éq. CO2)

Cette figure montre l’incidence du secteur de l’ATCATF sur les GES pour chaque écozone du Canada en 2005 et en 2018. Les émissions de la Cor-
dillère montagnarde ont doublé, ce qui en fait la plus grande source d’émissions liées au secteur de l’ATCATF au pays. La forêt boréale canadienne 
(écozones de la Cordillère boréale et du Bouclier boréal) est le plus grand puits de GES au pays.
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ment durable reconnues internationalement (OCDE, 

2017). Par contre, depuis le début du XIXe siècle, le Canada 

a perdu de 80 à 90 % de ses milieux humides dans les 

régions urbaines ou aux alentours, principalement à cause 

de changements d’affectation des terres (ICCC, 2020; 

Ressources naturelles Canada, 2018).

LACUNES DU SECTEUR DE L’ATCATF 
COMME INDICATEUR
L’utilisation des données sur le secteur de l’ATCATF 

comme indicateur de la santé des écosystèmes et des 

avantages climatiques fondés sur la nature a toutefois 

ses limites.

Tout d’abord, ces données ne montrent pas les réper-

cussions des perturbations naturelles, comme les feux 

incontrôlés. L’indicateur ATCATF ne tient compte que 

des sources et des puits anthropiques (d’origine 

humaine) liés à l’affectation des terres, aux changements 

d’affectation des terres et à la foresterie. Il s’agit d’une 

approche raisonnable pour l’établissement d’objectifs 

de GES nationaux. Mais les perturbations naturelles qui 

ne sont pas directement liées à l’activité humaine 

contribuent tout de même aux émissions mondiales de 

GES et à l’accentuation des changements climatiques.

Par exemple, le volet « territoires forestiers » de l’indicateur 

ATCATF fait état des émissions nettes sur les territoires 

aménagés, qui ne représentent que 65 % des régions 

boisées du Canada. Les territoires forestiers non aménagés 

peuvent être des puits ou des sources d’émissions 

considérables, particulièrement à la suite de perturbations 

naturelles comme des feux incontrôlés ou des infestations 

d’insectes, ou de la régénération des zones perturbées.

Les données sur le secteur de l’ATCATF ne portent pas non 

plus directement sur les émissions générées par les 

perturbations naturelles dans les territoires sous aménage-

Fondamental : Écosystèmes florissants
Figure 11.3 : Déforestation annuelle au Canada par secteur (en hectares)

Cette figure montre l’étendue de la déforestation annuelle (en hectares) au Canada de 2005 à 2016 
selon le type d’activité humaine. À l’exception de 2006, année où les niveaux de déforestation ont été 
particulièrement élevés à cause de la construction d’un barrage hydroélectrique, les niveaux sont 
demeurés relativement stables.
 
Source : RNCan (2018).
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FIGURE 11.3:  
Déforestation 
annuelle au Canada 
par secteur (en 
hectares)

Cette figure montre l’étendue de la déforestation annuelle (en hectares) au Canada de 2005 à 2016 selon le type d’activité humaine. À l’excep-
tion de 2006, année où les niveaux de déforestation ont été particulièrement élevés à cause de la construction d’un barrage hydroélectrique, les 
niveaux sont demeurés relativement stables.

Source : RNCan (2018).
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ment, à l’exception des zones de protection contre les 

incendies (figure 11.4). Si l’on tenait compte de ces pertur-

bations, les estimations pour les territoires forestiers en 

2018 passeraient d’un puits net de 140 Mt éq. CO2 à une 

source nette de 110 Mt éq. CO2 (RNCan, 2020; ECCC, 2020a). 

Il s’agit donc d’une différence de 250 Mt éq. CO2 seulement 

pour les territoires forestiers sous aménagement.

Le suivi plus détaillé des émissions associées aux pertur-

bations naturelles et aux territoires non aménagés 

mettrait donc en lumière les avantages climatiques des 

mesures de réduction des dommages causés par les 

incendies et de gestion des infestations d’insectes. Bien 

que ces événements soient souvent jugés hors de notre 

contrôle, de nombreuses technologies et pratiques 

novatrices pourraient être envisagées (ex. : pratiques 

d’aménagements des forêts, réduction des risques d’in-

cendie, protection et plantation d’arbres à feuilles 

caduques, pratiques autochtones de gestion des incen-

dies) (FPAC, 2019).

Ensuite, les données sur le secteur de l’ATCATF ne tien-

nent pas compte des puits et des sources de carbones 

de tous les types d’écosystèmes. Les estimations sur les 

milieux humides se limitent par exemple aux zones d’ex-

traction de tourbe et aux zones inondées pour la création 

de réservoirs hydroélectriques, ce qui ne représente qu’une 

infime proportion de ces écosystèmes au pays (ECCC, 

2020a). Depuis des millénaires, les tourbières ont accumulé 

deux fois plus de carbone que les forêts; elles peuvent donc 

devenir des sources importantes d’émissions si elles s’en-

flamment ou si elles sont détruites par l’activité minière 

(PNUE, 2019; Johnston, 2017). Le Canada compte les plus 

grands puits de carbone sous forme de tourbières au 

monde, ces dernières couvrant approximativement 12 % 

de la superficie totale des terres. Les plus grandes se trou-

vent dans le nord de l’Ontario et du Québec (WCS, 2020).

Les écosystèmes nordiques, dominés par le pergélisol, 

ne sont généralement pas inclus dans les estimations 

sur le secteur de l’ATCATF. Les changements clima-

tiques accélèrent la fonte du pergélisol, transformant 

les écosystèmes arctiques, jadis des puits durables, en 

sources d’émissions potentielles à long terme (Ogle et 

al., 2018; Jeong et al., 2018; Price et al., 2013). Selon l’évo-

Figure 11.4 : Émissions de carbone canadiennes provenant des territoires forestiers sous 

aménagement, incluant les perturbations naturelles

Cette figure montre l’effet des perturbations naturelles dans les forêts, comme les feux incontrôlés et 
les infestations d’insectes, sur les émissions de GES. Les territoires forestiers aménagés du Canada 
sont une source nette d’émissions de GES lorsqu’on tient compte des perturbations naturelles. Les 
barres renvoient à l’axe de gauche et montrent le nombre d’hectares touchés, alors que la courbe 
renvoie à l’axe de droite et montre la variation des émissions de GES au fil du temps, affichant une 
tendance à la hausse.
 
Source : RNCan (2018).
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FIGURE 11.4:  
Émissions de carbone canadiennes provenant des territoires forestiers sous aménagement, 
incluant les perturbations naturelles 

Cette figure montre l’effet des perturbations naturelles dans les forêts, comme les feux incontrôlés et les infestations d’insectes, sur les émissions 
de GES. Les territoires forestiers aménagés du Canada sont une source nette d’émissions de GES lorsqu’on tient compte des perturbations na-
turelles. Les barres renvoient à l’axe de gauche et montrent le nombre d’hectares touchés, alors que la courbe renvoie à l’axe de droite et montre 
la variation des émissions de GES au fil du temps, affichant une tendance à la hausse.

Source : RNCan (2018).
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TABLEAU 11.1:  
Enjeux liés aux changements climatiques qui ne sont pas pris en compte dans les estimations sur 
le secteur de l’ATCATF (en Mt éq. CO2)

Catégorie

Émissions 
nettes en 

2018
Sources d’émissions de GES  

exclues de l’indicateur ATCATF

Avantages et désavantages en matière 
de résilience qui ne sont pas reflétés par 

l’indicateur ATCATF

Produits 
ligneux 
récoltés

130  
Perte de résilience causée par le remplacement 
de forêts matures par des forêts au stade 
pionnier

Territoires  
forestiers

- 140
 ▶ Perturbations naturelles
 ▶ Territoires non aménagés

Migration d’espèces, perte d’habitats, érosion 
des sols, atténuation des inondations

Peuplements 2  ▶ Perturbations naturelles
Atténuation des inondations, gestion des eaux 
pluviales, refroidissement, santé

Terres  
cultivées

- 6  ▶ Boisement des terres cultivées Érosion des sols, atténuation des inondations

Prairies 0  ▶ Diversification des prairies
Santé des sols, érosion des sols, migration 
d’espèces, perte d’habitats

Milieux  
humides

3
 ▶ Diversification des milieux humides
 ▶ Perturbations naturelles

Atténuation des inondations, perte d’habitats

Carbone bleu S.O.

 ▶ Estimations de puits et de sources 
pour les herbiers marins

 ▶ Perturbations naturelles
 ▶ Activités humaines

Atténuation des ondes de tempête

Pergélisol S.O.  ▶ Perturbations naturelles
Perte de routes de glace, stabilité des  
bâtiments

Total : - 32

Source: ECCC (2020).

lution des changements climatiques, le Canada pourrait 

perdre de 16 à 35 % de son pergélisol d’ici 2100, compar-

ativement à la surface occupée en 2000 (Price et al., 

2013). Les données ne tiennent pas compte non plus 

des écosystèmes estuariens et côtiers comme les 

herbiers marins (ex. : herbiers de zostères), qui peuvent 

absorber et stocker 90 fois plus de carbone qu’une forêt 

de superficie comparable (la superficie des herbiers 

marins du Canada est toutefois beaucoup plus petite 

que celle de ses forêts) (Molnar et al., 2012).

En faisant un suivi plus attentif de ces puits et sources 

de carbone, on mettrait en lumière les avantages clima-

tiques de la diversité des écosystèmes, ce qui 

renforcerait les arguments en faveur de leur protection 

et de leur restauration.

Enfin, les données sur le secteur de l’ATCATF ne 

mesurent pas les avantages des écosystèmes en 

matière de résilience climatique. Les milieux humides, 

les écosystèmes côtiers et les forêts peuvent renforcer la 

résilience des collectivités en atténuant les risques d’inon-

dation et d’ondes de tempête ainsi que les conséquences 

d’autres phénomènes météorologiques extrêmes, des 

températures extrêmes et de l’érosion des sols (ICABCCI, 

2020; ICCC, 2020; Simard et al., 2018; Molnar et al., 2012).

Mesurer ces avantages et reconnaître leur valeur pourrait 

fournir un incitatif supplémentaire pour la protection et 

la restauration des écosystèmes. Les différents types de 
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milieux humides peuvent avoir chacun leurs avantages 

en matière de climat : les tourbières sont par exemple de 

précieux puits de carbone à préserver, mais les terres 

humides minérales dans les régions urbaines ou aux alen-

tours peuvent offrir d’énormes avantages en matière d’at-

ténuation des inondations (Pattison-Williams, 2018).

La biodiversité peut aussi être un facteur important de 

résilience. Par exemple, la forêt pluviale de Great Bear, sur 

la côte ouest de la Colombie-Britannique, territoire de la 

Première Nation Heiltsuk, est nourrie par l’azote que déga-

gent les carcasses de saumons laissées par les ours (BBC, 

2014). L’amélioration de la santé des arbres et du sol se 

traduit par une réduction des risques de feux de forêt.

DONNÉES MANQUANTES
Le Canada n’est pas près d’avoir une base de données 

exhaustive et intégrée sur ses écosystèmes, sur leur rôle 

comme puits et sources de GES et sur les nombreux 

avantages supplémentaires qu’ils fournissent (comme 

le renforcement de la résilience). L’inventaire national 

des milieux humides n’est pas encore terminé, et le suivi 

annuel des pertes et des détériorations d’écosystèmes 

n’est pas normalisé d’un territoire à l’autre.

Les configurations végétales fluctuantes et l’accès 

difficile pour les mesures sur le terrain ont compliqué 

l’évaluation de l’étendue des milieux humides (John-

ston, 2017; ECCC, 2016). Les technologies de télédétec-

tion, comme l’imagerie satellitaire et la photographie 

aérienne, peuvent aider à surmonter ces difficultés. 

D’importants progrès ont été réalisés en matière de 

données et d’outils de télédétection (Mahdianpari et 

al . , 2020, Banque mondiale, 2020). Ressources 

naturelles Canada cherche aussi à modéliser les puits 

et les sources des tourbières boréales, modèles qui 

pourraient plus tard s’ajouter à l’inventaire national du 

Canada. Une mesure de l’incidence humaine a égale-

ment été mise au point pour les écosystèmes estuarien 

et côtier des provinces de l’Atlantique; elle illustre les 

conséquences des nombreuses pressions sur ces 

écosystèmes (Murphy et al., 2019)

Les marchés compensatoires pourraient aussi inciter à 

une quantification plus précise des sources et des puits 

d’émissions. Contrairement aux territoires forestiers, les 

milieux humides peuvent stocker du carbone à trois 

mètres de profondeur, ce qui complique encore davan-

tage la mesure du carbone (Johnston, 2017). Les travaux 

vont toutefois bon train dans ce domaine également : 

le Saskatchewan Research Council s’est associé au 

secteur forestier pour élaborer un protocole rapide et 

raisonnablement précis permettant aux aménagistes 

forestiers d’estimer les quantités de carbone stockées 

dans les milieux humides (Johnston, 2017).

Établir des liens entre les politiques de compensation 

carbone et de résilience basées sur les écosystèmes et 

d’autres initiatives, comme les plans d’adaptation locaux 

et les programmes de protection de la biodiversité région-

aux et nationaux, peut contribuer à l’atteinte de plusieurs 

objectifs. Les marchés libres de compensation carbone 

sont une avenue idéale pour l’intégration de ces objectifs, 

puisqu’un grand nombre d’acheteurs seraient prêts à 

payer plus cher pour des crédits offrant des avantages 

supplémentaires, comme une résilience et une biodiver-

sité accrues (Monahan et al. 2020; Hamrick et al., 2018).

Les évaluations environnementales, les consultations 

auprès des peuples autochtones pour les grands projets 

et l’analyse des pratiques de gestion autochtones des 

aires et des écosystèmes protégés offrent de belles 

occasions de proposer de nouvelles approches pour 

mesurer et apprécier les services écosystémiques. Par 

exemple, les discussions entre la société minière Noront 

et les Premières Nations des basses-terres de la baie 

James dans le nord de l’Ontario ont mené à la refonte 

d’un projet de mine de chromite souterraine afin de 

limiter la détérioration d’inestimables tourbières et terri-

toires de chasse (Gamble, 2017).
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En définissant un ensemble de 11 indicateurs 
de croissance propre, le présent rapport 
visait trois grands objectifs. 
Tout d’abord, il définit ce qu’est la croissance propre 

(dans le contexte des changements climatiques) : une 

croissance économique inclusive qui réduit les émis-

sions de gaz à effet de serre, renforce la résilience aux 

changements climatiques et améliore le bien-être des 

Canadiens. Cette définition orientera le travail de l’Insti-

tut dans ce domaine à l’avenir, mais offre aussi une 

approche qui pourrait être avantageuse pour tous les 

ordres de gouvernement au Canada. Une réflexion 

intégrant les changements climatiques et les enjeux 

économiques, sociaux et environnementaux peut 

favoriser l’adoption de solutions collaboratives permet-

tant d’atteindre simultanément plusieurs objectifs pour 

remplacer l’approche actuelle, axée sur les compromis. 

Cette façon de faire gagnera en importance avec l’ac-

célération des mesures de lutte contre les change-

ments climatiques.

Ensuite, il établit un cadre pour mesurer les progrès 

du Canada en matière de croissance propre  au fil du 

temps. En faisant le suivi des indicateurs définis dans 

ce rapport, le Canada peut quantifier le succès de sa 

stratégie de croissance propre et alimenter le dialogue 

au sein et à l’extérieur des gouvernements sur les 

approches et les politiques optimales. Ces indicateurs 

de croissance propre ne prétendent pas constituer un 

guide définitif, mais plutôt le point de départ d’une 

conversation élargie sur la manière dont le Canada peut 

lutter contre les changements climatiques tout en réal-

isant également d’importants objectifs économiques, 

sociaux et environnementaux. Ce vaste dialogue 

gagnerait à être nourri par des gens de partout au 

Canada, aux perspectives, aux origines, aux expériences 

et aux champs d’intérêt variés.

Enfin, il contribue à mettre en lumière les politiques 

gouvernementales qui favorisent une croissance 

propre. Mesurer les progrès réalisés permet de souligner 

les réussites antérieures et de définir les prochaines 

étapes de la transition nationale. Si les choses progr-

essent lentement ou reculent dans certains secteurs ou 

régions, cela signifie parfois qu’il faut créer ou élargir 

des politiques. À l’inverse, les secteurs ou les régions où 

les progrès sont considérables peuvent offrir d’impor-

tantes leçons qui pourraient être amplifiées ou mises à 

profit ailleurs.

Notre analyse a permis de tirer trois grandes conclu-

sions, pour chacune desquelles nous formulons ici des 

recommandations à l’intention des gouvernements. 

Nous soulignons également les domaines à approfondir 

lorsque notre analyse, sans produire de recommanda-

tions définitives, met plutôt en lumière des options de 

politiques potentielles ou des questions qui méritent 

d’être creusées en profondeur.
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CONCLUSION 1 : Il est possible d’atteindre simultanément des objectifs climatiques, 
économiques et de bien-être, mais cela requiert une collaboration considérable.

Mieux nous connaissons les liens entre les mesures liées au climat et les autres, plus nous avons de chances 

d’atteindre plusieurs objectifs de manière rentable. Notre analyse ne fait qu’effleurer les facteurs complexes 

et interreliés qui sous-tendent chacun de nos indicateurs de croissance propre. À l’heure où le Canada redou-

ble d’efforts pour réduire les GES et où les répercussions des changements climatiques s’accentuent, il est 

de plus en plus important de comprendre les liens entre le climat, l’économie et le bien-être.

Si l’on choisit les politiques et les mesures appropriées, la réduction des émissions de GES, le renforcement de 

la résilience, la stimulation économique et l’amélioration du bien-être peuvent aller de pair. Mais il ne faut pas 

non plus sous-estimer l’ampleur des efforts à déployer. Il est facile d’affirmer qu’on souhaite à la fois favoriser 

la croissance économique et réduire considérablement les GES, mais beaucoup plus difficile d’expliquer exact-

ement comment. Il est également facile de clamer que personne ne doit être laissé pour compte, mais beau-

coup plus difficile de mettre en place les mécanismes nécessaires pour protéger les Canadiens vulnérables.

Recommandations aux gouvernements:
Établir des responsabilités transversales explicites au sein du gouvernement. Afin de réaliser des progrès 

simultanés en matière de climat, d’économie et de bien-être, les gouvernements devraient concevoir et sélec-

tionner des politiques visant plus d’un objectif. Cela nécessite des orientations claires des dirigeants gouver-

nementaux (comme une lettre de mandat) et des structures de gouvernance horizontales officielles (comme 

un comité sur la croissance sobre en carbone) qui clarifieraient les priorités et les objectifs communs. Ces orien-

tations pourraient s’appliquer aux politiques climatiques, économiques, environnementales et sociales de tous 

les ordres de gouvernement. Bien que certains compromis et certaines concessions soient inévitables, il est 

souvent possible d’améliorer les résultats généraux grâce à un processus de conception collaboratif pointu et 

à des mesures complémentaires. Parfois, un seul moyen d’action soigneusement choisi suffira, mais dans bien 

des cas, la combinaison de plusieurs moyens d’action des différents ordres de gouvernement sera plus efficace.. 

Domaine à approfondir pour les gouvernements et les chercheurs  
en politiques:
Mener des évaluations stratégiques de la croissance propre? Plusieurs gouvernements canadiens 

exigent que les propositions de politiques comprennent une évaluation environnementale stratégique. 

Le gouvernement fédéral considère aussi les grands investissements publics en infrastructure dans 

une optique climatique. Il serait bon de développer ces outils pour y intégrer explicitement un ensem-

ble de critères plus larges liés aux objectifs de croissance propre. Par exemple, les projets d’infrastruc-

ture doivent naturellement tenir compte des objectifs économiques généraux, mais omettent parfois 

les objectifs de croissance sobre en carbone. Une approche axée sur la croissance sobre en carbone 

pourrait favoriser des investissements qui soutiennent le développement et l’adoption de technolo-

gies sobres en carbone.

Conclusions et recommandations
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Mesurer la croissance propre n’est pas tâche facile. Dans certains cas, les indicateurs ont tellement de 

facettes qu’il est difficile de les évaluer à partir de quelques statistiques seulement. Dans d’autres cas, les 

données nécessaires pour bien évaluer les progrès ne sont tout simplement pas accessibles.

Les données sont cruciales pour repérer les liens et les interactions qui touchent à la croissance propre. 

Elles permettent aux gouvernements de mesurer les progrès et d’effectuer les ajustements nécessaires. 

En investissant dans de nouvelles données de qualité qui feraient des rapprochements entre changements 

climatiques, croissance économique et bien-être des Canadiens, on ouvrirait la voie à de nouvelles 

recherches et à l’élaboration de politiques qui favorisent la croissance propre. L’ampleur et l’ambition des 

objectifs canadiens en matière de changements climatiques mériteraient que l’on déploie des efforts 

d’une envergure similaire pour améliorer les données, ainsi que les ressources financières et humaines 

nécessaires pour y arriver.

Le présent rapport fait état de multiples lacunes dans les données, mais nous présentons ici les grandes 

priorités pour mesurer la croissance propre.

Recommandations aux gouvernements
 ▶ Mieux définir les liens entre les données sur les GES et l’économie. La recherche et l’élaboration de 

politiques en matière de croissance propre nécessitent des données sur les GES facilement accessibles et 
corrélées avec des données sur le PIB, l’emploi, le commerce et autres (indicateur 1).

 ▶ Améliorer les données sur les GES pour les territoires du Canada. Les chercheurs ont besoin de meilleures 
données pour inclure les territoires dans des analyses comparatives avec les provinces (indicateurs 1 et 7).

 ▶ Recueillir davantage de données de qualité sur les coûts des phénomènes météorologiques extrêmes. 
Il faut améliorer l’uniformité et l’exhaustivité de la Base de données canadienne sur les catastrophes 
(indicateur 2).

 ▶ Élargir la portée des données sur les technologies propres pour y inclure davantage de technologies 
liées aux changements climatiques. Nous devons tenir compte des activités économiques qui, sans être 
entièrement « propres », sont conformes aux approches de croissance sobre en carbone, ainsi que des 
technologies qui favorisent l’adaptation et la résilience aux changements climatiques (indicateurs 3 et 5).

 ▶ Cataloguer les investissements en infrastructure publics pour en faciliter le suivi. Nous proposons de 
classer les investissements en quatre catégories d’infrastructures liées au climat : 1) sobres ou zéro carbone; 
2) favorisant la croissance sobre en carbone; 3) résilientes; 4) naturelles (indicateur 6).

 ▶ Mettre au point des indicateurs plus exhaustifs de la vulnérabilité sociale en contexte de changements 
climatiques. La vulnérabilité aux changements climatiques dépend de plusieurs facteurs, y compris 
les sensibilités existantes comme la pauvreté ou les problèmes de santé, l’exposition aux répercussions 
climatiques et la capacité d’adaptation avant et après les événements climatiques. À l’heure actuelle, peu 
d’indicateurs rendent pleinement compte de tous ces éléments (indicateur 9).

 ▶ Améliorer les données sur les tendances des milieux humides et des écosystèmes marins et sur leurs 
répercussions sur le climat. Le Canada a besoin d’une organisation ayant des moyens comparables à 
ceux du Service canadien des forêts pour les écosystèmes comme les milieux humides et les écosystèmes 
estuariens et côtiers, afin de recueillir de meilleures mesures sur les puits et les sources de carbone et 

d’analyser les avantages pour la résilience climatique (indicateur 11).

CONCLUSION 2 : Nous n’avons pas toutes les données nécessaires pour mesurer les 
progrès en matière de croissance propre.
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Notre analyse des indicateurs met en lumière certains domaines importants où le Canada pourrait 

augmenter la cadence.

 ▶ Le découplage des GES et du PIB n’est pas constant dans l’ensemble du pays; l’économie de plusieurs 

provinces est encore étroitement liée aux émissions de GES. Pour découpler la croissance économique 

et les émissions de GES, il faudra se concentrer sur trois aspects : la réduction des émissions de sources 

existantes, le transfert des ressources des activités à fortes émissions de carbone vers des activités à faibles 

émissions et l’accélération de l’intégration et de la croissance des entreprises sobres en carbone.

 ▶ La croissance des technologies propres est lente et concentrée dans quelques provinces seulement. Ce 

secteur ne fournira pas la croissance et les emplois nécessaires sans une expansion considérable.

 ▶ L’adoption des technologies sobres en carbone n’est pas la même dans tous les secteurs; on constate 

même une augmentation des émissions liées au transport routier et aux bâtiments commerciaux.

 ▶ Les pertes d’emploi liées à la transition climatique sont pour le moment circonscrites, mais certains 

secteurs, certaines collectivités et certains citoyens pourraient y être exposés à l’avenir.

 ▶ L’activité humaine continue d’entraîner la perte de services écosystémiques liés au climat.

L’analyse a aussi mis en lumière certaines possibilités dont les approches actuelles ne profitent pas pleinement.

 ▶ Il existe de nombreuses possibilités d’investissement dans des infrastructures résilientes et sobres en 

carbone; celles-ci pourraient accroître les occasions d’emplois dans certaines régions et pour certaines 

personnes vulnérables, tout en pavant la voie à la croissance sobre en carbone et à la résilience aux 

changements climatiques.

 ▶ Il existe également des possibilités de générer des bienfaits pour la santé en réduisant la pollution 

atmosphérique, particulièrement en ce qui a trait au transport urbain.

D’autres études et analyses faciliteront l’élaboration de politiques exhaustives dans ces domaines, mais il 

y a place à des investissements à court terme qui prépareront le terrain pour la croissance sobre en carbone.

Recommandation aux gouvernements
 ▶ Utiliser les investissements à court terme pour favoriser une transition vers la croissance propre à long 

terme. Les indicateurs définis dans ce rapport permettent de mesurer la réussite à long terme. Toutefois, 

les politiques et les investissements mis en place dès aujourd’hui peuvent préparer le terrain pour une 

croissance économique résiliente et sobre en carbone à long terme. Les gouvernements peuvent jouer 

un rôle déterminant pour éliminer les obstacles aux investissements privés, particulièrement lorsque 

l’économie est en difficulté et que les fonds sont limités. Les investissements dans les infrastructures 

permanentes qui ne sont pas sobres en carbone ou résilientes auront des conséquences à long terme.

CONCLUSION 3 : Sous plusieurs aspects, les progrès du Canada en matière de 
croissance propre sont peu marqués ou inégaux.

Conclusions et recommandations
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DOMAINES À APPROFONDIR POUR LES 
GOUVERNEMENTS ET LES CHERCHEURS

Associer le développement des technologies et leur adoption.  
Puisque le faible taux d’adoption national des technologies propres est l’un des principaux obstacles à la crois-

sance des entreprises de ce secteur, les mécanismes d’intervention visant à accélérer ce taux d’adoption pour-

raient cibler des domaines où les entreprises canadiennes semblent réussir, mais où elles peinent à trouver 

des acheteurs au pays. Cela pourrait stimuler la croissance de marchés nationaux qui mettraient les entreprises 

canadiennes en meilleure posture pour réussir à l’étranger.

Associer les politiques sur le développement économique et les compétences aux risques 
et possibilités d’emploi liés aux changements climatiques.  

Certaines régions et collectivités où les emplois sont concentrés dans un secteur à risque pourraient être partic-

ulièrement vulnérables, tout comme les personnes ayant des compétences limitées ou un faible niveau de 

scolarité. L’établissement d’un lien plus probant entre les scénarios de transition pour la lutte contre les change-

ments climatiques et les politiques sur le développement économique et les compétences pourrait réduire 

les vulnérabilités et offrir des occasions d’emploi liées à la croissance sobre en carbone.

Cibler le transport urbain.
Taux d’adoption des technologies propres faible dans le secteur du transport, hausse des émissions de GES 

et données liant pollution atmosphérique urbaine et problèmes de santé : nos indicateurs donnent de 

nombreuses raisons de se pencher plus sérieusement sur le transport urbain.

Freiner la disparation des services écosystémiques liés aux changements climatiques. 
Le brûlage des déchets forestiers par les sociétés forestières, l’assèchement des milieux humides pour l’agri-

culture et l’urbanisation, la déforestation causée par les activités industrielles et bien d’autres activités réduis-

ent les bienfaits de la nature pour les générations actuelles et futures. Les changements climatiques exacer-

beront bon nombre de pressions sur les écosystèmes.

Soutenir davantage d’initiatives autochtones.
Les initiatives autochtones peuvent présenter de nombreux avantages économiques, sociaux, environnemen-

taux et climatiques. Un soutien accru aux aires protégées, à la gestion des terres, aux projets d’énergies renou-

velables, au logement durable, à la gestion des incendies et à d’autres initiatives autochtones pourrait accélérer 

les progrès en matière de croissance durable au Canada.

Plutôt que de présenter une vision unique de la croissance propre, ce rapport propose d’intéressantes questions en 

matière de recherche et de politiques qui pourraient permettre de trouver de nouvelles approches. Il sera plus facile 

de répondre à ces questions lorsqu’on disposera de meilleures données. L’Institut canadien pour des choix clima-

tiques continuera d’analyser les enjeux soulevés en faisant appel à des organisations de partout au Canada.
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NOTES FINALES 
1. Nota : Pour les besoins de ce rapport, le terme carbone englobe l’équivalent dioxyde de carbone pour toutes les émissions de gaz à 
effet de serre.

2. Les technologies résilientes comprennent tout ce qui aide à prévenir, à éviter ou à atténuer les conséquences des changements cli-
matiques (ex. : robot-pompier, système de pistage des tiques, matériau de construction ignifuge).

3. Nota : Sobre en carbone fait ici référence à l’équivalent dioxyde de carbone, qui comprend tous les GES.

4. L’article d’Arik Levinson sur le découplage des émissions de dioxyde de soufre et de la croissance manufacturière aux États-Unis (2015) 
est un bon exemple d’analyse en profondeur d’une tendance de découplage. L’auteur y étudie deux facteurs – le changement de la 
composition du secteur et l’évolution des techniques – et conclut que 90 % du découplage observé entre 1990 et 2008 est attribuable au 
second.

5. L’OCDE utilise la productivité du CO2 comme statistique principale de la croissance verte. Cette statistique mesure les émissions de 
CO2 associées à la production d’énergie et ne tient donc pas compte des autres émissions de GES, par exemple le méthane agricole. 
Dans le cas où ces autres émissions seraient prises en compte, le classement resterait sensiblement le même, mais avec un score moins 
élevé pour certains pays où le secteur agricole est fort (ex. : Nouvelle-Zélande).

6. Nota : Cette section porte uniquement sur les coûts économiques des changements climatiques. Les coûts humains – et leur réparti-
tion dans la société – sont explorés à l’indicateur 9 (résilience inclusive).

7. La base de données sur les produits ETP regroupe, au moyen d’une étiquette, les activités économiques pertinentes qui sont autre-
ment réparties dans divers secteurs déjà visés par les mesures traditionnelles du PIB (selon le Système de classification des industries de 
l’Amérique du Nord). Comme il n’existe pas de secteur officiel des technologies propres, cette approche est la seule manière de dresser 
un portrait complet des activités économiques liées à l’environnement.

8. La réduction des émissions de carbone associées aux biens et services importés est un facteur clé de la croissance propre. L’OCDE 
(2019) surveille les émissions de carbone associées aux échanges commerciaux; toutefois, ses données les plus récentes datent de 2011 et 
ne figurent donc pas dans le présent rapport.

9. Pour la définition complète des produits ETP, voir l’indicateur 3.

10. Par exemple, selon la norme de mesure de l’OCDE, on estime à 309 millions de dollars américains le montant du financement privé 
mobilisé pour des initiatives de lutte contre les changements climatiques entre 2017 et 2018, à partir d’une contribution canadienne de 
213 millions de dollars américains. Toutes ces contributions ont été versées à des pays en voie de développement (ECCC, 2019).

11. Nous définissons les infrastructures comme tout système physique de base indispensable au fonctionnement de l’économie et de 
la société. Cela comprend les infrastructures construites (immeubles, réseaux de transport, réseaux de communication, infrastructures 
de gestion de l’eau et des eaux usées, réseaux électriques, systèmes de chauffage) et les infrastructures naturelles, ou « vertes » (milieux 
humides, forêts, estuaires, lacs, etc.). Il s’agit généralement d’actifs durables dont la construction peut nécessiter beaucoup de capitaux.

12. Selon Statistique Canada, les investissements dans les technologies de capture et de stockage de CO2 devraient être comptabilisés 
dans la catégorie « Dépollution » dans les figures 6.1 et 6.2. Toutefois, ces investissements peuvent être parfois comptabilisés dans la 
catégorie des infrastructures pétrolières et gazières.

13. Nous avons exclu les secteurs de la finance et des assurances, ainsi que les services professionnels, scientifiques et techniques, puis-
que ces secteurs sont extrêmement diversifiés et donc peu susceptibles d’être tous touchés par un même événement (à l’exception 
d’un ralentissement économique général). Ces secteurs sont aussi concentrés dans de grandes régions urbaines, où il est plus probable 
qu’il y ait création de nouvelles perspectives d’emploi.

14. Ces dépenses comprennent la consommation totale d’énergie et de chauffage domestique (électricité, gaz naturel, mazout domes-
tique), les carburants de transport (essence, diesel) et les transports en commun (billets d’autobus, de transport en commun rapide, de 
métro ou de train de banlieue). Nous avons inclus les transports en commun afin d’établir une comparaison juste pour les ménages 
n’utilisant pas de véhicule privé.

15. La hausse des dépenses totales reflète probablement une hausse des revenus et des dettes.

16. TLe seuil de 10 % pour la pauvreté énergétique a été établi par B. Boardman (1991). Il correspond aux ménages qui dépensent plus 
de deux fois le montant médian pour l’énergie domestique et les carburants de transport. Même si ce seuil a été établi dans les années 
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1990 au Royaume-Uni, il est tout de même pertinent pour le Canada. Nous ne connaissons pas les dépenses médianes des ménages, 
mais le ménage moyen a consacré environ 7 % de ses dépenses totales à l’énergie domestique, aux carburants de transport et aux 
transports en commun. Puisque la médiane est probablement moins élevée que la moyenne, un seuil de 10 % correspondrait sans 
doute au double de la médiane canadienne.

17. L’estimation est donnée en dollars de 2015 et basée sur le recensement de 2015. Elle comprend les décès annuels associés à trois pol-
luants : les PM2.5, le NO2 et l’O3 (Santé Canada, 2019). Noter que les coûts estimés en dollars sont vraisemblablement conservateurs.

18. Une politique semblable à l’échelle nationale (mise en œuvre après l’élimination progressive du charbon en Ontario) devrait prévenir 
environ 1 008 décès prématurés et 871 hospitalisations ou visites à l’urgence entre 2015 et 2035, pour une économie estimée à 5 milliards 
de dollars (Pembina Institute, 2016). On prévoit également des économies de 3,4 milliards de dollars grâce à l’évitement de dommages 
liés aux changements climatiques (ECCC, 2018b).

19. Le charbon noir est un composant des particules fines et provient de la combustion incomplète de combustibles fossiles et de bio-
masse (ECCC, 2019c). Il est considéré comme un polluant climatique de courte durée de vie parce qu’il ne demeure dans l’atmosphère 
que quelques jours ou quelques semaines (C2ES, 2019). Le charbon noir est l’une des principales causes des changements climatiques 
mondiaux après le méthane et les émissions de dioxyde de carbone.

20. Il est important de noter qu’environ 13 % des émissions totales de PM2.5 liées au transport routier proviennent de l’usure des pneus et 
des freins. Ces émissions ne seraient donc probablement pas touchées par des politiques d’amélioration du rendement du carburant 
ou une transition vers les véhicules électriques (ECCC, 2019a).

21. Les particules et le charbon noir provenant de brûlages dirigés sont compris dans les données nationales d’ECCC, mais ces dernières 
ne comprennent pas les émissions de feux incontrôlés et n’offrent pas de renseignements à l’échelle locale.
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